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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
PORNICHET	–	6	OCTOBRE	2021	–	PRIX	SAINT-ANDRE-DES-EAUX

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Attendu que le hongre DARWEN arrivé 4ème de la course susmentionnée a été soumis à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 

Attendu que l’entraîneur Gilles PANNIER, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
musculo-squelettique et respiratoire publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé M. 
Gilles PANNIER à se présenter le mercredi 19 janvier 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et 
constaté la non-présentation de l’intéressé ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de M. Gilles PANNIER ;

Vu les articles 192, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 16 décembre 2021 mentionnant 
notamment que : 

-	 le	hongre	DARWEN	a	reçu	une	infiltration	des	deux	grassets	avec	8	mg	de	KENACORT	(contenant	
du TRIAMCINOLONE ACETONIDE, substance prohibée de catégorie I selon les dispositions du 
Code des Courses au Galop), le 13 septembre 2021, par le vétérinaire traitant, le Dr. Emma STEELE 
de la clinique équine de la Côte Fleurie à DEAUVILLE (ordonnance jointe au dossier), avec un 
délai dopage non indiqué (donc avec un engagement possible le 28 septembre), conformément 
à l’annexe 15 du Code des Courses au Galop ;

- les prélèvements biologiques (sang et urines) réalisés le jour de la course sur le hongre DARWEN 
le 6 octobre 2021 (soit 23 jours après l’injection intra-articulaire) démontrent toujours la présence 
de	TRIAMCINOLONE	ACETONIDE	 :	 qu’il	 est	 probable	qu’une	petite	 partie	 de	KENACORT	ait	
reflué	ou	ait	été	déposée	accidentellement	en	extra-articulaire	;

Vu	le	courrier	de	notification	du	9	novembre	2021	du	Service	Contrôles	à	M.	Gilles	PANNIER	mentionnant	
notamment son obligation de prévenir l’acquéreur du hongre DARWEN de l’enquête en cours, suite à sa 
positivité le jour de sa réclamation, avec la faculté dudit acquéreur de ne pas garder ledit hongre ;

Vu le courrier électronique de M. Gilles PANNIER en date du 13 janvier 2022 indiquant notamment s’en 
remettre à la décision des Commissaires et « compter sur une peine pas trop lourde », précisant qu’en 20 
ans	de	licence	publique,	il	n’a	jamais	eu	de	problèmes	de	dopage	et	en	était	fier,	vivant	très	mal	ce	cas	;

* * *

Vu les articles 192, 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre DARWEN révèle 
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté et même expliqué, ledit hongre 
ayant	reçu	une	infiltration	des	deux	grassets	avec	8	mg	de	KENACORT	(contenant	du	TRIAMCINOLONE	
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ACETONIDE) le 13 septembre 2021 ;

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs	soins	et	de	leur	hébergement,	sauf	exonération	de	responsabilité	suffisamment	avérée	;	

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu du traitement intervenu, d’une 
ordonnance ne mentionnant pas le délai avant de pouvoir faire recourir ledit hongre et de l’absence de 
mesure	suffisante	prise	par	l’entraîneur	après	un	tel	traitement	pour	vérifier	la	négativité	dudit	hongre	avant	
de le déclarer partant ;  

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre DARWEN à l’issue de sa course à réclamer et 

des éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval à l’issue 

d’une course ;
- l’absence, sur l’ordonnance en date du 13 septembre 2021, de mention de tout délai avant de 

pouvoir de nouveau participer à une course publique ;

de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable dudit hongre, de son entraînement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende de 2.000 
euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre DARWEN de la 4ème place du Prix SAINT-ANDRE-DES-EAUX ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er	SHOWMETHEGIN	(IRE);	2ème	MARKLAND	;	3ème	NO	NIKI	NO	(IRE)	 ;	4ème	TIPTOP	;	5ème	RED	
DUMA ; 

- sanctionné l’entraîneur Gilles PANNIER en sa qualité de gardien responsable dudit hongre par 
une amende de 2.000 euros.

Boulogne, le 19 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 13 janvier 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 26 novembre 2021 dans l’établissement de la 
Société d’entraînement JACQUES ORTET, entraîneur public ;

- que 5 anomalies d’effectif ressortent de ce contrôle ;
- qu’interrogé sur ces anomalies d’effectifs par le Service Contrôles le 7 décembre 2021, M. Jacques 

ORTET a transmis, le 10 décembre 2021, par courrier électronique, les réponses suivantes :
- « le cheval HIC ET NUC était absent de notre établissement, alors qu’il est toujours entré à France 
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Galop dans notre effectif. En effet, c’est un oubli de notre part ;
- SAINTE CLENI et VALDANCE sont entrés à l’effectif deux jours avant le contrôle, soit le 24 novembre 

2021 ;
- BEAUTE DES AS et WING OF L’AS sont rentrés également depuis le 24 novembre 2021, non 

entraînés » ;
- qu’au regard du tableau établi par ledit Service, on observe des incohérences entre lesdites 

explications et les déclarations visibles dans la base de données de France Galop ;

Après avoir dûment demandé audit entraîneur de fournir des explications écrites avant le 18 janvier 2022 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu par 
les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 1 cheval était absent de l’établissement de la Société d’entraînement 
JACQUES ORTET, alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Attendu que le même jour, 4 chevaux étaient présents dans l’établissement dudit entraîneur, alors qu’ils 
n’étaient pas déclarés à cet effectif ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de 
l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en matière de déclaration des chevaux à son effectif ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire du cheval HIC ET NUC de son centre 
d’entraînement et en ne déclarant pas à son effectif les chevaux SAINTE CLENI, VALDANCE, BEAUTE DES 
AS et WING OF L’AS pourtant présents dans ledit centre d’entraînement le jour du contrôle, ledit entraîneur 
n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux 
à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une 
organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement JACQUES 
ORTET ;

Attendu que ladite Société doit d’autant plus être sévèrement sanctionnée qu’elle l’a déjà été pour des faits 
similaires :

- par une amende de 75 euros, aux termes d’une décision des Commissaires de France Galop en 
date	du	17	décembre	2020,	pour	ne	pas	avoir	suffisamment	assuré	ses	obligations	prévues	par	
les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

- par une amende de 1.500 euros, aux termes d’une décision des Commissaires de France Galop 
en date du 8 février 2021, pour ne toujours pas avoir assuré ses obligations en la matière ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce et au vu des éléments du dossier et de cette nouvelle infraction 
constituée en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société 
d’entraînement JACQUES ORTET, en sa qualité d’entraîneur, par une amende de 1.500 euros, soit par 
une	 amende	 de	 300	 euros	 par	 infraction	 constatée,	 ledit	 entraîneur	 n’ayant	 pas	 suffisamment	 assuré	
ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code, et ce, aux termes d’une troisième 
infraction, constituant une deuxième récidive en moins de deux ans ;

Attendu,	enfin,	que	les	Commissaires	de	France	Galop	prennent	acte	de	la	régularisation	des	formalités	
déclaratives afférentes à la situation des chevaux HIC ET NUC, SAINTE CLENI et VALDANCE, étant observé 
que contrairement aux explications dudit entraîneur la situation des chevaux BEAUTE DES AS et WING OF 
L’AS n’a toujours pas été régularisée. 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement JACQUES ORTET par une amende de 1.500 euros en 
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raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux HIC ET NUC, SAINTE CLENI et VALDANCE.

Boulogne, le 19 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 13 janvier 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 29 octobre 2021 dans l’établissement de M. 
Hubert de NICOLAY, entraîneur public, à DEAUVILLE ;

- qu’il ressort de ce contrôle que le cheval CHERNABOG, déclaré à l’effectif dudit entraîneur depuis 
le	28	mai	2020	et	désigné	au	prélèvement	sur	l’Ordre	de	mission,	était	absent	de	l’établissement ;

- que le 7 décembre 2021, le Service Contrôles de France Galop a envoyé un courrier audit 
entraîneur lui demandant de bien vouloir fournir des explications quant à l’absence dudit cheval, 
avant le 21 décembre 2021 ;

- qu’à la date du rapport aux Commissaires, le Service Contrôles n’a reçu aucune réponse audit 
courrier ;

- que le 29 décembre 2021, ledit entraîneur a adressé un mail au service des Comptes Professionnels 
afin	de	demander	un	remboursement	de	frais	de	piste	sur	l’hippodrome	de	DEAUVILLE	concernant	
ledit cheval : 

« Voici un justificatif comme quoi le cheval est au repos depuis septembre. Ayant fait le 
nécessaire à l’époque pour prononcer sa sortie, mais apparemment cela n’a pas fonctionné. 
Des frais de piste et de box m’ont été facturés, pourriez-vous faire le nécessaire pour me 
rembourser cela » ; 

-	 qu’il	joint	à	ce	mail,	une	attestation	de	Mlle	Émilie	SEIGLE	(JOCK	–	dernière	licence	2007)	datée	
du 27 décembre 2021, indiquant :

« Je soussignée, Émilie SEIGLE, résidant au lieu-dit La Cour Turgis à Bonnebosq (14340) certifie 
sur l’honneur héberger en pension repos le cheval CHERNABOG (N° SIRE 18101331P) 
depuis le 8 septembre 2021. Il est prévu de rester en convalescence ici chez moi jusqu’à mi-
janvier 2022 au minimum. À noter que le cheval a subi des examens au Cirale le 13 octobre 
2021, puis a été castré quelques semaines plus tard » ;

- que suite à la réception de ce mail, le Service Contrôles a placé le cheval en Sortie Provisoire chez 
Mme SEIGLE au regard de sa déclaration ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les courriers dudit entraîneur communiqués dans le cadre 
de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle 1 cheval était absent de l’établissement de l’entraîneur Hubert de NICOLAY, 
alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité en matière 
de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur n’ayant pas répondu au courrier du Service Contrôles 
de France Galop du 7 décembre 2021, se contentant d’indiquer, le 29 décembre suivant, au Service 
des Comptes Professionnels, que ledit cheval était sorti de son effectif depuis le 8 septembre 2021, en 
précisant « avoir fait le nécessaire à l’époque pour prononcer sa sortie, mais qu’apparemment cela n’a pas 
fonctionné  », et ce, tout en sollicitant le remboursement de frais de piste et de box ;
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Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire du cheval CHERNABOG de son établissement 
et en ne s’assurant pas d’avoir correctement déclaré lui-même sa sortie provisoire chez Mlle Émilie SEIGLE, 
ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations 
des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en 
place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au 
Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Hubert de NICOLAY, 
en	sa	qualité	d’entraîneur	public,	par	une	amende	de	150	euros,	ledit	entraîneur	n’ayant	pas	suffisamment	
assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu,	enfin,	que	les	Commissaires	de	France	Galop	prennent	acte	de	la	régularisation	des	formalités	
déclaratives afférentes à la situation du cheval CHERNABOG par le Service Contrôles de France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Hubert de NICOLAY par une amende de 150 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation du cheval 

CHERNABOG par le Service Contrôles de France Galop.

Boulogne Billancourt, le 19 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Mouhamed GADIAGA dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 11 novembre 2021 sur l’hippodrome de TOULOUSE a révélé la présence de (-) 
-11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS), substance classée comme 
stupéfiante	par	les	dispositions	de	l’article	143	du	Code	des	Courses	au	Galop	;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	3	décembre	2021, le service médical a envoyé au jockey Mouhamed GADIAGA un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à 
la présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un 
délai de 8 jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	8	décembre	2021, ledit jockey a fourni ses explications, niant la prise de la substance prohibée, mais 
reconnaissant avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la substance en 
question,	sans	demander	d’analyse	de	contrôle	du	2nd	flacon	;	

Le	14	décembre	2021, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira 
le	21	décembre	2021, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant 
observé	qu’au	vu	du	contexte	sanitaire,	il	lui	a	également	été	proposé	de	se	connecter	par	visio-conférence ;

Le 21 décembre 2021, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey ne s’est pour sa part pas présenté 
et ladite Commission, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et des explications 
dudit jockey et après en avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à 
la monte en courses à son encontre prenant effet immédiatement et que, pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une visite de non contre-indication à la monte en courses, en France, auprès d’un médecin 
agréé de France Galop ; 

- produire un nouveau prélèvement biologique, à la recherche de substances prohibées, dont le 
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résultat devra être négatif, le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant	d’une	substance	prohibée	figurant	sur	la	liste	publiée	au	§	I	de	l’article	1er	de	l’annexe	11	du	
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 11 janvier 2022 
aux Commissaires de France Galop ; 

Après	avoir	dûment	appelé	ledit	jockey	à	se	présenter	à	la	réunion	fixée	au	26	janvier	2022	pour	l’examen	
contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu le courrier électronique dudit jockey en date du 18 janvier 2022 mentionnant notamment :
- qu’il est au regret de ne pouvoir prendre part au rendez-vous avec les Commissaires, car il est au 
Sénégal	depuis	plus	d’un	mois,	qu’il	lui	serait	très	difficile	de	se	présenter	en	France	pour	assister	
à cette rencontre d’une importance capitale sur sa carrière professionnelle de jockey ;

- qu’il a pris connaissance des conditions cumulatives établies et promet, comme indiqué, de:
-  réaliser une visite de non contre-indication à la monte en course, en France, auprès d’un 

médecin agréé de France Galop ;
-  produire un nouveau prélèvement biologique, à la recherche de substances prohibées, 

dont le résultat devra être négatif, le tout à ses frais ; 
- que, par ailleurs, il demande solennellement de prendre acte de sa première lettre ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Mouhamed GADIAGA au regard de la présence d’une 
substance	prohibée	classée	comme	stupéfiant	dans	son	prélèvement	biologique	;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son encontre ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 21 décembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée d’1 mois ;

- demandent l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique du SENEGAL, à savoir 
le Comité National de Gestion des Courses Hippiques ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Mouhamed 

GADIAGA à compter du 21 décembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
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par ledit Code, pour une durée d’1 mois ; 
- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique du SENEGAL, à 

savoir le Comité National de Gestion des Courses Hippiques. 

Boulogne, le 26 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Angelo BUSSON dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 26 octobre 2021 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU a révélé la présence de 
COCAINE et ses métabolites (BENZOYLECGONINE ET ECGONINE METHYL ESTER), substances classées 
comme	stupéfiantes	par	les	dispositions	de	l’article	143	du	Code	des	Courses	au	Galop	;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	29	novembre	2021, la Commission médicale a envoyé au jockey Angelo BUSSON un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique, et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la 
présence de ces substances, lui indiquant par ailleurs qu’il avait la possibilité de demander dans un délai 
de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	14	décembre	2021, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se 
réunira le 21 décembre 2021 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son 
médecin	traitant	et	qu’au	vu	du	contexte	sanitaire	actuel,	il	pourrait	se	connecter	par	visio-conférence,	afin	
de s’entretenir avec les membres de la commission médicale par téléphone ;

Le	16	décembre	2021, le jockey Angelo BUSSON a accusé réception des résultats d’analyse aux membres 
de la Commission médicale, indiquant n’avoir jamais consommé cette substance prohibée et ne s’expliquant 
pas la présence de ladite substance dans son prélèvement biologique, tout en indiquant ne pas demander 
d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	21	décembre	2021, la Commission médicale s’est réunie et ledit jockey a pu rejoindre la visio-conférence 
et s’entretenir avec les membres de la Commission médicale, laquelle, après avoir pris connaissance 
des éléments médicaux du dossier et après avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-indication 
médicale temporaire à la monte en courses à l’encontre dudit jockey prenant effet le jour-même et a décidé 
que pour pouvoir continuer à monter en courses, le jockey Angelo BUSSON devra remplir les conditions 
cumulatives suivantes : 

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en courses, à ses frais, 
auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera désigné par ladite Commission ;

- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques répartis 
sur une même semaine pour la recherche de substances prohibées, le tout à ses frais ;

et qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses au vu des résultats 
des examens demandés ci-dessus ; 

S’agissant	de	substance	prohibée	figurant	sur	la	liste	publiée	au	§	I	de	l’article	1er	de	l’annexe	11	du	Code	
des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ; 

* * *

Après	avoir	dûment	appelé	le	jockey	Angelo	BUSSON	à	se	présenter	à	la	réunion	fixée	au	26	janvier	2022	
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les explications du jockey Angelo BUSSON reçues par courrier électronique le jeudi 13 février 2022 
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mentionnant notamment qu’il :
-  ne prend pas cette substance pour sa consommation ; 
- a « fait plusieurs soirées » où parfois il pouvait y en avoir et qu’il assume avoir voulu essayer 

lorsqu’il était en arrêt de travail ; 
-		 n’en	est	pas	fier	vraiment	et	s’en	excuse	;	
-  connaît la sanction mais espère un peu de clémence, car il s’en veut vraiment ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’il convient de prendre acte des explications du jockey Angelo BUSSON ; 

Attendu	que	ce	jockey	ne	conteste	pas	les	résultats	d’analyse,	indiquant	finalement	devant	les	Commissaires	
de France Galop avoir consommé cette substance lors d’une soirée ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard, étant observé que ledit jockey n’apporte aucun élément permettant de l’exonérer 
de	sa	responsabilité,	celui-ci	ayant	consommé	la	substance	stupéfiante	en	cause	;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Angelo 

BUSSON et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- d’interdire, en tout état de cause, audit jockey, au vu de son infraction au Code des Courses 
au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour 
une	durée	de	6	mois,	la	présence	de	la	substance	stupéfiante	en	cause,	constituant	une	grave	
infraction au Code des Courses au Galop, cette sanction étant donc adaptée et proportionnée ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Angelo 

BUSSON et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit  jockey, 
au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 26 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 19 octobre 2021 dans l’effectif de l’entraîneur 
Victoria HAIGH et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur la jument 
YOULEAS TEP a révélé la présence de 4-METHYLAMINO-ANTIPYRINE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
nerveux, digestif et urinaire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Victoria HAIGH, informé de la situation, a fait connaître le 26 novembre 2021 sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir demandé audit entraîneur et à M. Philippe LARROUDE, propriétaire de la jument YOULEAS 
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TEP, de fournir des explications écrites ou à demander à être entendus par les Commissaires de France 
Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’entraîneur Victoria 
HAIGH ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête de l’Adjoint au Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en 
date du 30 novembre 2021 mentionnant notamment que :

- la jument YOULEAS TEP a reçu un traitement de CALMAGINE « en IV » le soir du 18 octobre 2021, 
soit la veille du contrôle à l’entraînement, à cause d’une colique, mais que l’entraîneur Victoria 
HAIGH n’avait pas reçu une ordonnance en main propre à ce moment-là ;

-	 Mme	Victoria	HAIGH	avait	notifié	au	vétérinaire	préleveur	que	la	jument	désignée	au	prélèvement,	
YOULEAS TEP, avait reçu un traitement récent et voulait appeler son vétérinaire traitant pour 
l’ordonnance, mais que le vétérinaire préleveur lui a dit que ce n’était pas nécessaire à ce stade ;

- lors de l’enquête, le 26 novembre 2021, Mme Victoria HAIGH a remis l’ordonnance pour la 
CALMAGINE ;

- la substance active de la CALMAGINE est le METAMIZOLE qui n’est détectable dans le plasma 
que très peu de temps après injection intraveineuse et rapidement convertie par hydrolyse en un 
métabolite actif, le 4-METHYLAMINO-ANTIPYRINE ;

-	 l’analyse	 du	 prélèvement	 sanguin	 réalisé	 le	 26	 novembre	 2021	 lors	 de	 la	 notification	montre	
l’absence de 4-MAA ;

- Mme Victoria HAIGH déclare que la jument YOULEAS TEP, atteinte de desmite, ne courra plus et 
sera	mise	en	fin	de	carrière	;

- l’accueil par ledit entraîneur a été très aimable ;

Vu le courrier de l’entraîneur Victoria HAIGH en date du 18 janvier 2022 mentionnant notamment qu’elle n’a 
plus d’autres choses à dire, que « le médicament avec une ordonnance c’est pour être confortable et ne pas 
avoir de douleur » ;

* * *

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur la jument YOULEAS TEP à l’entraînement a mis en 
évidence la présence de 4-METHYLAMINO-ANTIPYRINE, situation non contestée et même expliquée par 
un traitement effectué à la connaissance dudit entraîneur, la veille du contrôle à l’entraînement, à base de 
CALMAGINE ;

Que l’entraîneur Victoria HAIGH a en effet reconnu que la jument YOULEAS TEP avait reçu un traitement de 
CALMAGINE « en IV » le soir du 18 octobre 2021, soit la veille du contrôle à l’entraînement, à cause d’une 
colique, et qu’elle a remis l’ordonnance correspondante au cours de l’enquête, alors qu’elle aurait dû en 
disposer au sein de son établissement au moment même du contrôle sans avoir besoin d’appeler un tiers 
à son établissement, ce qui n’était pas le cas ;

Attendu que ledit entraîneur doit être d’autant plus sévèrement sanctionné qu’il l’a déjà été, par une amende 
de 1.000 euros, aux termes d’une décision récente des Commissaires de France Galop en date du 14 mars 
2019, pour l’infraction constituée par la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans 
l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur la pouliche GRAINE DE MAILLE lors 
d’un contrôle à l’entraînement effectué le 20 décembre 2018 dans son effectif ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de sanctionner 
l’entraîneur Victoria HAIGH, gardien responsable de la jument YOULEAS TEP, de son environnement, de 
son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 1.500 euros, au vu de 
sa deuxième infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement dans les cinq dernières années, tout traitement vétérinaire sur un cheval de course devant 
être	justifié	par	une	ordonnance	qui	doit	être	présentée	au	moment	du	contrôle	et	disponible	au	sein	de	
l’établissement de l’entraîneur à ce moment-là ;

PAR CES MOTIFS 
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Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

-	 d’infliger	une	amende	de	1.500	euros	à	 l’entraîneur	Victoria	HAIGH	en	sa	qualité	d’entraîneur	
gardien responsable de la jument YOULEAS TEP, pour sa deuxième infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 26 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le	23	décembre	2021, le jockey M. Axel BARON n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le	24	décembre	2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 11 janvier 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 21 janvier 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

* * *

Vu le courrier du jockey Axel BARON en date du 20 janvier 2022 indiquant notamment :
- qu’il tient à s’excuser en expliquant l’incident du 23 décembre sur l’hippodrome de DEAUVILLE ; 
- qu’il montait à 54kg, poids très bas « dans le minimum de ses capacités », qu’il a dû perdre 

beaucoup d’eau pour atteindre cet objectif, que cette course à 54kg étant la dernière de sa 
journée, il n’a malheureusement pas pu boire d’eau sachant qu’il était au prélèvement ;

- que de plus, il a fait l’erreur d’uriner dès son arrivée sur l’hippodrome, avant d’apprendre ce contrôle, 
qu’ensuite il pensait avoir le temps de faire ce prélèvement, mais qu’il n’a malheureusement pas 
réussi à avoir envie d’uriner, son corps étant déshydraté malgré l’eau ingérée après sa dernière 
course et qu’hélas il n’a pu honorer ce contrôle ;

-	 que	«	c’est	pourquoi	»	il	présente	ses	excuses,	qu’il	a	réalisé	ce	prélèvement	dès	le	lendemain	afin	
d’assurer	de	sa	bonne	foi	et	de	confirmer	qu’il	n’a	pas	eu	l’intention	de	cacher	quoi	que	ce	soit	;

***

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Axel BARON a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 23 décembre 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, ledit 
jockey n’étant pas parvenu à uriner malgré plusieurs tentatives ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
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pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 décembre 
2021, la visite demandée par le service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé 
médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que ledit jockey doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de France Galop 
ont déjà rendu une décision récente à son encontre, le 5 mars 2020, par laquelle il a été interdit de monter 
en courses pour une durée de 8 jours pour ne pas avoir été, déjà, en mesure de satisfaire au prélèvement 
biologique pour lequel il était désigné le 11 février 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY ; 

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 24 

décembre 2021 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour son infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- transmettent la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;

- rappellent, pour la deuxième fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Axel BARON ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 

donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;
- de rappeler pour la deuxième fois audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il 

n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop.  

Boulogne, le 26 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE	–	12	DECEMBRE	2021	–	PRIX	DU	VAL	HENRY

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	contrôle,	ont	entendu	le	permis	
d’entraîner	Bruce	MERCKEN	en	ses	explications	sur	le	comportement	de	la	jument	CAPRICE	DE	STAR	arrivée	
non placée. L’intéressé a indiqué que ladite jument, au regard de sa prestation, manquait d’entraînement et 
qu’il avait décidé de lui faire quitter l’entraînement. 

Par ailleurs, le vétérinaire de service a indiqué aux Commissaires que la jument CAPRICE DE STAR avait 
été contrôlée avant sa participation à la course, qu’elle ne présentait pas de contre-indications apparentes 
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et	qu’elle	n’était	pas	gestante	(symétrie	du	ventre,	pas	de	difficultés	post-effort	à	récupérer).	

Les Commissaires ont enregistré leurs explications et, n’étant pas satisfait des explications du permis 
d’entraîner	Bruce	MERCKEN,	ont	transmis	le	dossier	aux	Commissaires	de	France	Galop	et	ont	demandé	
le	retrait	des	agréments	du	permis	d’entraîner	Bruce	MERCKEN	pour	incompétence.	

En	 outre,	 le	 permis	 d’entraîner	 Bruce	MERCKEN	 a	 déclaré	 aux	Commissaires	 avoir	 engagé	 la	 jument	
PASSION INTENSE dans le Prix FLYING WATER le vendredi 10 décembre à DEAUVILLE pour s’assurer 
qu’elle entrait et sortait des stalles de départ et qu’il était très satisfait de la prestation de ladite jument, cette 
dernière	finissant	dernière	loin.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après	avoir	dûment	appelé	l’entraîneur	Bruce	MERCKEN	à	se	présenter	à	la	réunion	fixée	le	5	janvier	2022	
pour l’examen contradictoire du dossier, reportée au 19 janvier 2022 suite à une demande du conseil dudit 
entraîneur, étant observé que ledit entraîneur était assisté de son conseil et d’une collaboratrice de ce 
dernier ;

Après	avoir	visionné	les	films	de	contrôle	des	deux	courses	courues	par	les	juments	CAPRICE	DE	STAR	et	
PASSION INTENSE, examiné le procès-verbal de la course susvisée et pris connaissance des explications 
fournies par l’entraîneur et des déclarations de ce dernier et de son conseil, étant observé qu’il leur a été 
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ; 

Vu le courrier de procédure du conseil dudit entraîneur, en date du 14 décembre 2021, sollicitant un report 
en indiquant que dans l’intervalle son client s’engage à ne pas avoir de partants avant que les Commissaires 
ne statuent, et vu la réponse qui lui a été apportée le même jour ;

Vu le courrier du conseil dudit entraîneur en date du 18 janvier 2022, accompagné de ses pièces jointes, 
mentionnant notamment :

-	 que	M.	MERCKEN	est	devenu	professionnel	dans	le	cheval	en	sa	qualité	d’éleveur	de	chevaux	
depuis	fin	2014,	qu’il	élève	à	la	fois	des	trotteurs,	des	pur-sang	et	des	anglo-arabes,	est	inscrit	
en qualité d’éleveur de chevaux de sport et de courses depuis le 1er janvier 2015, dispose d’une 
écurie et d’installations où sont hébergés ses chevaux, et notamment CAPRICE DE STAR qu’il 
a élevée et PASSION INTENSE qu’il a acquise en mars 2018, précisant qu’il respecte les règles 
concernant son activité, dispose d’un registre d’élevage et d’un vétérinaire sanitaire déclaré ; 

- que c’est à partir de 2019 qu’il s’est décidé à « prendre son permis d’entraîner » pour faire courir 
CAPRICE DE STAR dont il a pensé qu’elle serait apte à la participation à des courses hippiques ;

- que les parcours des deux juments expliquent pourquoi leur inscription en courses n’a pu se faire 
qu’à un âge avancé, surtout pour CAPRICE DE STAR, dès lors qu’elles ont eu des déboires de 
santé	notamment,	ajoutant	que	M.	MERCKEN	ne	peut	donner	aucun	autre	détail	concernant	la	
jument PASSION INTENSE qu’il n’a acquise qu’en 2018, à l’âge de 3 ans ;

-	 qu’il	 joint	 pour	 les	 deux	 juments	 leur	 livret	 où	 figurent	 leurs	 vaccinations,	 que	 les	 livrets	 sont	
en règle, les juments ayant été correctement vaccinées depuis qu’elles sont la propriété de M. 
MERCKEN	;

- que le vétérinaire des courses n’a trouvé aucune anomalie, lors de l’examen des livrets le jour où 
elles ont concouru ;

-	 qu’il	joint	le	certificat	vétérinaire	du	Docteur	VAN	OUTRYVEN	qui	a	examiné	les	deux	juments	le	
15	décembre	2021,	confirmant	qu’elles	présentent	un	état	de	santé	satisfaisant,	aucun	signe	de	
maltraitance et qu’elles sont correctement suivies, précisant que c’est d’ailleurs ce vétérinaire qui 
suit depuis plusieurs années les chevaux de l’écurie ;

-	 qu’un	 autre	 vétérinaire	 ostéopathe	 confirme	 suivre	 les	 chevaux	 de	M.	 MERCKEN	 et	 qu’il	 n’y	
a	 ni	 négligence	 ni	 maltraitance,	 M.	 MERCKEN	 s’informant	 de	 façon	 régulière	 aux	 nouvelles	
connaissances en la matière ;
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-	 que	tant	le	vétérinaire	que	le	maréchal	confirment	que	les	chevaux	ne	présentent	aucun	signe	de	
maltraitance ou de négligence ;

- que la jument PASSION INTENSE a bien été suivie par la Clinique de MESLAY, comme l’indique 
M.	MERCKEN,	puisqu’elle	a	été	soignée	pour	des	dents	de	loup	et	un	râpage	dentaire	;

-	 que	ce	n’est	que	fin	2021	que	M.	MERCKEN	s’est	décidé	à	inscrire	ses	deux	juments	en	courses,	
que travaillant seul et n’ayant pas de piste chez lui, il a entraîné les chevaux seul donc sans repère 
pour connaître leur qualité par rapport aux chevaux participant aux courses publiques ;

- que s’agissant de juments n’ayant jamais couru, elles n’avaient pas de valeur handicap, que son 
client ne souhaitant pas les courir à réclamer, il les a engagées dans une course de bon niveau, 
une classe 2 sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

-	 que	M.	MERCKEN	est	parfaitement	conscient	de	son	erreur	et	n’aurait	pas	dû	faire	participer	ses	
deux juments à des courses PREMIUM sur un hippodrome de 1ère catégorie et qu’il aurait dû les 
engager dans une course, de niveau inférieur, sans pari national et sur un hippodrome de plus 
petite catégorie ;

-	 que	les	statistiques	TRACKING	auxquelles	il	a	eu	accès	pour	PASSION	INTENSE	démontrent	que	
c’est dans le dernier tiers de la course que sa jument a montré qu’elle manquait de condition pour 
participer à l’arrivée, pas tout à fait dès le départ ;

-	 que	les	juments	n’ont	montré	aucune	difficulté	ni	au	rond	de	présentation	ni	pour	rentrer	dans	
les	boîtes,	ni	dans	le	parcours	au	contact	des	autres	chevaux,	confirmant	leur	docilité	et	 le	fait	
qu’elles	ont	été	correctement	dressées,	leur	jockey	Mme	BALTI	confirmant	l’absence	de	difficulté	
et l’absence de danger tant pour elle que pour les autres concurrents ;

- que leur absence de valeur handicap n’a pas aidé dans le choix d’un engagement, que certes le 
fait	d’avoir	terminé	loin	derrière	le	dernier	dans	la	course	confirme	que	M.	MERCKEN	n’aurait	pas	
dû engager dans ces deux courses, mais il n’y a eu aucun autre incident à déplorer ; 

- que les juments ont bien récupéré et que leur état sanitaire n’était pas incompatible avec cet 
effort	 ;

- que les juments ont été examinées le lendemain de la course, ne présentaient aucun trouble lié 
à la participation à cette compétition, qu’elles manquaient de condition, mais ont été capables 
de participer sans autre conséquence sur leur santé, qu’elles ont pu apparaître comme ayant 
trop	d’embonpoint,	mais	que	M.	MERCKEN	prouve	que	 la	 jument	CAPRICE	DE	STAR	a	cette	
morphologie depuis sa naissance ;

- qu’est produite une attestation d’une personne (gendarme de profession) ayant travaillé avec lui 3 
ans,	confirmant	que	M.	MERCKEN	respecte	ses	chevaux,	se	préoccupe	de	leur	bien-être	et	avoir	
vu CAPRICE DE STAR qui avait une morphologie atypique ;

- que son client a parfaitement conscience que son comportement a pu porter atteinte à l’image des 
courses	et	qu’il	a	pris	de	nombreuses	dispositions	pour	améliorer	l’entraînement,	notamment :		

-  réformer la jument, ce qui a été fait après la course du 14 décembre 2021 ; 
-		 contacter	 M.	 DUMONT	 pour	 venir	 sur	 le	 centre	 d’entraînement	 de	 SENONNES	 afin	 de	
faire	progresser	ses	chevaux,	précisant	que	M.	BALTI	certifie	également	avoir	été	contacté	
par	M.	MERCKEN	pour	 lui	apporter	une	aide	dans	 l’entraînement,	que	M.	MERCKEN	va	
travailler avec le système « équimètre » et avec cet ancien cavalier d’entraînement et jockey 
d’obstacle ;

-  que Mme BALTI a indiqué qu’elle viendrait régulièrement travailler les chevaux avant de les 
courir,	afin	de	vérifier	leur	aptitude	et	le	fait	qu’ils	pourront	défendre	leur	chance	et	participer	
à l’arrivée ; 

-  que compte-tenu de ces éléments, il est sollicité la relaxe dudit entraîneur de toute sanction 
ou	subsidiairement	que	seule	une	amende	ou	un	avertissement	 lui	 soit	 notifié	ou	encore	une	
interdiction d’engager dans une course PREMIUM pour sa jument PASSION INTENSE durant une 
période de 6 mois ;

Attendu que le conseil dudit entraîneur a repris en séance les termes de son mémoire, en ajoutant 
notamment :

- que son client a averti de la morphologie atypique de la jument CAPRICE DE STAR, car on aurait 
pu croire qu’elle était « pleine », alors qu’il s’agit juste d’un peu d’embonpoint ;

- que l’activité de l’entraîneur est suivie, qu’il respecte les règles, dispose de son vétérinaire, que 
d’ailleurs CAPRICE DE STAR a été réexaminée par les vétérinaires à la demande des Commissaires 
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et qu’elle allait bien ;
- qu’ils sont d’accord pour dire que la jument n’a peut-être pas compris l’exercice, a manqué de 

préparation, qu’une erreur a été commise en la faisant participer à la course susvisée, qu’elle 
n’avait cependant pas de trouble, ajoutant que son client respecte le bien-être animal et a 
communiqué des pièces à ce titre ;

- que concernant la jument PASSION INTENSE, elle a débuté à six ans, mais ne dispose d’aucun 
élément avant 2018, car son client l’a achetée avec des blessures, que le père de son client a eu 
des problèmes de santé et est décédé et qu’il s’est ensuite occupé de sa mère, ce qui a retardé 
l’entraînement ;

- que concernant la jument CAPRICE DE STAR elle n’aurait jamais dû courir, précisant concernant 
son âge qu’il n’est cependant pas interdit de débuter à 11 ans ;

- que les dossiers vétérinaires des deux juments montrent qu’elles ont été régulièrement vaccinées 
et « vues » par le vétérinaire, ajoutant que son client est plutôt un amoureux de ses chevaux, que 
d’un point de vue sanitaire les deux juments sont « en bon état » et qu’il n’y a pas de maltraitance 
ni de négligence ;

- que son client entraîne seul, sans repère, qu’il a entraîné la jument PASSION INTENSE qui termine 
dernière comme cela arrive à de nombreux chevaux, qu’il ne s’agit pas d’un cas isolé, qu’elle 
débute, qu’il ne savait pas où en était cette jument, surtout en tant que permis d’entraîner, que 
ce sont les premières performances de son client, qu’il a « recouru » trois jours après en ayant 
le sentiment qu’il n’aurait pas dû, ajoutant qu’il reconnaît très clairement qu’il n’aurait pas dû 
engager CAPRICE DE STAR au regard de son physique atypique, de son âge avancé et ce, dans 
une course de classe 2 ;

- que les chevaux qui débutent n’ont pas de valeur handicap et que son client aurait dû trouver 
une course en province, précisant qu’il y a des gens qui l’ont jouée, qu’il reconnaît parfaitement 
l’erreur et qu’il ne la reproduira pas ;

- que différentes sanctions existent, citant l’amende, l’interdiction de courir dans les courses à 
handicap ou en Premium en l’espèce, précisant que son client n’a pas l’intention d’« engager » 
de nouveau dans des courses Premium et qu’il a pris les dispositions qui sont décrites dans son 
mémoire	pour	vérifier	la	condition	des	chevaux	avant	tout	engagement	;

-	 que	le	retrait	définitif	de	sa	licence	serait	disproportionné,	qu’il	mérite	une	sanction,	mais	qu’un	
retrait paraît exagéré, ajoutant qu’en Grande-Bretagne où son client « a fait ses classes », cela est 
moins choquant, car les chevaux débutent plus tard qu’en France où il est rare d’en voir de plus 
de quatre ans débuter ;

- que PASSION INTENSE manquait de condition, que la situation de CAPRICE DE STAR a vraiment 
été problématique et que c’est l’accumulation de ces deux courses Premium sur un hippodrome 
de 1ère catégorie qui constitue ce dossier pour lequel il demande la relaxe au vu notamment 
des dispositions prises ou à titre subsidiaire, un avertissement, une amende ou une interdiction 
d’engager en « Premium » pour une certaine durée, tout en demandant de ne pas lui interdire 
d’assouvir sa passion ;

Attendu que l’entraîneur a déclaré en séance :
- qu’il a réformé la jument CAPRICE DE STAR le soir même de sa course, que ce dossier l’a 

échaudé, qu’il n’est pas prêt de recommencer, qu’il a dit à ses amis « Kaled » et  « Malaurie » qu’il 
allait attendre le printemps pour emmener ses chevaux « prêts à gagner », que cela avait été assez 
dur et qu’il a été touché dans son amour-propre par les commentaires entendus dans le rond et 
les enceintes ;

- qu’il est clair que cela ne lui arrivera pas une autre fois, précisant, concernant les chevaux d’âge, 
qu’il n’a cependant pas la structure pour prendre des chevaux de 3 ou 4 ans, qu’il ne fait pas 
ça pour vivre, mais par plaisir, que c’était une erreur, une belle leçon, qu’il fera différemment à 
l’avenir et ne recommencera pas ; 

Que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le 
Président ;

* * * 

Vu les articles 22, 29, 30, 39, 62, 83, 85, 137, 162, 164, 211, 213, 216, 224 et annexe 15 du Code des 
Courses au Galop ; 
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Attendu	que	M.	Bruce	MERCKEN	s’est	vu	délivrer,	le	9	juillet	2019,	une	autorisation	de	faire	courir	en	qualité	
de propriétaire et une autorisation de permis d’entraîner après avoir réussi le stage prévu par le Code des 
Courses au Galop ; 

Que ses deux premières partantes étaient des juments particulièrement âgées et inédites, puisqu’ont été 
présentées à DEAUVILLE : 

- PASSION INTENSE, jument inédite de 6 ans, ce qui est très rare, le 10 décembre 2021, dans le 
Prix FLYING WATER, course de classe 2 sur 1300 mètres, ouverte à des chevaux n’ayant, depuis 
le 10 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de 
Groupe et n’ayant pas, depuis le 10 juin 2021 inclus, été classés 2ème d’une Listed ni, depuis le 
10 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant d’un haut niveau pour un tel 
profil	de	jument	;	

- CAPRICE DE STAR, une jument de 11 ans inédite, ce qui est une situation hors du commun, le 12 
décembre 2021, dans le Prix du VAL HENRY, course de classe 2, sur 2500 mètres, ouverte à des 
chevaux n’ayant, depuis le 12 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème 
ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 12 juin 2021 inclus, été classés 2ème 
d’une Listed ni, depuis le 12 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant 
également	d’un	haut	niveau	pour	un	tel	profil	de	jument	;	

Attendu	que	 les	 images	des	deux	 films	de	contrôle	permettent	de	constater	que	 les	deux	 juments	ont	
été présentées dans un état physique non compatible avec une participation à des courses régies par le 
Code des Courses au Galop, la jument CAPRICE DE STAR âgée de 11 ans étant notamment en surpoids 
totalement caractérisé et incapable de suivre les autres chevaux dès l’ouverture des stalles de départ et la 
jument PASSION INTENSE étant également incapable de suivre le peloton ; 

Attendu que s’il convient de prendre acte des explications de ce permis d’entraîner et de son intention de 
veiller au respect des conditions sanitaires et de bon état compatible avec la compétition des chevaux qu’il 
entraîne, les Commissaires de France Galop ne peuvent cependant que relever, comme il l’a d’ailleurs 
indiqué	lui-même,	qu’il	n’a	pas	fait	preuve	de	compétence	suffisante	;

Attendu	que	M.	Bruce	MERCKEN	ne	 saurait	 se	 contenter	d’invoquer	un	 «	peu d’embonpoint » ou des 
erreurs d’engagement, la mise en condition physique des chevaux faisant partie des obligations de base 
auxquelles sont soumises les personnes titulaires de l’autorisation d‘entraîner des chevaux de courses ; 

Que ces personnes sont responsables des chevaux de leur effectif et sont dans l’obligation de les présenter 
dans un état de forme compatible avec une activité soumise à enjeux, avec l’image des courses (que M. 
Bruce	MERCKEN	reconnaît	avoir	mise	à	mal)	et	compatible	avec	la	régularité	des	courses	;	

Attendu	que	M.	Bruce	MERCKEN	en	sa	qualité	de	permis	d’entraîner,	titulaire	d’autorisations	qui	lui	ont	été	
personnellement délivrées, doit être le seul et unique responsable de l’hébergement, de l’entretien, des 
soins, de l’alimentation et de la mise en condition des chevaux de son effectif pour participer à des épreuves 
officielles	que	ce	soit	des	épreuves	de	type	«	Premium » ou « sans paris hors hippodromes » ; 

Attendu, en effet, que l’image des courses, leur crédibilité, leur régularité et la protection des parieurs sont 
en cause dans le présent dossier et que, s’il arrive que des chevaux soient derniers et produisent une 
contre-performance, la situation de perdition des deux juments susvisées lors de leurs deux courses est un 
cas extrême et particulièrement rare ; 

Que l’image donnée par les deux juments inédites et âgées, présentées en course pour la 1ère fois à 6 
ans et à 11 ans, est intolérable, porte atteinte à l’image des courses, à leur crédibilité et à la régularité des 
épreuves	et	des	paris,	M.	Bruce	MERCKEN	en	étant	d’ailleurs	parfaitement	conscient,	comme	il	le	reconnaît	
lui-même ; 

Qu’une telle situation est également susceptible de porter atteinte à la notion de bien-être animal en ce sens 
que ces juments n’étaient pas en condition adéquate pour se présenter dans des courses de tel niveau 
de compétition, ce qui peut apparaître choquant pour les parieurs, spectateurs et téléspectateurs et ce qui 
aurait pu causer un préjudice mental et physique à ces deux juments ; 

Attendu, en outre, que s’il convient également de prendre acte des dispositions que ledit entraîneur entend 
prendre, il convient néanmoins de constater que l’une de ces mesures consiste à obtenir de « l’aide » 
en matière d’entraînement, notamment par une personne non titulaire d’autorisations délivrées par les 
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Commissaires de France Galop, ce qui laisse perdurer les interrogations relatives à sa compétence et sa 
capacité actuelle à être titulaire d’un permis d’entraîner à titre personnel et en toute indépendance ; 

Qu’en outre, le recours à des personnes extérieures, tel que proposé pour « l’aider » dans son entraînement 
n’est pas compatible avec la notion de permis d’entraîner indépendant, ni avec les réglementations en 
matière	de	droit	du	travail,	en	matière	sociale	et	fiscale,	telles	qu’applicables	à	un	permis	d’entraîner	;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de cette situation, du caractère fautif et non acceptable du comportement 
de	l’entraîneur	Bruce	MERCKEN	:	

- de le sanctionner par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner 
et de son autorisation en qualité de propriétaire pour une durée d’un an ; 

- de lui demander d’acquérir davantage d’expérience dans les courses hippiques et la mise en 
condition	de	chevaux	de	courses	auprès	d’une	personne	qualifiée	pendant	cette	période	;	

-	 d’apporter	à	l’issue	de	cette	durée	de	suspension	tout	justificatif	permettant	aux	Commissaires	de	
France Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences ; 

- de demander un contrôle par le vétérinaire de France Galop de l’établissement, des pistes et de 
l’ensemble	des	chevaux	que	M.	Bruce	MERCKEN	voudra	déclarer	à	 l’effectif	à	 l’issue	de	cette	
suspension d’un an, avant d’autoriser le renouvellement administratif de son permis d’entraîner 
courant 2023 ; 

-	 de	prendre	acte	de	la	fin	de	carrière	déclarée	par	l’entraîneur	Bruce	MERCKEN	le	13	décembre	
2021 de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR ;

Attendu que cette décision apparaît proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche 
de respect de l’image des courses, de conformité à la notion de bien-être animal et apparaît conforme au 
respect des parieurs, étant précisé qu’elle veille à préserver la régularité des courses ; 

PAR CES MOTIFS

Décident de :
-	 sanctionner	M.	Bruce	MERCKEN	par	la	suspension	de	son	autorisation	d’entraîner	en	qualité	de	

permis d’entraîner et de son autorisation en qualité de propriétaire pour une durée d’un an ; 
- de lui demander d’acquérir davantage d’expérience dans les courses hippiques et la mise en 
condition	de	chevaux	de	courses	auprès	d’une	personne	qualifiée	pendant	cette	période	;	

-	 d’apporter	à	l’issue	de	cette	durée	de	suspension	tout	justificatif	permettant	aux	Commissaires	de	
France Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences ; 

- demander un contrôle par le vétérinaire de France Galop de l’établissement, des pistes et de 
l’ensemble	des	chevaux	que	M.	Bruce	MERCKEN	voudra	déclarer	à	 l’effectif	à	 l’issue	de	cette	
suspension d’un an, avant d’autoriser le renouvellement administratif de son permis d’entraîner 
courant 2023 ; 

-	 prendre	acte	de	la	fin	de	carrière	déclarée	par	l’entraîneur	Bruce	MERCKEN	le	13	décembre	2021	
de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR. 

Boulogne, le 26 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 765 a Godolphin, prime non attribuée.
 657 a Julien Leaunes.
 322 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 161 a Sarl Darpat France.
 114 a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement de 
la photographie d’arrivée de cette course se disputant,et agissant 
en application de l’article 175 alinéas I et II du Code des Courses au 
Galop, les juges de l’arrivée ont établi, comme il suit, le classement 
de	 la	 course	:	 1er	:	GLOCKENSPIEL	 IRE	 (S.VOGT)	 2ème	:	 LARRY	 (Jan	
HAVLIK),	 3ème	:	 SAINT	NICOLAS	 (Manon	GERMAIN),	 4e DEAD HEAT : 
EMBAJADORES (IRE) (Thomas TRULIER), 4e DEAD HEAT : LOS ALTOS 
(Aurélien LEMAITRE)
A	l’issue	de	 la	course,	 les	Commissaires	ont,	après	examen	du	film	de	
contrôle	et	audition	des	jockeys	Jan	HAVLIK	(LARRY)	arrivé	2e et Aurélien 
LEMAITRE	(LOS	ALTOS)	arrivé	6	ème,	sanctionné	le	jockey	Jan	HAVLIK	
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
décalé vers l’extérieur sous l’effet de la cravache aux abords du poteau 
d’arrivée,	mettant	en	difficulté	son	concurrent.
Les hongre SPECIAL APPEAL, ANTRIM et LOS ALTOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Le hongre LARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 88 3094 PRIX CRIS KRAFT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Il Fantasista, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 56 k, P. Zambelli (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Charly	Boy	GER, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Codera GER (Zilzal USA), 58 k (561/2 k), A, 
Ecurie de Montlahuc (B. Marie), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

   Agoureil, m, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne	GB	(Kyllachy	GB),	58	k,	JC.	Seroul	(G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Sans Attendre, h, al, 3 ans, par Attendu et Pragmatisme 
[Linngari (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, Mme S. Amar (S. Planque), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Champions	League, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 58 k (551/2 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

   Maralinko, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Angelus, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), H. Shimizu – (n° corde 9)

   Coeur De Roume,	h,	3	ans,	58	k,	I.	Kellitt	(A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

 48  Jazzman Fleury, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Chenu (S. Ruis), 
Mme F. Chenu – (n° corde 8)
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Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 013 jeudi 13 janvier 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Gilles BERNARD – 
Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 87 3098 PRIX DE FRANCHEVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	26	;	+26,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

   Glockenspiel	IRE,	h,	b,	7	ans,	par	Teofilo	IRE	et	Morning	
Bell GB (Monsun GER), 581/2 k (57 k), Stall Liberty Leaf 
(Mme S. Vogt), M. Geisler – (n° corde 3)

   Larry, h, b, 9 ans, par Literato et Sakkara Star IRE (Mozart 
IRE), 62 k, gh, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 7)

   Saint	Nicolas, h, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 61 k (581/2 k),  h, N. Ferrand 
(Mme M. Germain), S. Culin – (n° corde 1)

 24  Embajadores	(IRE), h, al, 8 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 53 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

   Poldi’S	Liebling	GER, m, al, 7 ans, par Tai Chi GER et 
Pinea GER (Platini GER), 521/2 k, 0, Ajax Racing (F. Veron), 
Mme J. Mayer – (n° corde 10)

   Los Altos, h, 7 ans, 55 k, Stall Hamilton (A. Lemaitre), 
Mme	C.	Whitfield	–	(n°	corde	6)

   Special	Appeal, f, 6 ans, 62 k, Ajax Racing (L. Wolff), 
Mme J. Mayer – (n° corde 8)

   Global	Passion, h, 7 ans, 561/2 k, A, Mme N. Vasutek 
(T. Piccone), Mme N. Vasutek – (n° corde 9)

   Bleusky, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Antrim, m, 4 ans, 56 k, A, Stall Super Schllau (V. Seguy), 
S. Schleppi – (n° corde 2)

   We Love Daisy, f, 4 ans, 62 k (581/2 k), P. Carosso 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Mandleft, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), 
E. Mollot – (n° corde 4)

12 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 903 a
courte encolure, ½ long, ½ long, dead-heat, courte tête, 1 long, ¾ long, 
4 long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 350a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Larry.
 1 093 a Saint Nicolas.
 546 a Embajadores (Ire).
 546 a Poldi’S Liebling Ger, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 895 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 410 a Le Thenney.
 273 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 255 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 95 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’17’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le	 hongre	 HACKLE	 SETTER	 USA	 a	 fait	 l’objet	 d’un	 prélèvement	
biologique après la course.

 90 3101 PRIX DE VAISE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +35.

   Rannan, m, gr, 7 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 62  Moputo,	h,	gr,	6	ans,	par	Kendargent	et	Morning	
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k (571/2 k), 0h, 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

 62 4 Tarcenay	(IRE),	h,	b,	7	ans,	par	Slickly	et	Kikinda	
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

   Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 58 k, Agh, B. Bossert (B. Marie), 
B. Bossert – (n° corde 5)

 30 4 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 59 k,  h, D. Baliouze (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 4)

   Nawa	Theeq, f, 4 ans, 56 k, gh, C. Arnaud (V. Seguy), 
S. Jesus – (n° corde 6)

   Visionary	Dreamer, h, 6 ans, 541/2 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff),	W.	Kujath	–	(n°	corde	11)

 1 5 Proelia, f, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Velon), J. Bourgeais – (n° corde 3)

   Dubai	Empire, h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 2)

   National Interest, h, 6 ans, 52 k,  h, Mme MG. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Gin	Tonic	Hana, f, 6 ans, 51 k (481/2 k), 0h, P. Hardy 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Culin – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 432 a
Code anomalie DS : Hana Cerise
nez, 4 long ½, nez, tête, 1 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Rannan.
 972 a Moputo.
 729 a Tarcenay (Ire).
 594 a Garigliano.
 243 a Elypson.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Al Shaqab Racing.
 438 a Haras De La Perelle.
 328 a Patrick Chedeville.
 152 a Haras De Beauvoir.
 109 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.

Temps total : 3’47’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GARIGLIOANO à être monté 
sur	la	piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Sébastien CULIN en ses explications, lui ont indiqué que la jument HANA 
CERISE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le cheval RANNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 908 a
Eng. Sup. : Jazzman Fleury
3 long, courte encolure, courte tête, dead-heat, 2 long ½, 1 long ½, 
1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Il Fantasista.
 2 736 a Charly Boy Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Agoureil.
 1 026 a Sans Attendre.
 1 026 a Champions League.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 416 a Jean-Claude Seroul.
 323 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 318 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold, Nicolas Girot.

Temps total : 2’18’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement de 
la photographie d’arrivée de cette course se disputant,et agissant 
en application de l’article 175 alinéas I et II du Code des Courses au 
Galop, les juges de l’arrivée ont établi, comme il suit, le classement de 
la course : 1er : IL FANTASISTA (R.MANGIONE) 2ème : CHARLY BOY 
GER (B.MARIE), 3ème : AGOUREIL (G.CONGIU), 4e DEAD HEAT : SANS 
ATTENDRE (S.PLANQUE), 4e DEAD HEAT : CHAMPIONS LEAGUE 
(S.CHUETTE)
Le poulain IL FANTASISTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 89 3099 PRIX DE CHATILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +34,5.

 31 2 Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 57 k,  h, G. Delepau (F. Blondel), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

   Hackle	Setter	USA, h, b, 6 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 561/2 k (55 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 7)

 13  Lady Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 591/2 k, 0, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Motorsport, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 60 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 30  Glaneur	(IRE),	h,	b,	5	ans,	par	Kingman	GB	et	Gracefully	
IRE (Orpen USA), 60 k, A, Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 27 5 Hodeng IRE, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 3)

   Portalis, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), SARL Ecurie Borgel 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Highest	Mountain, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0h, A. Mink 
(Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 8)

   Alhseemah	(GB), f, 7 ans, 561/2 k,  h, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Vallee	De	Joie	(GB), f, 4 ans, 55 k (531/2 k), g, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Kadnikov
Certif. vétérinaire : Simfaust
½ long, 2 long ½, 1 long ¼, courte tête, encolure, nez, 4 long ½, 3 long 
½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Kadnikov.
 1 215 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 911 a Lady Arkadina.
 607 a Motorsport.
 371 a Glaneur (Ire).
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 65 5 Harmonieuse,	f,	b,	5	ans,	par	Dabirsim	et	Like	Afleet	
USA	(Afleet	Alex	USA),	551/2 k (54 k), 0, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 31 5 Grisdelux, m, 5 ans, 551/2 k,  h, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 11)

   Gallina Du Moulin, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme H. Schreiner (Mme D. Santiago), U. Schwinn – 
(n° corde 1)

   Leaping GB, f, 9 ans, 57 k (571/2 k),  h, M. Schemoul 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

   Etoile Polaire, f, 5 ans, 581/2 k, P. Gaud (T. Piccone), 
D. Chenu – (n° corde 8)

 31  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 65  Sainte	Cecile	(IRE), f, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – 
(n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Sainte Cecile (IRE)
1 long, encolure, nez, encolure, courte tête, 2 long, 2 long, 2 long ½, ¾ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a La Fibrossi.
 972 a Papa Winner.
 729 a Nacht.
 594 a Zippere.
 297 a Harmonieuse.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Danielle De La Heronniere.
 438 a Earl De La Belle Aumone.
 328 a Gestut Eulenberger Hof.
 233 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 116 a Haras De Magouet.

Temps total : 2’17’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument GALLINA DU MOULIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PAPA WINNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 93 3097 PRIX DE CHARBONNIERES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 13 août 2021 inclus reçu une allocation 
de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 59 4 Lady Mag, f, al, 5 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 58 k (561/2 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 3)

 24  Dandy	Place	IRE, h, b, 8 ans, par Dandy Man IRE et 
Etta Place GB (Hawk Wing USA), 611/2 k (60 k),  h, (8 000), 
P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 24 3 Curver SWI, h, al, 9 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 591/2 k (58 k), A, (8 000), 
Stall Bocskai (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

   Dutch	Kiki	GB, f, b, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Anadiya [Bahri (USA)], 561/2 k, gh, (8 000), Scuderia Scolari 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 7 1 Aquitaine	(IRE), f, al, 5 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, (12 000), 
JPH Racing (S. Planque), A. Dubreuil – (n° corde 6)

   Iskandar	(IRE), h, 7 ans, 571/2 k, gh, (8 000), 
Mme MG. Boudot (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

   My	Thoun, h, 5 ans, 591/2 k, (10 000), TP. Gauthier 
(F. Veron), L. Proietti – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 453 a
3 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 91 3095 PRIX DE PAMPERODINE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Win Daisy, f, b, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Green 
Daisy [Green Tune (USA)], 58 k, P. Carosso (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 63  Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
M. Pimbonnet (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

   Ariana, f, b, 3 ans, par New Bay GB et Monst IRE 
(Monsun GER), 58 k (551/2 k), Le Thenney (S. Planque), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Kissing	Booth,	f,	al,	3	ans,	par	Dariyan	et	Kissin	Sign	
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (551/2 k), B. van Dalfsen 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

   Johanna	D’Ana, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Sohaila 
GER (Owington GB), 56 k (541/2 k), P. Pouzol (Mme A. Nicco), 
D. Chenu – (n° corde 7)

   Sunset	Approach, f, 3 ans, 58 k, C. Marzocco 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 3)

   Eurotraveller,	f,	3	ans,	56	k,	T.	Kimura	(F. Blondel), 
S.	Kobayashi	(s)	–	(n°	corde	5)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 543 a
2 long, 4 long, 4 long ½, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Win Daisy.
 2 736 a Lilie Belle.
 2 052 a Ariana.
 1 368 a Kissing Booth.
 684 a Johanna D’Ana.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Pierre Carosso.
 849 a Georges Massa.
 424 a Berend Van Dalfsen.
 416 a Alexandre Pereira.
 212 a Christian Le Cam, Mme Fabienne Le Cam.

Temps total : 2’19’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSET APPROACH à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin MARIE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être décalé vers l’extérieur 
à la sortie du dernier tournant sans avoir la place nécessaire, mettant en 
difficulté	deux	de	ses	concurrents.
La pouliche ARIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 92 3100 PRIX DE THOISSEY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +40 ; 1 ans et +, +40,5.

 31 3 La	Fibrossi, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 581/2 k (57 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

   Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 551/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(V. Seguy), S. Jesus – (n° corde 2)

 31  Nacht, f, b, 10 ans, par Sabiango GER et Nonoalka 
GER (Alkalde GER), 551/2 k, A, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 3)

   Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi (Falco USA), 60 k,  h, J. Bourgeais (F. Veron), 
J. Bourgeais – (n° corde 7)
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PAU
0539 013 jeudi 13 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 95 3014 PRIX DE THEZE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 13 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 13 avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Castle	(IRE), h, b, 5 ans, par Frankel GB et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 571/2 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Mad River, m, gr, 7 ans, par Stormy River et La 
Maddalena	[Kahyasi	(IRE)],	601/2 k (58 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Qatar River, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Mud 
Hilah	[Kingsalsa	(USA)],	591/2 k, Ah, Choosearing SL 
(JL. Martinez Tejera), Mme B. Valenti – (n° corde 6)

   Styledargent, h, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent	(Kendargent),	611/2 k (59 k), G. Pariente 
(H. Mouesan), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et You Or No One IRE (Falbrav IRE), 541/2 k 
(53 k), D. Diez Rivero (Mme L. Le Pemp), D. Diez Rivero – 
(n° corde 4)

   Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 59 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Whippierre, h, 4 ans, 56 k,  h, J. Masanet (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 21  Siway, f, 5 ans, 56 k, 0, A. Bonin (s) (A. Gavilan), 
A. Bonin (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 651 a
1 long ¾, nez, 3 long, 2 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Castle (Ire).
 1 458 a Mad River.
 1 093 a Qatar River.
 729 a Styledargent.
 445 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Wertheimer & Frere.
 657 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 493 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 328 a Guy Pariente Holding.
 117 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHIPPIERE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval MAD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 96 3013 PRIX DE LAGOR
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 août 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 9  Caviar D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca	[King’S	Best	(USA)],	56	k	(521/2 k), 0, (10 000), 
E. Montane (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

   Antigua, f, al, 3 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel	(Kendargent),	541/2 k (53 k), (10 000), 
Seydoux de Clausonne (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lady Mag.
 1 134 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 850 a Curver Swi, prime non attribuée.
 693 a Dutch Kiki Gb, prime non attribuée.
 346 a Aquitaine (Ire).

Primes aux éleveurs :
 889 a Ecurie La Boetie.
 273 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 238 a Henry Hogan, prime non attribuée.
 119 a Crimbourne Stud, prime non attribuée.
 88 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

Temps total : 2’33’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument LADY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 94 3096 PRIX DE MOULINS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 9.500 (A Réclamer et 
Handicap exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 13 avril 2021 inclus : 1 k 
par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Marjaan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 62 k, Ah,	Cheik	ABK.	Al	Thani	(F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Angelino,	m,	b,	4	ans,	par	Scissor	Kick	AUS	et	Angel	
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 61 k (591/2 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Marguns, f, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 581/2 k, F. Augustin (G. Congiu), 
F. Augustin – (n° corde 3)

   Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 611/2 k, JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Broken Twin, h, n.p, 4 ans, par Triple Threat et 
Broken Spirit (Spirit One), 57 k (531/2 k),  h, JF. Anthore 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 8)

   Heaven’S Dream, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Ecurie Renk 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

   Princess	Maxi	GER, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), H. Schafer/
Mme C. Windelen (Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 2)

   Karoun, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Stall de Luxe (L. Wolff), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 251 a
Eng. Sup. : Marjaan, Broken Twin
1 long, ¾ long, tête, 3 long, 2 long ½, 4 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Marjaan.
 1 485 a Angelino.
 1 113 a Marguns.
 742 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 371 a Broken Twin.

Primes aux éleveurs :
 953 a Scea Du Haras De Victot.
 874 a Jan Krauze.
 655 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 145 a Haras De Lonray.
 127 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ANGELINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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   Arion, m, 5 ans, 631/2 k, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

   Melabi, m, 7 ans, 611/2 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

   Kahiet	Carthage	TUN, f, 5 ans, 571/2 k, B. Ben Ayad 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

   Jarif, m, 6 ans, 631/2 k,  h, HM. Al Ghatani (A. Gavilan), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

10 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 838 a
Certif. vétérinaire : Qamriyah
Sans motif : Fateenah
courte encolure, courte encolure, ½ long, tête, tête, 6 long, 3 long ½, 
courte encolure, 9 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Deryan.
 1 683 a Munir Du Soleil.
 1 032 a Ibn Gadir Qa, prime non attribuée.
 688 a Hajres Tun, prime non attribuée.
 420 a Hadi De Carrere.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Cheik Mansoor Bin Zayed.
 660 a Mme Lisa Deymonaz.
 216 a Hasan Rakan Hasan S Al Mansoori, prime non attribuée.
 165 a Mme Catherine Dell’Ova.
 144 a Haras Ahmed Essaied, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’70’’’
Le cheval DERYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DEAUVILLE
0003 014 vendredi 14 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Dominique Le BARON-DUTACQ

 98 31 PRIX DE LA CHAPELLE SAINT-LAURENT
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Lucky	Kentucky, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, Rennstall Sun-Planet 
(A. Crastus), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

   Terremoto, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Storming Honor SPA (Storming Home GB), 56 k,  h, 
LA. Urbano Grajales (S. Pasquier), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 6)

   Vouchsafe	IRE,	f,	b,	4	ans,	par	Kingman	GB	et	Ventura	
IRE (Spectrum IRE), 561/2 k, G. Strawbridge (C. Soumillon) – 
(n° corde 11)

   In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 561/2 k, 
0h, Mme A. Sundstrom (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

   Queen Lady, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), 
Chevotel Racing (C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Pages, m, 4 ans, 58 k, NBH Racing, HA. Pantall – 
(n° corde 3)

   Estacity, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, JP. Boin (L. Roussel) – 
(n° corde 10)

   Spargi	Island	(IRE), h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ag, R. Ng 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Evander, h, 4 ans, 58 k, gh, Ecurie J.P. Micholet 
(E. Etienne), Mme A. Wattel – (n° corde 13)

   Taal, f, 4 ans, 561/2 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 9)

   Lorielle GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Stall Am Ring 
(Mme M. Velon), R. Rohne – (n° corde 2)

   Stelle Di Mare, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, J. D’Amato 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Vero	Amore	IRE, f, 4 ans, 561/2 k,  h, S.M. Harib Alfalahi 
(A. Lemaitre), Mme	I.	Janackova	Koplikova	–	(n°	corde	1)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
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   One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 561/2 k,  h, (14 000), 
SCEA Haras du Ma (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Deja	Vue, f, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 561/2 k, (14 000), Ecurie de Montlahuc 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 9 1 Luctor, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Rock	The	Reef, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Ecurie Mill Reef SAS (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 12)

   Satinka, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), Mme MT. Dubuc-
Grassa, C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Douleur Preferee IRE, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Zoffwaltz, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (10 000), N. Ozguler 
(C. Merille), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

   Lou Du Marais, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, (10 000), 
Mme	K.	Richard	(Mme M. Meyer), T. Richard (s) – (n° corde 8)

   Kinzi, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), LH (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Baileys Artiste, h, 3 ans, 56 k, (10 000), G.R. Bailey Ltd 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 4)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 714 a
Eng. Sup. : Satinka
1 long, 2 long, 1 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long ¼, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Caviar D’Orient.
 1 728 a Antigua.
 1 296 a One More Night.
 864 a Deja Vue.
 432 a Luctor.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 536 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.
 402 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 175 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.
 134 a Haras Garmar.

Temps total : 1’36’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE NIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CAVIAR D’ORIENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Enzo CORALLO en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

 97 3015 PRIX WATHBA STALLIONS CUP - HARAS DE GELOS
(Arabes)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dont France Galop : 12 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	inscrits 
au	 Stud-Book	 arabe	 de	 leur	 pays	 de	 naissance	 affilié	 à	 la	 WAHO	 et	
munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
61	k.	1/2. Surcharges accumulées : 1 k. par course gagnée depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 2.000 en victoires et places 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses,	
sont	applicables	dans	ce	prix. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Deryan, m, al, 7 ans, par Mahabb UAE et Haboob (Akbar), 
621/2 k, 0, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Munir Du Soleil, m, gr, 5 ans, par Munjiz et Rahab 
GB	(Amer	KSA),	621/2 k, AF. Al Attiyah (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Ibn	Gadir	QA, m, gr, 7 ans, par Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA (Parador), 611/2 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Hajres	TUN, m, gr, 8 ans, par Nizam GB et Tohfet 
Ennadhirine TUN (Vent Dredy), 611/2 k, A, E. Alhtoushi, 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Hadi De Carrere, m, b, 5 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 611/2	k,	SK.	Al	Kuwari	(O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Rysk Tout, f, 5 ans, 611/2 k (59 k), D. Al Marri 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.
 699 a Mme Renate Moser.
 524 a Al Shaqab Racing.
 174 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
 153 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Maximilien	 JUSTUM	 (PAINT	 IN	 BLACK)	 arrivé	 non	 placé	 et	 Fabien	
LEFEBVRE (SHANNA ROSE) arrivé 5e, en leurs explications sur un 
incident survenu à environ 200 mètres des stalles de départ.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	l’audition	des	jockeys	précités,	 il	
résulte que le jockey Fabien LEFEBVRE avait repris la pouliche SHANNA 
ROSE suite à un léger mouvement concomitant du hongre LOGOS 
JELOIS (Marylin EON), placé à son intérieur, et du hongre PAINT IN 
BLACK,	sans	qu’une	 irrégularité	puisse	être	retenue	à	 l’égard	d’un	des	
concurrents, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre CHAGALL (GER) et la pouliche LAHAYEB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 100 33 PRIX DE L’AURE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21.

   Full	Precieux, h, b.f, 7 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise	(Funny	Baby),	52	k,		h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 10)

   Jussifer, h, b, 5 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
511/2 k (50 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Bobydargent,	h,	gr,	6	ans,	par	Kendargent	et	Maybe	
GER (Dashing Blade GB), 571/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Rajastare, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Breche De 
Boitron [Great Palm (USA)], 511/2 k, A, Ecurie Cluny Racing 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Green	Curry	(IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Faustina [Antonius Pius (USA)], 551/2 k, JP. Vanden Heede, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Ippling, m, 5 ans, 53 k (52 k),  h, D. Josset (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

   Ficelle	Du	Houley, f, 7 ans, 59 k, gh, Mme C. Pelier 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Astrologia, f, 6 ans, 57 k, gh, M. Leonetti (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Bafana Linngari, h, 7 ans, 511/2 k, Jpmd Racing 
(T. Trullier), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

   Miss Believe, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Dorazio GER, h, 5 ans, 54 k, O. Post (A. Lemaitre), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Inca	Man, h, 5 ans, 571/2 k, S. Nigge (s) (C. Guitraud), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 45 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 750 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, tête, nez, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ 
long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Full Precieux.
 2 376 a Jussifer.
 1 458 a Bobydargent.
 972 a Rajastare.
 486 a Green Curry (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 191 a Mme Mireille Desvaux.
 932 a Daylesford Stud.
 657 a Guy Pariente Holding.
 438 a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 219 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

Temps total : 2’0’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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encolure, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, ½ long, 1 long ¾, courte tête, 
1 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lucky Kentucky.
 1 782 a Terremoto.
 1 336 a Vouchsafe Ire, prime non attribuée.
 891 a In Paradise.
 445 a Queen Lady.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 457 a Luis A. Urbano Grajales.
 229 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 228 a Haras De Saint Julien.
 114 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 1’30’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
GUYON (PAGES) arrivé 6e, Tony PICCONE (IN PARADISE) arrivé 
4e et Christophe SOUMILLON (VOUCHSAFE (IRE)) arrivé 3e en leurs 
explications sur un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
De	 l’examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 de	 l’audition	 des	 jockeys	 précités,	
il résulte qu’un ralentissement du peloton avait eu lieu à cet endroit du 
parcours et que le jockey Tony PICCONE avait fait tout son possible pour 
éviter que la pouliche IN PARADISE ne galope dans les postérieurs du 
concurrent placé devant elle, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le	hongre	LUCKY	KENTUCKY	et	la	pouliche	IN	PARADISE	ont	fait	l’objet	
d’un prélèvement biologique après la course.

 99 30 PRIX DE LA COUR ORIOT
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Chagall	GER, h, al, 4 ans, par Farhh GB et Chantra 
GER (Lando GER), 58 k (551/2 k), P. Delaey (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 10)

   Golfing	Star	(IRE), h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 58 k, A, Trois Mille 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Lahayeb, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (55 k), Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Numeira GB, f, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Estedaama IRE (Marju IRE), 561/2 k, S.M. Harib Alfalahi 
(A. Lemaitre), Mme	I.	Janackova	Koplikova	–	(n°	corde	8)

   Shanna	Rose, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 561/2 k,  h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

   Rue Pavee, f, 4 ans, 561/2 k, 0, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

   Logos Jelois, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
A. Cardoso de Oliveira (Mme M. Eon), J. Carayon – 
(n° corde 2)

   Rihama, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 6)

   Sasakia IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 12)

   Paint	It	Black, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 5)

   Makilen Senora, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 13)

   Prince	Du	Sang, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), H. Malard 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 39 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 972 a
Sans motif : Saradella Al Gunay GER, Maly
2 long ½, 2 long ½, courte tête, encolure, tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long ¼, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chagall Ger, prime non attribuée.
 1 782 a Golfing Star (Ire).
 1 336 a Lahayeb.
 891 a Numeira Gb, prime non attribuée.
 445 a Shanna Rose.
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

   Chubasco, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 591/2 k (58 k),  h, G. Barbarin (Mme A. Duporte), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 4 5 Raise	The	Stakes, f, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 511/2 k (52 k),  h, 
T. Poché (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 4)

   Man Or, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 60 k (581/2 k),  h, F. Hassine (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 11)

   Vysotsky, h, al, 6 ans, par Bated Breath GB et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 59 k, g, G. Pannier (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 12)

   Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 571/2 k, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

   Multamis IRE, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 9)

   Pikes Peak, f, 7 ans, 58 k, 0, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 10)

   The	Donald, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Stall Gattopardo 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 5)

   Mang’Seko, f, 5 ans, 59 k, Mme	A.	Karkosa	(L. Boisseau), 
Mme	A.	Karkosa	–	(n°	corde	1)

   Moudir, m, 6 ans, 581/2 k (55 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Hot Summer, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 3)

   Furious Des Aigles, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), 
0, Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 528 a
tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 
2 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Chubasco.
 1 620 a Raise The Stakes.
 1 485 a Man Or.
 810 a Vysotsky.
 495 a Green Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Alain Louis-Dreyfus.
 730 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 583 a Hugues Rousseau.
 238 a European Bloodstock Management.
 194 a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 1’56’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHUBASCO et le cheval MAN OR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 103 35 PRIX DE L’ESQUEREL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

   Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ah, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 9)

   Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 58 k,  h, Trois Mille (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 1)

   Never	Without	You, h, n.p, 8 ans, par Slickly Royal 
et Isula Di Isula IRE (Anabaa USA), 54 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 5)

   Grey Sensation IRE, h, gr, 10 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 571/2 k (56 k), 
Ah, G. Bertrand (Mme M. Velon), G. Bertrand – (n° corde 7)

   Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 54 k, 0h, 
Mme P. Descargues (A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 3)

   Magic	Senora, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 11)
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres FULL PRECIEUX et GREEN CURRY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 101 28 PRIX D’HASPEL
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23,5.

   Hollywood	Africans, m, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 58 k, Ah, LH 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Restless	Spirit	(GB), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 571/2 k, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Shallow, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Michachope 
[Muhaymin (USA)], 561/2 k,  h, B. Sacre (Mme A. Molins), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

   Mystic	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 541/2 k,  h, A. Chopard 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 531/2 k, Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

   Pedrito, h, 3 ans, 59 k, HA. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 8)

   Winter’S	Magic, f, 3 ans, 571/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

   Happy	Creeck, f, 3 ans, 58 k, Mme R. Perron (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Night’N	Gale, f, 3 ans, 52 k, I. Endaltsev (Mme L. Bails), 
I. Endaltsev – (n° corde 10)

   San	Teodorico, m, 3 ans, 541/2 k, de T. La Heronniere 
(Mme L. Neuville), F. Chappet – (n° corde 3)

 43  Bleuet	(GB), f, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme R. Hillen 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Match	Play, h, 3 ans, 58 k, de J. Cheffontaines 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 591/2 k, P. Hancock 
(A. Lemaitre), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 059 a
tête, ¾ long, ¾ long, nez, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
2 long, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Hollywood Africans.
 4 320 a Restless Spirit (Gb).
 3 240 a Shallow.
 2 160 a Mystic Chop.
 1 080 a Kendra.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Haras De Grandcamp Earl.
 1 006 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.
 877 a Al Asayl France.
 670 a Alain Chopard.
 335 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.

Temps total : 1’30’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain HOLLYWOOD AFRICANS et le hongre RESTLESS SPIRIT 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 102 34 PRIX DE L’AURETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux éleveurs :
 1 826 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 777 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 583 a M. L. Bloodstock Ltd.
 388 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 127 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 3’42’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tristan BARON ayant rencontré un problème de véhicule, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument GEMOHIO 
par le jockey Christopher GROSBOIS.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les hongres LE HOYO et PIRIAC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 105 29 PRIX DU PHARE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
14 août 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Gamgoom GB, h, b, 11 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 591/2 k (58 k), 0, 
(10 000), GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – 
(n° corde 2)

 32  Excalibur, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool	(GB)],	59	k,	(12	000),	Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Koutsounakos GB, h, b, 7 ans, par Captain Gerrard 
IRE	et	Saorocain	IRE	(Kheleyf	USA),	591/2 k,  h, (10 000), 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

   Havana Bound GB, f, al, 5 ans, par Havana Gold IRE 
et Exceedingly Rare (IRE) (Lope De Vega IRE), 571/2 k, 
gh, (12 000), Mme S. Thayer (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 1)

   Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive GB et 
Queen’S	Light	[King’S	Best	(USA)],	59	k	(561/2 k), gh, (12 
000), M. Allegri (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Banksy GER, h, 4 ans, 56 k, gh, (8 000), Mme S. Coirre 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Exclusive	Baio, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Michel Doineau (L. Roussel) – (n° corde 8)

   Akamu, m, 4 ans, 56 k (54 k), A, (8 000), 
TIM. Donworth (s) (A. Mackay), TIM. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 612 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Excalibur.
 972 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 792 a Havana Bound Gb, prime non attribuée.
 396 a Light Up My Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 621 a Sarl Jedburgh Stud.
 204 a Mickley Stud, prime non attribuée.
 155 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 136 a Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les	Commissaires,	après	avoir	entendu	le	jeune-jockey	Aaron	MACKAY	
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours (1re infraction), pour s’être présenté à la pesée 
après la course à un poids supérieur de plus de 1 kg, à celui résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
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   Myklachi, h, 6 ans, 581/2 k,  h, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

   Sharmara, f, 5 ans, 59 k, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 10)

 4  Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, 60 k, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 4)

 5 4 Semeur, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), gh, A. Michel (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 6)

   Singapor Rienta, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ag, R. Hamon 
(Mme A. Duporte), G. Pannier – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 579 a
Eng. Sup. : Never Without You
courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, courte tête, 1 long ¾, 
encolure, encolure, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Salerno.
 1 584 a Silk Thread.
 972 a Never Without You.
 648 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 324 a Aborigene.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 621 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 438 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.
 208 a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 146 a Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’0’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SALERNO et GREY SENSATION (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 104 36 PRIX DES FALAISES
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 35 k. Poids	:	 4	ans,	 54	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 14 juillet 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Le Hoyo, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince	Kirk	(FR)],	591/2 k, Ecurie Chiarelli, F. Monnier (s) – 
(n° corde 4)

   Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), 
JPh. Dubois – (n° corde 7)

   Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 55 k (521/2 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 49 3 Blackjac	Du	Houley, h, gr, 4 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 56 k (531/2 k), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Baden	Rocks, h, al, 5 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 591/2 k, 0, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Magical	Forest	IRE, f, 8 ans, 55 k, O. Post (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Gemohio, f, 6 ans, 55 k, g, SCEA Ecurie Bader 
(C. Grosbois), Mme S. Delaroche – (n° corde 2)

   Silver	Cristal	USA, f, 5 ans, 57 k,  h, S. Hope 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   My Sweet Boy, h, 5 ans, 561/2 k, g, Mme S. Delaroche 
(A. Madamet), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 676 a
Eng. Sup. : Gemohio, Silver Cristal USA
Sans motif : Graf Manama
2 long ½, tête, tête, 2 long, 5 long ½, 6 long, 8 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Le Hoyo.
 1 980 a Piriac.
 1 485 a Scenariste.
 990 a Blackjac Du Houley.
 495 a Baden Rocks.
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 2 1 Mont Steele, h, b, 6 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 571/2 k, (14 000), Mme P. Demercastel 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Munaadram, f, n.p, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 541/2 k (52 k), (14 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 12)

   Tirano IRE, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 591/2 k, (14 000), 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 7)

   Bosquentin, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 571/2 k (54 k), A, (14 000), 
Trois Mille (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Iskanderhon	USA, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

   Lacrimosa	GER, f, 9 ans, 56 k, (14 000), Mme C. Meyer 
(T. Trullier), W. Haustein – (n° corde 13)

   Kamssio, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), F. Etienne 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Duchesse	Tango, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (14 000), 
Mme F. Froissant (Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 11)

   Falco	Du	Lemo, h, 4 ans, 56 k, (14 000), Mme N. Viel 
(A. Madamet), T. Viel – (n° corde 1)

   Brave Zita, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), g, (18 
000),  Th. & M. Gernay (Mme S. Tison), Mme G. Gernay – 
(n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 010 a
Consition spéciale : Dusty Men
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Nabunga.
 1 539 a Mont Steele.
 1 410 a Munaadram.
 769 a Tirano Ire, prime non attribuée.
 384 a Bosquentin.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 694 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 362 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 247 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 173 a Franklin Finance S.A. .

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Lionel 
CHABOT, interdit au hongre DUSTY MEN de participer à la course, 
les	 mentions	 de	 vaccinations	 portées	 sur	 le	 document	 d’identification	
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre 
la	 rhinopneumonie	 dans	 les	 conditions	 fixées	 par	 l’article	 135	 et	 136	
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Lionel 
CHABOT par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire TH & 
M GERNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre NABUNGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 108 45 PRIX DE BORAN-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

   What	Do	You	Say, h, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 53 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 10)

   Palimero GER, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love	GER	(Sholokhov	IRE),	58	k,	K.	Sansen	(B. Marie), 
K.	Sansen	–	(n°	corde	9)

   Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 561/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

 36 4 Avec	Laura	(GB), h, al, 9 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 60 k, gh, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

   Wootton Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et	Kianga	GB	(Cadeaux	Genereux	GB),	56	k	(541/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 15)

   Raven Ridge IRE, h, 11 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
S. Gouvaze (H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)
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Les hongres GANGOOM (GB) et EXCALIBUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 106 32 PRIX DU HOME
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 14 janvier 2021 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 14 avril 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 
depuis le 14 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 551/2 k,  h, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Zerostress GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 59 k, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

   Euryale	(IRE),	h,	gr,	8	ans,	par	Kendargent	et	Russian	
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 6)

   Big Boots IRE, h, b.f, 6 ans, par Society Rock IRE 
et Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

   Visir	Iznogud, m, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 57 k, gh, 
B. Gila de La Puerta (S. Pasquier), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

   Opac	Epic, h, 4 ans, 57 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 139 a
courte encolure, 2 long, encolure, 1 long ¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Shalgoda Diamond (Gb).
 1 458 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 1 093 a Euryale (Ire).
 729 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 445 a Visir Iznogud.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Waltraut Spanner.
 493 a Sc Ecurie De Meautry.
 306 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 174 a Nipio S. L. .
 153 a M. A. Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SHALGODA DIAMOND (GB) et le hongre EURYALE (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 015 samedi 15 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Melchior-
François MATHET – Gérald SAUQUE

 107 39 PRIX DU MARAIS DE LA TROUBLERIE
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	4	ans,	56	k	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 août 
2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Nabunga, h, b, 10 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 571/2 k, A, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (C. Soumillon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)
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   Grand	Nembo	Kid	USA, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
F. Manservigi (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Perrou, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Cassis	(IRE), h, 3 ans, 58 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 13)

   Soltan Way, m, 3 ans, 58 k, g, D. Zarroli (R. Mangione), 
D. Zarroli – (n° corde 8)

   Margesson, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 1)

   Pedro Des Aigles, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Cuadra Miranda S.L.U (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 11)

   Uncle	Bo, m, 3 ans, 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 5)

   Woomba	Du	Syl’Hans, m, 3 ans, 58 k, J. Hans 
(L. Boisseau), E. Wianny – (n° corde 4)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 528 a
Sans motif : Dark King (IRE)
courte encolure, ¾ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, encolure, ¾ 
long, courte encolure, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Kingentleman (Gb).
 3 888 a Gavano.
 2 916 a Machete.
 1 944 a Centurione.
 972 a Vif Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Guy Pariente Holding.
 1 207 a Guy Pariente Holding.
 905 a Rashit Shaykhutdinov.
 603 a Stuart Mcphee.
 301 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’39’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Franck BLONDEL sur la performance du hongre CASSIS (IRE), 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un bon parcours derrière les chevaux 
de tête et qu’il s’était retrouvé très vite sans ressource dans la ligne 
d’arrivée, ajoutant par ailleurs, qu’il était déçu de la performance dudit 
hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le	 poulain	 KINGENTLEMAN	 (GB)	 et	 le	 hongre	 CENTURIONE	 ont	 fait	
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 110 42 PRIX DE LA ROUTE DU DEBAT
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28.

   Perfect	Times	GB, f, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Al Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 
58 k, Pedro A Mateos Not S.L. (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 44  Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 59 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Big Kitty GB,	f,	b,	4	ans,	par	Bobby’S	Kitten	USA	et	
Bipartisan IRE (Bahamian Bounty GB), 58 k, Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 7)

   Passalito, m, al, 4 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 621/2 k (60 k), HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Red	Nude	Rouge	(GB), f, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE)	et	Faithfilly	IRE	(Red	Clubs	IRE),	61	k,	H.	Yamamoto	
(P. Bazire),	S.	Kobayashi	(s)	–	(n°	corde	2)

   Rakan, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), E. Alhtoushi (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Riyak, h, 4 ans, 58 k, Last Unicorn Racing (C. Lecoeuvre), 
R. Rohne – (n° corde 1)

   Permenton, h, 4 ans, 531/2 k, 0, Stal Baya (F. Lefebvre), 
D. Oost – (n° corde 14)
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   Fifty Days Fire, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), R R Racing 
(Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 14)

 36  Ayana, f, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

   Exclusive	Beauty, f, 5 ans, 52 k,  h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), M. Rosseel – (n° corde 4)

   Fares Poet IRE, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

   Sorrenza, f, 5 ans, 58 k, 0h, C. Sorignet (C. Lecoeuvre), 
C. Sorignet – (n° corde 13)

   Cantilienne, f, 6 ans, 571/2 k, A. Desespringalle 
(F. Lefebvre), Mme MC. Chaalon – (n° corde 8)

   Danarosa IRE, h, 8 ans, 561/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(A. Crastus), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

   Tinalik Sun, f, 5 ans, 51 k, M. Mailler (Mme L. Bails), 
M. Mailler – (n° corde 12)

   Calvin, h, 9 ans, 51 k (491/2 k),  h, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, tête, ½ long, ¾ long, tête, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a What Do You Say.
 1 584 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 972 a Georginela.
 648 a Avec Laura (Gb).
 324 a Wootton Grey.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 438 a Ecurie R. E. .
 292 a Genesis Green Stud.
 272 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 146 a Xavier Richard.

Temps total : 1’40’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison de la faible visibilité due au brouillard persistant, un 
Commissaire en fonction a suivi la course derrière le peloton et deux 
autres Commissaires étaient positionnés dans la ligne d’arrivé.
L’un d’eux était positionné à environ 350 mètres du poteau d’arrivée et un 
autre à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Toutefois, le brouillard ne présentait pas de problème pour la sécurité des 
jockeys et des chevaux.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO GER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA IRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné 
au départ en main non-monté.
Les Commissaires ont autorisé la jument CANTILIENE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant 
fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre WHAT DO YOU SAY et la jument GEROGINELA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 109 37 PRIX DU CARREFOUR DU CLOS DE LA BARRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kingentleman	(GB),	m,	b,	3	ans,	par	Kingman	GB	et	
Restiadargent	(Kendargent),	58	k,	G.	Pariente	(T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

   Gavano, m, b, 3 ans, par Goken et Maybe GER (Dashing 
Blade GB), 56 k (561/2 k), G. Pariente (C. Soumillon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Machete, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

   Centurione, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Millennium Heiress GB (Singspiel IRE), 58 k,  h, F. Antonini 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Vif	Des	Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 58 k 
(551/2 k), Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

7

8

9
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–

–

–

–

–
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(PSF)
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   Arrogante, m, 5 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 14)

   Chambonas, h, 5 ans, 59 k, gh, G. Barbarin, S. Cerulis – 
(n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 944 a
Eng. Sup. : Arrogante
tête, tête, tête, tête, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Samagace Du Vivien.
 1 620 a Reponse Exacte.
 1 215 a Andersson Ger, prime non attribuée.
 990 a Safiyann.
 405 a King Hartwood.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 730 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 255 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 254 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 182 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

Temps total : 1’39’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les	Commissaires	ont	autorisé	le	cheval	KING	HARTWOOD	à	être	muni	
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SAMAGACE DU VIVIEN et ANDERSSON GER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 112 38 PRIX DU ROND FILLE DE L’AIR
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bits	Of	Love	(IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Beauty Of Love (GB) (Elusive City USA), 58 k, 
Ecurie des Charmes, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Oliva, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (A. Lemaitre) – 
(n° corde 8)

   Bon Appetit,	f,	gr,	3	ans,	par	Kendargent	et	Biancarosa	
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, g, T. Yoshida (P. Bazire), 
S.	Kobayashi	(s)	–	(n°	corde	14)

   Montanel, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 58 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Wing Girl, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez Moi 
(IRE) (High Chaparral IRE), 56 k, F. Blichfeldt (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Fede	Galizia	(IRE), f, 3 ans, 58 k, C. Marzocco 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 6)

   Balagan, f, 3 ans, 58 k,  h, N. Saltiel (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Media	Nox, f, 3 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 1)

   Esprit De Pegasus IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
P. Hancock (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

   No Regrets, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Sasha	Fierce, f, 3 ans, 58 k, P. Brosset (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Pticoeur	Dusylhans, f, 3 ans, 58 k, J. Hans 
(L. Boisseau), E. Wianny – (n° corde 4)

   Commander Buzzkill GB, f, 3 ans, 58 k, gh, 
N. Clement (s) (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Aerostach, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme A. Blandeyrac 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 2)

14 partants ; 21 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 150 a
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long ¾, encolure, courte 
encolure, 2 long ½, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

–

–

1 600 m
(PSF)
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   The	Lovely	Filly, f, 4 ans, 57 k, g, D. Ben Ghouzi 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

   Light	Wakeup	GB, h, 4 ans, 61 k, Ah, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

   Warning	At	Sea	(IRE), f, 4 ans, 51 k (501/2 k),  h, 
Mme L. Carmeliet (G. Meury), D. Van Dyck – (n° corde 6)

   Sharsted	GER, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), 0h, 
Mme	AG.	Kavanagh	(E. Crublet), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 9)

   Quelle	Charm, f, 4 ans, 571/2 k,  h, A. von Gunten 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 37  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), 0h, 
A.	Sefiane	(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 392 a
Eng. Sup. : Ciccio Boy, Rakan
tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, ¾ long, encolure, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Ciccio Boy.
 1 485 a Big Kitty Gb, prime non attribuée.
 990 a Passalito.
 495 a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
 850 a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
 777 a Askar Salikbayev.
 388 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 255 a Michael Perlman, prime non attribuée.
 127 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’17’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PERFECT TIMES GB et le poulain CICCIO BOY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 111 44 PRIX DE NOISY-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

   Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief 
Marshal	IRE	et	Queen	Du	Vivien	[Kingsalsa	(USA)],	
57 k,  h, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

   Reponse	Exacte, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k (55 k),  h (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 11)

   Andersson GER, h, b, 6 ans, par Scalo GB et Antonym 
USA (Bahri USA), 57 k (551/2 k), 0, Stall Brasilien 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 1)

   Safiyann, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Saliyna (Linamix), 
60 k (581/2 k), F. Carnevali (L. Rousseau), F. Carnevali – 
(n° corde 3)

   King Hartwood, m, b.f, 6 ans, par Motivator GB 
et	Sargasses	[Kingsalsa	(USA)],	571/2 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

   Vazy	Ninian, m, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme M. David 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 5)

 37 5 Kiwi Kiss, f, 6 ans, 591/2 k, g, JV. Toux (F. Veron), 
JV. Toux – (n° corde 6)

   En Dansant, f, 7 ans, 59 k, 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Fake	(IRE), f, 5 ans, 58 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

   Minnehaha, f, 7 ans, 58 k,  h, A. Schouteet (Q. Perrette), 
A. Schouteet – (n° corde 8)

   Bering	Palace, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

   Rock	Chop, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. Coquart 
(S. Planque), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

   Lovely Miss, f, 6 ans, 57 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

   Saxone	IRE, h, 9 ans, 591/2 k,  h, Mme S. Renz (A. Crastus), 
G. Batistic – (n° corde 16)
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Primes aux éleveurs :
 2 191 a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 657 a Gestut Zur Kuste Ag.
 573 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 438 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 219 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 1’38’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagnée 
au départ en main non montée.
Les	Commissaires	ont	autorisé	le	hongre	THE	BIG	SMOKE	à	être	muni	
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à être montée 
sur	la	piste,	son	entraîneur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
La jument MERI SENSHI et le hongre INATTENDU ont fait l’objet d’un, 
prélèvement biologique après la course.

 114 41 PRIX DU CHEMIN DE HALLAGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

   Simaruba, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor),	60	k,	0h, M.L. Bloodstock Ltd (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

   Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 551/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

   It’S	On	Us, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Aedicula [Orpen (USA)], 54 k (521/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Albert	Bridge, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 581/2 k, gh, S. Harrison-White 
(S. Pasquier) – (n° corde 4)

   Pertusato, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 591/2 k (581/2 k), 
M. Leonetti (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Vedvokov, h, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme T. Haevermaet 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 11)

 45  Landaryna, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 13)

   Skip	Chop, h, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, Y. Luyckx 
(H. Lebouc), Y. Luyckx – (n° corde 9)

   Monsieur Emile, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 15)

   Rubis	Gold, m, 4 ans, 58 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

   Giulina, f, 4 ans, 54 k, Mme S. Ridi (R. Mangione), 
Mme G. Menato – (n° corde 8)

   Humble	Bee, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Sannier 
(Mme S. Chuette), A. Sannier – (n° corde 12)

   Le Cosmos, h, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, B. Vertriest 
(Mme A. Nicco), B. Vertriest – (n° corde 6)

   Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 581/2 k, Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 14)

   Dia De Muertos, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Mme L. Carmeliet (G. Meury), D. Van Dyck – (n° corde 16)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 072 a
Eng. Sup. : Hoorayanupsherises
Certif. vétérinaire : Penny De Cerisy, Noble Angel (GB)
¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Simaruba.
 1 980 a Luci Del Faro.
 1 485 a It’S On Us.
 990 a Albert Bridge.
 495 a Pertusato.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bits Of Love (Ire).
 3 888 a Oliva.
 2 916 a Bon Appetit.
 1 944 a Montanel.
 972 a Wing Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
 1 207 a Head (S).
 905 a Teruya Yoshida.
 603 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 301 a Ab Ascot.

Temps total : 1’39’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PTICOEUR DUSYLHANS 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BITS OF LOVE (IRE) et MONTANIEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 113 43 PRIX DE BRUYERE-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

   Meri	Senshi, f, b.f, 6 ans, par Elusive City USA et Folle 
Biche (Take Risks), 58 k, Mme J. Tapprest (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   The	Big	Smoke, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 591/2 k,  h, 
Mme C. Berke (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   It’S All A Dream, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama	GB	(Hawk	Wing	USA),	591/2 k, g, BL. Jones, 
AN. Hollinshead – (n° corde 16)

   Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 55 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

   Delachance, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 56 k (541/2 k), J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 2)

   Brave	Shiina, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Darenndi, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), O. Chauchart du Mottay 
(Mme M. Velon), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Grace	Bere, f, 6 ans, 541/2 k,  h, P. Bloy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 14)

   Arabino	GER, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Stall Steintor 
(Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 9)

   Cadorino	Des	Place, h, 7 ans, 58 k, A, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Agapi Mia, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Poulopoulos 
(S. Planque), J. Carayon – (n° corde 10)

   Mister	Charlie, m, 6 ans, 54 k, A, F. Alloncle (S. Ruis), 
F. Alloncle – (n° corde 11)

   Tepeka	(GB), h, 5 ans, 54 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 6)

   Raggio	Bianco, h, 5 ans, 54 k, Mme H. Barbe (F. Veron), 
S.	Kobayashi	(s)	–	(n°	corde	7)

   Tarida, f, 5 ans, 561/2 k, M. Lagasse (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Grisbi	(GB), h, 7 ans, 53 k, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Crastus), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 756 a
1 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 
courte encolure.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Meri Senshi.
 1 944 a The Big Smoke.
 1 458 a It’S All A Dream.
 972 a Inattendu.
 486 a Delachance.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain COOL MAN a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires, 
ce dernier présentant de l’hyperthermie.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Luigi 
MACELI, interdit au poulain DREAMS de participer à la course, les 
mentions	 de	 vaccinations	 portées	 sur	 le	 document	 d’identification	 ne	
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie	 dans	 les	 conditions	 fixées	 par	 l’article	 135	 et	 136	 du	
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Luigi MACELI 
par une amende de 150 euros.
Les	Commissaires	ont	autorisé	le	hongre	JACK	OF	TRADES	IRE	à	être	
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Aurélien	LEMAITRE	(EQUILOT),	arrivé	non-placé	et	Hugo	LEBOUC	(JACK	
OF TRADES IRE), en leurs explications, ont adressé des observations à 
ce dernier, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 50 
derniers mètres de la course et avoir ainsi contrarié un court instant son 
concurrent.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 016 dimanche 16 janvier 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Francine LOUIS-MARIE – 
Luc LEDOUX – Willy FRANCOIS ELIE

 86 3386 PRIX DE L’EPIPHANIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +4.

   Mevalik, f, gr, 4 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
611/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 8)

   Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 62 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 4)

   Indenia, f, n.p, 8 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle 
(GB) (Cape Cross IRE), 62 k,  h, D. Singarin (I. Bouaziz), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

   Smart	Romance, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Saayebah USA (Smarty Jones USA), 601/2 k,  h, 
C. Penelope (A. de Lepine), C. Penelope – (n° corde 3)

   Princesse	Dauphine, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 591/2 k, Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 58 1 Buddy	Chop, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme C. Colardo), M. Dupelin – (n° corde 1)

   Devna, f, 4 ans, 62 k, 0gh, P. Penelope (Y. Barille), 
P. Penelope – (n° corde 5)

   Danassang, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

   Posed, f, 5 ans, 62 k (601/2 k), Ah, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 593 a
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Primes aux éleveurs :
 2 915 a M. L. Bloodstock Ltd.
 777 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 583 a Boutin (S).
 254 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 194 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

Temps total : 1’57’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PENNY DE CERISY a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche SIMARUBA et le hongre PERTUSATO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 115 40 PRIX DU CHEMIN DU BAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

   Cheese, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 57 k,  h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

   Nerokas, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Notting Hill BRZ 
(Jules USA), 601/2 k (59 k) (S. Planque), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 16)

   Roncherolles, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 52 k (501/2 k), g (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 3)

   Exciting, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 59 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 12)

   Zygfryd,	h,	al,	4	ans,	par	Literato	et	Zython	[Kabool	(GB)],	
52 k (501/2 k), g, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-
Badel – (n° corde 7)

   Beaux	Villages	IRE, f, 4 ans, 60 k,  h, Paget Bloodstock 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Illustre Bere, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0h, Ecurie JAB 
(Mme M. Velon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

   Jack	Of	Trades	IRE, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 
Mme D. de Wulf (H. Lebouc), Mme D. de Wulf – (n° corde 15)

   Equilot, h, 4 ans, 52 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 5)

   Majorette, f, 4 ans, 521/2 k,  h, Ecurie Jaeckin (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 10)

   Our First Lady IRE, f, 4 ans, 51 k, 0h, C. Hurtado 
(A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 4)

   Mydavi, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

   Palau GER, f, 4 ans, 60 k, Mme A. Sundstrom, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Famous	Charlie, f, 4 ans, 561/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 17)

   Azamhan, f, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
Certif. vétérinaire : Cool Man
Chev. élim. : Pomela Laujac, Get The Power
¾ long, courte encolure, ¾ long, tête, encolure, ½ long, tête, encolure, 
1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Cheese.
 2 376 a Nerokas.
 1 782 a Roncherolles.
 1 188 a Exciting.
 594 a Zygfryd.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Pierre-Vincent Plasman.
 1 049 a Franklin Finance S.A. .
 932 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 699 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 233 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

Temps total : 1’56’’60’’’
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Kakaudou Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 571/2 k,  h, H. Jean Louis 
(J. Moisan), H. Jean Louis – (n° corde 5)

   Bel Ti Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 59 k (58 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

   El	Alsacian, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Rue 
D’Alsace GB (Danehill Dancer IRE), 59 k, 0h, M. Dupelin 
(I. Bouaziz), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

   Sibelle,	f,	al,	3	ans,	par	Kenbest	et	Quanita	Pierji	
(Lucky Dream), 561/2 k, M. Hippocrate (A. de Lepine), 
M. Hippocrate – (n° corde 4)

4 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 598 a
Consition spéciale : Mistral Love
3 long, 3 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Kakaudou Risk.
 864 a Bel Ti Boug.
 648 a El Alsacian.
 432 a Sibelle.

Primes aux éleveurs :
 670 a Hugues Jean Louis.
 268 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 201 a Sarl Vetequin.
 134 a Michel Hippocrate.

Temps total : 1’26’’6’’’
La pouliche SIBELLE a subi un prélèvement biologique.

 118 3383 PRIX DES ROIS MAGES
6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 54 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Kiwi	Chope,	f,	b,	3	ans,	par	Kheleyf	USA	et	Kadance	
Blue [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 5)

   Kholnikov, m, gr, 3 ans, par Goken et Purple Sensation 
(Slickly), 56 k,  h, JC. Soukai (J. Moisan), N. Permal – 
(n° corde 2)

 54 5 Pandora, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope	(Kendor),	581/2 k, 0h, B. Moutoussamy 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

   Omanais, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 56 k (541/2 k), 
Ah, Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

   Salsa Tim,	h,	b,	3	ans,	par	Kingsalsa	USA	et	Miss	Stream	
[Trempolino (USA)], 56 k, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

   Kassave, f, 3 ans, 551/2 k,  h, D. Francisque (I. Bouaziz), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 036 a
Eng. Sup. : Kholnikov
courte encolure, 1 long, 3 long, 2 long, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Kiwi Chope.
 921 a Kholnikov.
 691 a Pandora.
 460 a Omanais.
 230 a Salsa Tim.

Primes aux éleveurs :
 715 a Alain Chopard.
 286 a Ecurie Haras Des Marais.
 214 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 143 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 71 a Daniel Timmers.

Temps total : 1’24’’43’’’
La	pouliche	KIWI	CHOPE	a	subi	un	prélèvement	biologique.
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Eng. Sup. : Indenia, Buddy Chop
2 long ½, 7 long, 1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 4 long ½, 6 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Mevalik.
 518 a Maucaillou.
 388 a Indenia.
 259 a Smart Romance.
 158 a Princesse Dauphine.

Primes aux éleveurs :
 621 a Georges Duca.
 233 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 175 a Ecurie Jarlan.
 116 a Mlle Josephina Verkerk.
 62 a Haras D’Ecouves.

Temps total : 1’59’’95’’’
Le hongre BUDDY CHOP a subi un prélèvement biologique.
A issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1ère infraction - 6 coups).

 116 3363 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

 55 1 Vitesse	Du	Vent, f, gr, 9 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 571/2 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 5)

   Plantayya, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Darayya (IRE) 
(Zamindar USA), 561/2 k, MA. Letchimy (A. de Lepine), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

   Madinina Love, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 3)

   Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 561/2 k, 0h, S. Bourgeois 
(I. Bouaziz), M. Dupelin – (n° corde 4)

   Lokhar, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

   Kiliroyal, f, 5 ans, 551/2 k (561/2 k), A, P. Penelope 
(Y. Barille), P. Penelope – (n° corde 6)

   Queen’S Diamond, f, 6 ans, 541/2 k (551/2 k), 
Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

   Hurricane	Jones, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Mme M. Pinceau 
(Mme C. Colardo), N. Permal – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 455 a
Eng. Sup. : Vitesse Du Vent, Plantayya
1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, nez, nez, ¾ long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Vitesse Du Vent.
 486 a Plantayya.
 445 a Madinina Love.
 243 a Flash Victory.
 148 a Lokhar.

Primes aux éleveurs :
 547 a Guy Zie.
 219 a Jean-Paul Boin.
 174 a Maurice Alexis Letchimy.
 109 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 38 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’25’’46’’’
La jument PLANTAYYA a subi un prélèvement biologique.

 117 3382 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE
6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 58 k. Tout gagnant 
portera 1 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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   Lastlotofthesale, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 611/2 k (60 k), Mme Y. Luce 
(Mme C. Colardo), Mme Y. Luce – (n° corde 1)

   Mister	Grysbi, m, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca	[Prince	Kirk	(FR)],	62	k,	0h, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

   Richauneradoxe, m, 4 ans, 59 k, P. Penelope (Y. Barille), 
P. Penelope – (n° corde 4)

   Cigala, f, 5 ans, 581/2 k, R. Meyzindi (F. Torralba), 
R. Meyzindi – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 297 a
Consition spéciale : Miss Vancouver
1 long, ½ long, 2 long, 9 long, 8 long, 5 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Coeur D’Orient.
 550 a Forban Du Large.
 413 a Creativity.
 336 a Lastlotofthesale.
 168 a Mister Grysbi.

Primes aux éleveurs :
 660 a Gaec Campos.
 248 a Pascal Noue.
 186 a Yeguada De Milagro Sa.
 132 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 66 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

Temps total : 1’58’’56’’’
Le hongre FORBAN DU LARGE a subi un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Nathanael 
PERMAL interdit à la jument MISS VANCOUVER de participer à la course, 
les	mentions	de	vaccinations	portées	sur	le	document	d’identification	ne	
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie	 et/ou	 la	 grippe	 dans	 les	 conditions	 fixées	 par	 l’article	
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
Nathanael PERMAL par une amende de 150 euros.

PAU
0539 016 dimanche 16 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – François GALIBERT – 
Gérard LAVOINE – Stéphanie UHEL

 121 3016 PRIX D’ABERE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Fighter	In	The	Win	USA, m, b, 3 ans, par Creative 
Cause USA et Fight With Pride USA (Proud Citizen 
USA), 58 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 7)

   Western Front IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Ideal GB (Galileo IRE), 58 k, Mme S. Magnier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Sandstorm, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Middle 
East IRE (Frankel GB), 58 k (551/2 k), 0, Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), S. Brogi – (n° corde 6)

   Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 58 k (561/2 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 2)

   Brothers	In	Arms, m, b, 3 ans, par Siyouni et Harem 
Lady	[Teofilo	(IRE)],	58	k,	Ecurie	Hugo	&	Pierre	Pilarski	
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Dijfay Fal MOR, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Sedrati 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Nicodemus	IRE, m, 3 ans, 56 k, gh, Loughtown Stud Ltd 
(V. Seguy), I. Lopez Santiago – (n° corde 8)

   Majordomo, h, 3 ans, 58 k,  h, Wertheimer & Frere 
(G. Guedj-Gay), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 a
¾ long, 6 long, 1 long, 1 long ¼, 4 long ½, 8 long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 119 3360 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LA 
MARTINIQUE
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	
55 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 4.000 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

   Roncey, m, b, 8 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 57 k, 0, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 6)

   Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 59 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

   Davichop, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Chope History [Soave (GER)], 57 k, 0h, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

   Strategic	Blue, f, b, 9 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 561/2 k 
(55 k), Ah, S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

   Rhoda’S	Choice, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S	Best	(USA)],	541/2 k, gh, C. Penelope (C. Reynaud), 
C. Penelope – (n° corde 7)

   Fry, f, 5 ans, 561/2 k,  h, D. Francisque (A. de Lepine), 
D. Francisque – (n° corde 5)

   Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), N. Permal – (n° corde 1)

   Born	Clown	USA, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Barba 
(Mme C. Colardo), M. Barba – (n° corde 3)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 440 a
5 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 7 long, 2 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Roncey.
 712 a Saint Romain.
 534 a Davichop.
 291 a Strategic Blue.
 178 a Rhoda’S Choice.

Primes aux éleveurs :
 429 a Franklin Finance S.A. .
 279 a Franklin Finance S.A. .
 209 a Alain Chopard.
 131 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 69 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.

Temps total : 1’53’’56’’’
Le hongre DAVICHOP a subi un prélèvement biologique.

 120 3385 PRIX DU NOUVEL AN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0.

   Coeur D’Orient, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 601/2 k, A, Mme E. Adrea 
(A. de Lepine), Mme E. Adrea – (n° corde 3)

 57 5 Forban	Du	Large, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
571/2 k (56 k),  h, Mme L. Payet-Burin (Mme L. Payet-Burin), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

   Creativity,	f,	b,	7	ans,	par	Motivator	GB	et	Kirkinola	
GB (Selkirk USA), 61 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 6)
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La pouliche SHIMURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 017 lundi 17 janvier 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Jean GREGORIS – Pierre SIGAUD

 123 3140 PRIX DE FABRON
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Hauran, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hazely GB 
(Cape Cross IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE (Canford 
Cliffs IRE), 58 k (541/2 k), JC. Rouget (s) (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Saint Hellier, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 58 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

   Hello	Charly, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, B. Giraudon 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Go Love,	m,	al,	3	ans,	par	Goken	et	Love	Knot	IRE	
(Lomitas GB), 58 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), J. Parize – 
(n° corde 6)

   Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k,  h, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

   Shark	Samurai	(IRE), m, 3 ans, 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

   Le	Palace, m, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 161 a
Eng. Sup. : Hello Charly
nez, 2 long ½, 2 long, 4 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Hauran.
 3 312 a Le Duc.
 2 484 a Saint Hellier.
 1 656 a Hello Charly.
 828 a Go Love.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mlle Francoise Perree.
 1 028 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 771 a Franklin Finance S.A. .
 514 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 257 a Yannick Fouin.

Temps total : 1’36’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain LE 
PALACE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain débutait en compétition, qu’il 
n’a jamais été en mesure de suivre le rythme de la course et n’a jamais 
pu prétendre participer activement à l’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain HAURAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 124 3141 PRIX DE CAUCADE
(Femelles)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Katoucha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Fighter In The Win Usa, prime non attribuée.
 2 736 a Western Front Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Sandstorm.
 1 368 a Bel Ouest.
 684 a Brothers In Arms.

Primes aux éleveurs :
 807 a Brereton C. Jones, prime non attribuée.
 637 a Al Shaqab Racing.
 424 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 323 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 212 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Temps total : 2’6’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NICODEMUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le poulain FIGHTER IN THE WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 122 3017 PRIX D’ESPELETTE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Perle Bleue, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Persuasion [Silver Frost (IRE)], 58 k (541/2 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Shimura	(IRE), f, b, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Partisane, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Maid	Of	Dawkins	(IRE)	(Kendor),	58	k,	F.	Lemesnager	
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 9 3 Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), 
0h, FJ. Vicente Diaz (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

   Almedia	(GB), f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Zantenda 
(GB) (Zamindar USA), 58 k, Wertheimer & Frere (G. Guedj-
Gay), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Pom Pom Girl, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

   Princess	Luca	(FR)	, f, 3 ans, 58 k, Needful S.L. 
(I. Mendizabal), M. Comas Molist – (n° corde 5)

   Rue	Lacuee, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, Ecurie X 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Star	Luce, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

   Athelia, f, 3 ans, 58 k, D. Curran (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 551 a
Consition spéciale : Vikidia
2 long ½, 3 long, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Perle Bleue.
 2 736 a Shimura (Ire).
 2 052 a Partisane.
 1 368 a Dream Bahama.
 684 a Almedia (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.
 637 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 555 a Al Asayl France.
 424 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 138 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’7’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POM POM GIRL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La	pouliche	VIKIDIA,	ayant	effectué	plusieurs	 tours	de	pistes	en	 liberté	
après être sortie de sa stalle de départ, a été déclaré non partante.
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Tyrolo (Ire).
 3 312 a La Mandola.
 2 484 a Grand Balcon.
 1 656 a Tounsivator.
 828 a Morandi Second.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 028 a Anton Krauliger.
 771 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 514 a Jean-Claude Seroul.
 257 a Benoit Chalmel.

Temps total : 2’25’’98’’’
La pouliche LA MANDOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 126 3143 PRIX DE SERANON
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 juillet 2021 inclus, gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’un Groupe. Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 17 avril 
2021 inclus, reçu une allocation de 12.000 (A Réclamer et Handicaps 
exceptés) porteront 2 k. ; reçu une allocation de 15.000 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Pao Alto, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 591/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Shinning	Ocean, m, b, 5 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 561/2 k (55 k),  
h, Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Craps, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme A. Wilde (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

   Mon Ouragan, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
L. Dassault (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Dar Toungi,	h,	gr,	4	ans,	par	Kendargent	et	Toungi	
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Fort Payne, m, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lady Verde [Meshaheer (USA)], 601/2 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 3)

   Zavaro GER, m, b.f, 5 ans, par Areion GER et Zavaala 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, C. Holschbach/J. Wrede 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 6)

   Jas Hennessy, f, 4 ans, 57 k,  h, F. Benavides 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

   Clever Candy GB, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), A. Lustig 
(Mme S. Vogt), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Morton, m, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 212 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, tête, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, 
2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Pao Alto.
 2 633 a Shinning Ocean.
 1 940 a Craps.
 907 a Mon Ouragan.
 554 a Dar Toungi.
 415 a Fort Payne.
 277 a Zavaro Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 1 033 a Thierry De La Heronniere.
 761 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 267 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 217 a Jean-Claude Seroul.
 163 a Mme Philippe Demercastel.
 47 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain FORT 
PAYNE, arrivé non-placé.
L’intéressé	 a	 déclaré	 que	 l’état	 de	 la	 piste	 en	 sable	 fibré	 n’avait	 pas	
convenu audit poulain. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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   Montmirail, f, gr, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Friends Story IRE,	f,	b,	3	ans,	par	Kodi	Bear	IRE	et	
Corsage IRE (Acclamation GB), 58 k, Sl Family Racing 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

   Sand, f, al, 3 ans, par Pivotal GB et Samba Brazil GER 
(Teofilo	IRE),	58	k	(541/2 k), M. Al Thani (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Noire Desire, f, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 6)

   Hygrove Lass, f, 3 ans, 58 k, DH. Francis (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 11)

   Real Life, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Bayrou 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Joa	Star	(IRE), f, 3 ans, 58 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 12)

   Totally Gold IRE, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme	E.	Kennedy	
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

   Lady	Beauchamp, f, 3 ans, 58 k, J. Romel (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Diamond For Reel, f, 3 ans, 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Ice	Magic, f, 3 ans, 58 k, SV. Gianella, HA. Pantall – 
(n° corde 2)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 913 a
1 long, 1 long, ¾ long, nez, ¾ long, 3 long ½, courte tête, ½ long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Katoucha.
 3 312 a Montmirail.
 2 484 a Friends Story Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Sand.
 828 a Noire Desire.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 1 028 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 336 a Al Shahania Stud.
 293 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
 257 a Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 1’36’’38’’’
La pouliche MONTMIRAIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 125 3142 PRIX FREDDY PALMER
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Tyrolo	(IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Magic 
Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie B. Weill 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   La Mandola, f, b, 3 ans, par Manduro GER et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 561/2	k,	A.	Krauliger	(E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

   Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 56 k (541/2 k), JC. Rouget (s) 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Tounsivator, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 58 k, JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 5)

   Morandi	Second, h, a.m, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 58 k, B. Chalmel (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, 56 k, T. Lines (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 19 3 Max	Verst, m, 3 ans, 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 9)

   Big	Bounce, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 63  Hurly Cane, f, 3 ans, 561/2 k, C. Sarrazin (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 037 a
Eng. Sup. : Hurly Cane
3 long ½, 3 long, 3 long, 4 long, encolure, ¾ long, courte encolure, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 25 2 Poet’S	Black, h, n, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 581/2 k, 
Mme S. Pimbonnet (F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Shikami	IRE, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Lovelocks IRE (High Chaparral IRE), 581/2 k, Ah, C. Sirletti 
(C. Demuro), Mme E. Castelli – (n° corde 7)

   La Cintura, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et La Fiesta 
[Country Reel (USA)], 571/2 k (56 k), 0, Black Forest Racing 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 8)

   Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 61 k (581/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 30 2 Al Jaroud, h, b, 6 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 561/2 k (55 k),  h, C. Trecco (Mme A. Duporte), 
D. Windrif – (n° corde 2)

   Vasco	Da	Gama, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme	G.	Kelleway	
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Illois	(IRE), m, 4 ans, 59 k, 0h, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

   Lost Control, h, 4 ans, 56 k, Mme L. Sarova (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

   Magnetique	IRE, h, 7 ans, 561/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

   Mabawi, h, 5 ans, 581/2 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 14)

   Ventura	Lightning, m, 5 ans, 561/2 k, Ah, TS. Palin 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

   Cleveland, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(T. Bachelot), J. Baudron – (n° corde 13)

   Quelle City, f, 5 ans, 55 k (531/2 k),  h, R. Chotard 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 3)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 915 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Poet’S Black.
 1 296 a Shikami Ire, prime non attribuée.
 1 188 a La Cintura.
 792 a Manne.
 324 a Al Jaroud.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 466 a Heiko Volz.
 310 a Suc. Georges Sandor.
 272 a Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.
 95 a Gilles Forien.

Les	Commissaires	ont	autorisé	le	hongre	SHIKAMI	IRE	à	être	muni	d’un	
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (LOST CONTROL), arrivé non-placé, 
Aude DUPORTE (AL JAROUD), arrivé 5e et Thomas TRULLIER (VASCO 
DA GAMA), arrivé non-placé.
De	 l’examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 de	 l’audition	 des	 jockeys	 précités,	
il ressort que le jockey Stéphane PASQUIER avait anticipé le léger 
mouvement concomitant des hongres AL JAROUD et VASCO DA GAMA, 
le hongre LOST CONTROL n’ayant plus de ressources à cet endroit du 
parcours.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
La jument MANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 129 3146 PRIX SAINT-HONORAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +21 ; 1 ans et +, +22,5.

   Always	Welcome, h, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 55 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

   My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 531/2 k (52 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Blue Hills, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Acentela (IRE) (Shirocco GER), 551/2 k, Ah, Mme R. Organ 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 14)
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Le poulain CRAPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 127 3147 PRIX SAINTE-MARGUERITE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +30.

   Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 561/2 k,  h, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 2)

   Smart Cookie, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Shilly Shally GB (Pivotal GB), 60 k (581/2 k), Ah, 
Stall Dominique (S. Planque), JP. Carvalho – (n° corde 10)

   Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 591/2 k (58 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

   Border	Light,	h,	gr,	4	ans,	par	Kendargent	et	
Mythical Border USA (Johannesburg USA), 551/2 k, Ah, 
Ph. Jeanneret (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 58 k (561/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 4)

 18 1 Bonfire	Heart, h, 10 ans, 581/2 k, 0, ME. Uzan (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Kenohope, h, 7 ans, 591/2 k, Mme SA. Stark (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 5)

   My Buddy, m, 7 ans, 60 k,  h, A. Mischler (C. Demuro), 
M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	1)

   Zinzichera, f, 10 ans, 531/2 k, 0h, JC. Sarais 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Dia	Deux	GER, f, 5 ans, 531/2 k, J. Hernon (A. Orani), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

   Simbaya	GER, f, 6 ans, 56 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

   Angel Park, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme	K.	Brieskorn	
(Mme P. Cheyer), S. Richter – (n° corde 11)

 45 5 King Solomon, h, 4 ans, 531/2 k, Ah, DJ. Huelin – 
(n° corde 8)

   Jeck	Yeah, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, P. Sebaoun (S. Ruis), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 076 a
Eng. Sup. : Bonfire Heart
encolure, 1 long ¼, courte tête, 2 long, 4 long ½, 2 long, courte encolure, 
½ long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Ambre.
 1 620 a Smart Cookie.
 1 485 a Bene Bene.
 990 a Border Light.
 405 a Myfriendrich (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Haras De Grandcamp Earl.
 730 a Mme Angela Kurth.
 583 a Boutin (S).
 388 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
 119 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 2’41’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey	Maxime	GUYON,	sur	la	perfromance	du	hongre	KING	SOLOMON,	
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait avec des chevaux d’age, ce 
dernier n’ayant que 4 ans et qu’il était beaucoup plus performant sur les 
pistes	en	sable	fibré	que	sur	le	gazon.	Les	Commissaires	ont	enregistré	
ces explications.
Le hongre BORDER LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 128 3144 PRIX DES MYOSOTIS
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 17 juillet 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
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 24  Hattaway, h, 5 ans, 60 k, 0, A. Durand (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 15)

   I Can Dream, f, 6 ans, 531/2 k,  h, Passion Racing Club 
(A. Crastus), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 13  Karry	Bradshaw, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

   Expresso	James, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 13)

 13 4 Mon Jules A Moi, h, 7 ans, 55 k, Ah, M. Chahbani 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

   Makototonbokiri, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

   Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 561/2 k, Ah, R. Meder, 
M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	11)

 27  Alaska Wolf GER, m, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Stall Wehntal (Mme S. Vogt), Mme	I..	Chrenka-Klein	–	
(n° corde 4)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 903 a
Chev. élim. : Suprana, Jamala
2 long, 2 long ½, tête, nez, ½ long, 4 long ½, tête, courte encolure, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Berets Verts (Gb).
 1 134 a Dragon Love.
 1 039 a Arco Grande.
 693 a Dilala.
 346 a Darwen.

Primes aux éleveurs :
 889 a Haras D’Haspel.
 408 a Christoph Mueller.
 334 a Yannick Fouin.
 272 a Gestut Fahrhof.
 135 a Mme Patricia Lemarie, Mme Doina Chaussonniere.

Temps total : 2’5’’0’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument I CAN 
DREAM par le jockey Anthony CRASTUS au poids de 53.5 kg.
Le hongre BERETS VERTS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 017 lundi 17 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Patrick SABAROTS

 131 3018 PRIX PMU BAR S.A.V. - URUGNE (PRIX DE BARINQUE)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 17 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 17 avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Blueberry	IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 59 k, 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

   Transcendental, f, b, 4 ans, par Goken et 
Softlanding (IRE) (Nashwan USA), 611/2 k (58 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 52  Azur As Well, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 601/2 k (58 k), JD. Magdelenat 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 59 k (551/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

   Karkhov	(IRE), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 57 k, Tolmi Racing SC 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 52 1 Code	Of	Silence	GB, m, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
G. Butlin (Mme G. Madero Parayre), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 757 a
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   Moon Dream IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 58 k,  h, 
Ecurie du Gave (P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 5)

   Foligno, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 541/2 k, Ecurie Edgar Messaoud (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Vuelta	Di	Baci, f, 6 ans, 521/2 k, JP. Folacci (V. Seguy), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Kikine Jolie, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Ecurie du Sagittaire 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 7)

   Akyo, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Agenda GER, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), S. Molks 
(Mme S. Vogt), M. Rulec (s) – (n° corde 15)

   Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie X, 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Moko, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), Ah, M. Escuder (Mme L. Bails), 
C. Escuder – (n° corde 12)

   Noxareno	GER, m, 6 ans, 56 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 11  Homo Deus, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, J. Liscia (M. Forest), 
D. Cottin (s) – (n° corde 13)

 59  Hagar Bere, m, 5 ans, 541/2 k (53 k), Ah, O. Martinelli 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 8)

   Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 11)

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 730 a
4 long ½, 1 long, ½ long, courte tête, 1 long ½, encolure, 1 long, 2 long, 
½ long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Always Welcome.
 1 944 a My Lenny.
 1 458 a Blue Hills.
 1 188 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 486 a Foligno.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Herald Bloodstock Ltd.
 876 a Robert Bonaventure.
 657 a Suc. De Moratalla.
 219 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 204 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA GER à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FOLIGNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 130 3145 PRIX DU PESCAIRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 13 3 Berets	Verts	(GB), h, al, 5 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 54 k, Ah, 
Mme F. Fertillet (C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

   Dragon Love, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et Love 
Knot	IRE	(Lomitas	GB),	60	k,	Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 5)

 36  Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, Trois Mille 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 14)

 13 5 Dilala,	f,	b,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Desca	GER	(Cadeaux	
Genereux GB), 591/2 k,  h, Mme	L.	Kneip	(C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 13 1 Darwen, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Sienna Bella 
(GB) (Anabaa USA), 59 k (571/2 k), gh, Mme F. Fertillet 
(Mme M. Eon), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

   Moral	Gagnant	(GER), h, 7 ans, 56 k (541/2 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   Joao, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Ecurie Club des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Karynia, f, 9 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 16)
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Primes aux éleveurs :
 1 917 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud, Patrick Guigand.
 767 a S.A. Aga Khan.
 575 a Haras De Plasence.
 250 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 191 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’34’’30’’’
Le cheval PLONTIER et la jument BALGEES TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Remi DELAGE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec 
un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150 
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

 133 3020 PRIX DE LASCLAVERIES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

   Islandor, f, n.p, 9 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 52 k (51 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 21  Vespaman, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 59 k (561/2 k), A. Fehr (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 10)

   Is Sur Tille, h, al, 10 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 58 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 12)

 21  Patna	Dream	(GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE 
et Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 21 2 Joe Blining,	h,	al,	6	ans,	par	Kentucky	Dynamite	
USA et Pomposa IRE (Barathea IRE), 60 k (571/2 k), 
0, M. Alonso Roldan (Mme J. Zambudio Perez), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Curillines SPA, h, 8 ans, 541/2 k, 0, R. Avial Sanchez 
(W. Smit), R. Avial Sanchez – (n° corde 13)

   Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 591/2 k, A, R. Monnier 
(JB. Eyquem), A. Bonin (s) – (n° corde 16)

   Solitary Man, h, 7 ans, 58 k, F. Pardon (G. Trolley de P.), 
F. Pardon – (n° corde 5)

 5 1 Premier Avril, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 1)

 21  Le Marais IRE, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

   Vitor, h, 10 ans, 57 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 9)

   Acemanan, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, JL. Foursans-
Bourdette (Mme G. Madero Parayre), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 14)

   Le Rafale, h, 7 ans, 59 k,  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(R. Aguilera Puente), E. Puente Simon – (n° corde 3)

 21  Fire Gari, m, 7 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 21  Wessex, h, 8 ans, 56 k, Ag, C. Botton (M. Lauron), 
SR. Simon – (n° corde 15)

   Kal El, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, PY. Massoubre 
(Mme M. Vidotto), PY. Massoubre – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 598 a
2 long, tête, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, tête, 3 long ½, courte encolure, 
1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Islandor.
 1 377 a Vespaman.
 1 032 a Is Sur Tille.
 688 a Patna Dream (Gb).
 344 a Joe Blining.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
 621 a Andreas Fehr.
 465 a Michel Agelou.
 202 a Nearco Producciones S. L. .
 155 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’32’’70’’’
La jument ISLANDOR et le hongre IS SUR TILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Sans motif : Meu Leiro
1 long ¼, courte tête, 1 long, ¾ long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Blueberry Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Transcendental.
 1 336 a Azur As Well.
 891 a Tawhiri.
 445 a Karkhov (Ire).

Primes aux éleveurs :
 765 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
 699 a Haras De La Huderie.
 524 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 349 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 114 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’11’’30’’’
Le hongre BLUEBERRY et la pouliche TRANSCENDENTAL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 132 3019 PRIX DE LESCAR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

   Plontier, m, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Becbec 
(Slickly), 61 k, S. Pegza (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

   Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 611/2 k, Mme S. Audoy (A. Gavilan), 
Mme S. Audoy – (n° corde 11)

   Ice	Ken,	h,	b,	8	ans,	par	Kentucky	Dynamite	USA	et	Isle	
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 61 k (591/2 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 4)

 21 3 Balgees Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 51 k, Mme C. Lauffer (R. Delage), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

   Baqdad, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Beautiful Note 
USA (Red Ransom USA), 521/2 k,  h, C. Campels (G. Guedj-
Gay) – (n° corde 3)

   Tashaar	IRE, h, 10 ans, 621/2 k (61 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 6)

   Free	Breath, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), A, 
Mme de M. Varine Bohan (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

   The	Magic	Man, h, 5 ans, 55 k, 0gh, Mme M. Briancon 
(G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 7)

   French	Plaisir, h, 10 ans, 521/2 k (50 k), 0, C. Bonin (s) 
(Mme M. Vidotto), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 7 2 Plateado, h, 6 ans, 541/2 k (52 k), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

   Prince	Mad, h, 5 ans, 511/2 k,  h, Pur Sang d’Alienor 
(W. Smit), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Golden Bridge, h, 9 ans, 55 k (521/2 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Parabak, m, 7 ans, 60 k, T. Raber (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Haiko De Cerisy, m, 5 ans, 511/2 k,  h, Mme C. Courtade 
(N.M. Lopes Duarte), Mme C. Courtade – (n° corde 14)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 037 a
Eng. Sup. : Balgees Time
Chev. élim. : Holocene Bere, Marapuama, Grisgrises, Pedraza Lescribaa, 
Sison, Diamond Stary
Chev. retir. : Sowgay, Dream In Normandy (IRE)
nez, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long, 4 long, encolure, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Plontier.
 1 701 a Shehiyr.
 1 275 a Ice Ken.
 850 a Balgees Time.
 425 a Baqdad.
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 29 4 Crazyvores, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et First Fleet USA (Woodman USA), 58 k, P. van Belle 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Argentea, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme	L.	Kneip	(E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   O’Monerie, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Lalita, f, 3 ans, 58 k,  h, Haras de La Perelle (F. Blondel), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 19 5 Star Is Born, f, 3 ans, 58 k,  h, L. Bernhardt (F. Veron), 
L. Bernhardt – (n° corde 3)

   Pulcheria	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 009 a
Eng. Sup. : Great Rock GB
5 long, nez, encolure, 2 long ½, 2 long, encolure, 1 long, 7 long, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Trop Prete.
 3 312 a Maritot (Gb).
 2 484 a Great Rock Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Berehynia Gb, prime non attribuée.
 828 a Crazyvores.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Wertheimer & Frere.
 672 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 293 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 257 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 195 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR IS BORN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LALITA par 
le jockey Franck BLONDEL au poids de 58 kg.
Les	pouliches	MARITOT	 (GB)	et	GREAT	ROCK	GB	ont	 fait	 l’objet	d’un	
prélèvement biologique après la course.

 136 3150 PRIX ALBERT TATON
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, 
depuis le 18 janvier 2021 inclus, gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	1/2. Les 
chevaux ayant, depuis le 18 mars 2021 inclus, gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. ; gagné une Classe 2 depuis 
le 1er septembre 2021 inclus, 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Mutabahi, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 581/2	k,	Cheik	ABK.	Al	Thani	
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Prince	De	Montfort, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Dear	Maria	(Kendor),	581/2 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Namaste, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 561/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 49 4 Galaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent),	55	k	(531/2 k), P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Andisheh	GER,	f,	b,	4	ans,	par	Adlerflug	GER	et	
Astilbe GER (Monsun GER), 55 k, S. Molks (A. Crastus), 
B. Nedorostek – (n° corde 2)

   Mr	Chic, h, b.f, 4 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees),	561/2 k (53 k), Mme	L.	Kneip	(E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Addiction, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Risque De 
Verglas [Verglas (IRE)], 561/2 k, Mme	KF.	Minton	(M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 680 a
4 long ½, 7 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 9 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Martine BROSSARD – Jean GREGORIS

 134 3148 PRIX DE MENTON
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Muntjac	USA,	m,	b,	3	ans,	par	Kitten’S	Joy	USA	et	Time	
Being GB (Zamindar USA), 58 k, M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Kingdom, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et	Kamellata	[Pomellato	(GER)],	58	k,	SV.	Gianella,	
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Moonflight, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 58 k (561/2 k), M. Schmelzer 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 5)

 19 2 Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 58 k, Ecurie Biraben 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 28 4 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), A, G. Durot (Mme M. Velon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 19  Joli Sun Ska, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 616 a
4 long, 2 long, encolure, 5 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Muntjac Usa, prime non attribuée.
 3 312 a Kingdom.
 2 484 a Moonflight.
 1 656 a Johnny Love.
 828 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Appapays Racing Club.
 977 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.
 771 a Haras De La Perelle.
 514 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 257 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 2’6’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Laura	GROSSO	 (JOLI	 SUN	SKA)	 en	 ses	 explications,	 l’ont	 sanctionné	
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
perturbé	le	bon	déroulement	du	départ	et	avoir	mis	ainsi	en	difficultés	ses	
concurrents,	notamment	le	poulain	KINGDOM	(Maxime	GUYON).
Le poulain MUNTJAC USA et le hongre SIBUYU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 135 3149 PRIX DE CARNOLES
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Trop Prete, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Pas Prete 
(GB) (More Than Ready USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Maritot	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Totsiyah (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), L. Disaro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 29 2 Great	Rock	GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Centred IRE (Dalakhani IRE), 58 k,  h, 
Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

   Berehynia	GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et	Bee	Queen	GB	(Makfi	GB),	56	k	(521/2 k), N. Bizakov 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)
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Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires	ont	autorisé	son	remplacement	sur	le	hongre	LUCKY	SIM	
par le jockey Cristian DEMURO au poids de 53.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANIYOUNI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les pouliches FANCIFUL TALE IRE et CARLINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 138 3153 PRIX ROBERT VILLENEUVE-BARGEMON
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 18 janvier 2021 inclus, gagné un Groupe. Poids	:	 56	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 18 janvier 2021 inclus, reçu une allocation 
de 15.000 ou gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 
3 k. ; gagné plusieurs Listed, 4 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Ateem, h, b.f, 7 ans, par Dark Angel IRE et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, gh, Ecurie Brillantissime – 
(n° corde 6)

   Jo	Pickett,	h,	al,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Maredskaya	(IRE)	
(Duke Of Marmalade IRE), 59 k, G. Laroche (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   Stelvio, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 56 k, Enbebo S.L. (T. Piccone), 
J. Calderon Romero – (n° corde 1)

   Good Question, h, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k,  h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

   Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 571/2 k,  h, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Quian GER, m, gr, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Quiana GER (Monsun GER), 56 k (541/2 k), 
0, Stall Hornoldendorf (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 7)

   Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Temps Du Reve, f, 5 ans, 541/2 k, R. Monnier (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 8)

   Richemont, m, 6 ans, 571/2 k,  h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 069 a
Sans motif : Sir Polski GER
1 long, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, nez, 8 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Ateem.
 2 633 a Jo Pickett.
 1 940 a Stelvio.
 907 a Good Question.
 453 a Shamsabad.
 340 a Quian Ger, prime non attribuée.
 277 a Narcos.

Primes aux éleveurs :
 1 671 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
 1 033 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.
 761 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 409 a Suc. Magalen Bryant.
 133 a S.A. Aga Khan.
 108 a Earl Elevage Des Loges.
 71 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TEMPS DU REVE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Valentin SEGUY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les	hongres	JO	PICKETT	et	STELVIO	ont	 fait	 l’objet	d’un	prélèvement	
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 930 a Mutabahi.
 2 633 a Prince De Montfort.
 1 940 a Namaste.
 1 108 a Galaway.
 554 a Andisheh Ger, prime non attribuée.
 415 a Mr Chic.
 277 a Addiction.

Primes aux éleveurs :
 4 081 a Scea Du Haras De Victot.
 1 033 a Jean-Marc Vaux.
 761 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 435 a Guy Pariente Holding.
 163 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 108 a Earl Elevage Des Loges, Francis Dunn.
 95 a Anahita Stables, prime non attribuée.

Temps total : 2’45’’60’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ANDISHEH 
GER par le jockey Anthony CRASTUS au poids de 55 kg.
Les	Commissaires,	après	avoir	entendu	le	jockey	Elaura	CIESLIK	en	ses	
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
Le poulain MUTABAHI et la pouliche GALAWAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 137 3151 PRIX DU PETIT JUAS
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24,5.

 37 6 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, A, 
Godolphin SNC, HA. Pantall – (n° corde 13)

 44  Buzzing	(GB), m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 541/2 k,  h, P. van Belle 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, J. Hofer (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

   Tess, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et La Contessa 
IRE (Fastnet Rock AUS), 54 k, gh, L. Baudron (s) 
(I. Mendizabal), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Sapiens, m, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Oissel, f, 4 ans, 581/2 k, Mme	K.	Brieskorn	(T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 7)

   Aniyouni, h, 4 ans, 531/2 k,  h, J. Hofer (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

   Partir	Un	Jour, f, 4 ans, 51 k, C. Guy (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Charlinetta, f, 4 ans, 51 k, Ah, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Prospero, h, 4 ans, 55 k,  h, P. Walter (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 9)

 39  Hurry Harry, h, 4 ans, 51 k, gh, Mme T. Marnane 
(E. Crublet), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   Lucky	Sim, h, 4 ans, 531/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

   Tapeten Toni, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Stall Bartschi 
(Mme S. Vogt), Mme	K.	Suter-Weber	–	(n°	corde	6)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 068 a
encolure, ½ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, tête, courte 
tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Buzzing (Gb).
 1 485 a Carlina.
 990 a Tess.
 495 a Sapiens.

Primes aux éleveurs :
 850 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 583 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 508 a Wertheimer & Frere.
 388 a Earl Dorrells.
 127 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’19’’4’’’
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les Commissaires 
de courses que la jument AMIATA était boiteuse du postérieur gauche.
La pouliche PROMETHEA et la jument AMIATA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 140 3155 PRIX DE MAGNAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31,5.

 17  Chante	Blu, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 59 k (571/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 15)

   Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 60 k, 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 541/2 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 10)

   Glorious	Bay	(IRE), h, b, 5 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k (55 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 37 3 Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 591/2 k,  h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 39 3 Rouge Terre, f, 5 ans, 55 k, 0, L. Baudron (s) 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Khivala	IRE, f, 5 ans, 57 k, Mme F. Bianchi (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 39 2 Alegia, f, 7 ans, 581/2 k,  h, N. Bellanger (s) (I. Mendizabal), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 14)

   Gratiane, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme SL. Born 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 17  Masaki, h, 6 ans, 561/2	k	(54	k),	J.	Khalifa	
(Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 11)

   Red Kitten, h, 9 ans, 58 k, H. de Waele (C. Soumillon), 
D. de Waele – (n° corde 4)

   Love	To	Excel	IRE, h, 6 ans, 52 k, 0h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 5)

   Happy	Dream	ITY, h, 8 ans, 571/2 k,  h, C. Foeller 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 2)

   La	Venelloise, f, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

   Galloon, m, 5 ans, 571/2 k, Stall Ikera (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 108 a
tête, ½ long, encolure, tête, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Chante Blu.
 1 683 a Buti.
 1 032 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 841 a Glorious Bay (Ire).
 344 a Pedro The First.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Guy Heald.
 660 a Haras Des Trois Chapelles.
 216 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 215 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 155 a Claude Memran.

Temps total : 1’18’’83’’’
Les hongres CHANTE BLU et GLORIOUS BAY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 141 3154 PRIX DE RIMIEZ
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
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 139 3152 PRIX DE TOURRETTES-SUR-LOUP
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +26.

   Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 51 k, B. Pizzorni (A. Crastus), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

   Barbadin	(GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 58 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

   Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure	IRE	et	Auenprincess	GER	(Kornado	GB),	53	k,	
0h, C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 6)

   Promethea, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Anna Simona 
GER (Slip Anchor GB), 561/2 k, Mme	L.	Kneip	(C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty	D’Argos	(Ecossais),	621/2 k (61 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 13)

   Anecdotic	USA,	m,	6	ans,	53	k,	Suc.	A.	Cherifi	
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

   Just	You	And	Me, h, 9 ans, 53 k (511/2 k), 0h, 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

   Cover Bleu, f, 6 ans, 51 k (52 k), 0h, A. Gabryszewski 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Rocca	You, f, 5 ans, 57 k, 0, P. Walter (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 11)

   Act	Of	Magic	IRE, h, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, N. Willis 
(L. Roussel) – (n° corde 5)

 59  Fleur Irlandaise, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), G.F. Chesneau 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 14)

   Kenny GER, h, 7 ans, 51 k (50 k), A, Stall van der Linden 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 24  Amiata, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0, V. Moreau 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2 3 Kapani, h, 4 ans, 57 k, Ah, H. Meraud (S. Pasquier), 
M. Pitart – (n° corde 9)

14 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 168 a
Eng. Sup. : Fleur Irlandaise
1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long, courte tête, 
½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Voila Pourquoi.
 1 980 a Barbadin (Gb).
 1 215 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 990 a Promethea.
 405 a Gipsy Jet Sept.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 777 a Wertheimer & Frere.
 255 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 254 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 182 a Franck Benavides.

Temps total : 3’32’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sylvain RUIS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré, ce dernier ayant déjà été déclaré avec une livre 
supplémentaire	lors	de	la	déclaration	définitive	des	partants.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ambre MOLINS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré, ce dernier ayant déjà été déclaré avec une livre 
supplémentaire	lors	de	la	déclaration	définitive	des	partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
PROMETHEA, arrivée 4e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait changé de jambe dans la 
ligne droite d’en face et qu’elle avait perdu un peu d’action à ce moment 
là, ajoutant par ailleurs, que ladite pouliche était boiteuse après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par	ailleurs,	le	vétérinaire	de	service	a	confirmé	une	boiterie	de	l’antérieur	
droit après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Indian	Wish, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 58 k, SV. Gianella, 
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

   Zelande, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Alta 
Stima (IRE) (Raven’S Pass USA), 58 k, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

   Buttini IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Week End 
GB (Selkirk USA), 58 k (541/2 k), DY. Treves (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 15 3 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 58 k, P. van Belle (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 38  Fortuna	Imperatrix, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   D Day Girl, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Calia	Chope, f, 3 ans, 58 k, A. Chopard (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 690 a
4 long ½, courte tête, 1 long, ½ long, 2 long, 1 long, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Indian Wish.
 3 312 a Toocoolforschool.
 2 484 a Zelande.
 1 656 a Buttini Ire, prime non attribuée.
 828 a Winnan.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Appapays Racing Club.
 1 028 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 771 a Haras D’Etreham.
 257 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 195 a Lynch-Bages Ltd, Edge Ridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATRIX à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches INDIAN WISH et ZELANDE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 143 3156 PRIX DE CANNES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant couru depuis 
le 19 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20,5.

   Masterboy, h, gr, 4 ans, par Adelphos et Miss Anelia 
[Majorien (GB)], 56 k, Ecurie Treize Heureux (C. Demuro), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Danilova GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Princesse 
Dansante	IRE	(King’S	Best	USA),	561/2 k, Godolphin SNC, 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Doctor	Carl	(GB), m, b, 4 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 
58 k,  h, Martin S. Schwartz Racing (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Total	Knockout, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS 
et Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 0, 
Mme C. Hermelin (T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Quartilla, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 571/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 52 3 Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 56 k, FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

   Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, 
Mme A. Bamford (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 11)

   Ameera, f, 4 ans, 57 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)
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Référence : +26,5.

   Launceston	Place, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Last Song GB (Singspiel IRE), 60 k, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 8 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 58 k,  h, H. Wald 
(H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Reine	De	Vitesse, f, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 59 k, Ah, 
K.	Strangeway	(S. Pasquier) – (n° corde 10)

   Manarola, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 551/2 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 3)

 26  Mutual, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 59 k,  h, JP. Chuzeville 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

   Karankawa	USA, f, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, P. van Belle 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Flyleyf, h, 6 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, Mme C. Gustave 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 12)

   Entaumry IRE, f, 6 ans, 60 k (571/2 k), M. Hensley 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Maavah, f, 5 ans, 591/2 k, HA. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 1)

   Art	Premier	(IRE), h, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme M. Vidal 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Rondo	USA, h, 5 ans, 581/2 k,  h, M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

   Greyway, h, 8 ans, 57 k, 0, Ecurie Melanie (H. Journiac), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

   Tour	D’Echelle	(GB), f, 5 ans, 60 k, gh, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 14)

   Indyco, m, 7 ans, 59 k,  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 17 2 Nobody’S, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Wulk 
(Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 7)

15 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 266 a
Eng. Sup. : Entaumry IRE
tête, 1 long ½, encolure, 1 long ½, tête, 1 long ¼, courte encolure, courte 
tête, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Launceston Place.
 1 620 a Shams Brazilero (Ire).
 1 215 a Reine De Vitesse.
 990 a Manarola.
 495 a Mutual.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Peter-Robert Spiller.
 547 a Patrick-Georges Roulois.
 477 a Robert Nahas.
 388 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 127 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’16’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO à être accompagné 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo BESNIER en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument MANAROLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 019 mercredi 19 janvier 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Didier MAYOUX – Christophe RIOM

 142 3158 PRIX BONNARD
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a L’Avvocato.
 3 312 a Caruso.
 2 484 a User Kindly Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Family Smile (Ire).
 828 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 1 028 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 336 a Ecurie Ascot.
 293 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 97 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’40’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Nicolas	PERRET	en	ses	explications,	lui	ont	indiqué	que	le	poulain	DARK	
KING	(IRE)	serait	interdit	de	courir	pour	une	durée	de	8	jours,	suite	à	son	
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains L’AVVOCATO et CARUSO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 145 3159 PRIX LOUIS GAUTIER VIGNAL
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Solid Spirit, m, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 57 k, Mme W. Spanner (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Esprit	Joyeux	(IRE), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et	Joiedargent	(Kendargent),	57	k,	JC.	Seroul	(G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

   Toute	Chic	IRE, f, b, 3 ans, par Violence USA et 
Creative Director USA (Bernardini USA), 551/2 k, L. Dassault 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Pantea, f, b, 3 ans, par Dariyan et Crush On You 
[Muhtathir (GB)], 551/2 k, E.P.E. Bloodstock Ltd (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

   First	Shot, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 551/2 k, Esageruma Nein SAS 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et	Silver	Rhythm	(Kendargent),	57	k,		h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Grec, h, 3 ans, 57 k, Genets SRL, C. Escuder – (n° corde 7)
   Clever Girl, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie de Theyss (S. Ruis), 

F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)
9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 029 a
Eng. Sup. : Solid Spirit
1 long ¾, nez, ½ long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long ½, tête.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Solid Spirit.
 3 556 a Night Endeavor.
 2 620 a Esprit Joyeux (Ire).
 1 497 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 748 a Pantea.
 561 a First Shot.
 374 a Big George.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 1 104 a Mme Waltraut Spanner.
 532 a Jean-Claude Seroul.
 232 a Gerard L. Ferron.
 176 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 174 a Sas I. E. I. .
 116 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Solid Spirit.

2 000 m
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   Krishnadargent, f, 4 ans, 56 k, g, Ecurie Griezmann 
(F. Blondel), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Divan, m, 4 ans, 551/2 k, West Buckland Bloodstock Ltd 
(M. Forest), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

   Becho, f, 4 ans, 60 k, Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 13)

   Wind	Of	Change, m, 4 ans, 551/2 k, 0h, P. Walter 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 10)

   Identified	GB, h, 4 ans, 63 k, Stall Bartschi (Mme S. Vogt), 
Mme	K.	Suter-Weber	–	(n°	corde	12)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 905 a
Certif. vétérinaire : Mountains Blues, Hoolong, Mad Whip
1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, 2 long ½, courte 
encolure, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Masterboy.
 4 702 a Danilova Gb, prime non attribuée.
 3 465 a Doctor Carl (Gb).
 1 980 a Total Knockout.
 990 a Quartilla.
 742 a Oasis Cove.
 495 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Haras D’Haspel.
 889 a Martin S. Schwartz Racing.
 807 a Godolphin, prime non attribuée.
 777 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 388 a Haras De La Perelle.
 190 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 85 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’21’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent pour raisons médicales, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
KRISHNADARGENT	par	le	jockey	Franck	BLONDEL	au	poids	de	56	kg.
La pouliche MOUNTAINS BLUES a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.
Le hongre HOOLONG a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Le hongre MAD WHIP a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Franck BLONDEL sur la performance de la pouliche 
KRISHNADARGENT,	arrivée	non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche ne s’était pas oxygénée 
correctement durant le parcours et qu’il s’était retrouvé sans ressource 
dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les	 hongres	 MASTERBOY,	 TOTAL	 KNOCKOUT,	 les	 pouliches	
QUARTILLA, DANILOVA GB et le poulain DOCTOR CARL (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 144 3157 PRIX CHERET
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   L’Avvocato, m, b, 3 ans, par Frankel GB et After 
Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, Justwow Ltd, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Caruso, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 56 k, B. Benaych 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   User	Kindly	GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 58 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

   Family	Smile	(IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 58 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Equos	Allez	IRE,	m,	gr,	3	ans,	par	Kodiac	GB	et	
Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 58 k,  h, Equos Racing Team 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Space	Quake	(GB), h, 3 ans, 56 k, LG Bloodstock 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 623 a
Code anomalie DS : Dark King (IRE)
1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

 46 2 Miss Media, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Green Media [Green Tune (USA)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 27  Hybrid,	h,	b,	4	ans,	par	Siyouni	et	Kylia	USA	(Mr.	Greeley	
USA), 58 k (561/2 k), Mme E. Lefevre Trupiano (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 46  Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 54 k (521/2 k), 0h, N. Longere 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Prince	Los, m, b, 4 ans, par Los Cristianos et 
Princesse Polia [Creachadoir (IRE)], 56 k,  h, M. Escuder, 
C. Escuder – (n° corde 7)

   Col Nem, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 55 k (531/2 k),  h, A. Maubon (Mme A. Molins), 
P. Cottier – (n° corde 14)

 17 4 Third	Apple, f, 4 ans, 56 k, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 8)

   Footix, h, 4 ans, 58 k, Ah, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 5)

   L’Assicuratore, h, 4 ans, 59 k, Ah, J. Piasco (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   L’Esquive, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Chant	D’Automne, h, 4 ans, 571/2 k,  h, P. Faucampre 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Emotive, f, 4 ans, 541/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 13  Walachope, f, 4 ans, 53 k, 0, JP. Folacci (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

   Whispers	And	Sighs, f, 4 ans, 60 k, Mme	L.	Kneip	
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Place	Colette, f, 4 ans, 57 k, Mme SA. Stark (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 13)

 35  Atromos, h, 4 ans, 521/2 k (491/2 k), 0h, H. Boutin 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 594 a
courte encolure, courte encolure, courte encolure, encolure, ¾ long, nez, 
1 long ¼, 1 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Miss Media.
 1 782 a Hybrid.
 1 336 a Amandero.
 891 a Prince Los.
 445 a Col Nem.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.
 699 a Wertheimer & Frere.
 524 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 349 a Francois Carre, Julien Carayon.
 174 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
Temps total : 1’35’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	 l’arrivée,	 afin	d’examiner	notamment	 les	 raisons	ayant	
amené le jockey Maxime GUYON (PRINCE LOS), arrivé 4e, à cesser de 
solliciter son cheval aux abords du poteau d’arrivée.
Après	 examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 audition	 des	 jockeys	 Maxime	
GUYON, Gaetan CHAMPIER (THIRD APPLE), arrivé non-placé, Marie 
VELON (HYBRID), arrivé 2e et Christophe SOUMILLON (MISS MEDIA), 
arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le poulain PRINCE LOS n’aurait pas devancé le hongre 
HYBRID lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter 
l’incident constaté.
La pouliche MISS MEDIA et les hongres AMANDERO et FOOTIX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 148 3161 PRIX DE LA CROISETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant couru depuis 
le 19 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Temps total : 2’4’’31’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
DE THEYSS par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le poulain SOLID SPIRIT et la pouliche TOUTE CHIC IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 146 3160 PRIX DES VALLIERES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 35 1 Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 59 k, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 42  Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 60 k, M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

   Morwene,	f,	gr,	4	ans,	par	Kendargent	et	Izaline	[Orpen	
(USA)], 59 k (571/2 k), Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 30 3 Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 56 k,  h, A. Griezmann, 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Un	Soir	D’Orage, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 591/2 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

   Oran IRE, h, 4 ans, 58 k, A. Don (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 42 5 Everything	I	Do, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, M. Daougabel 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Sim Card, h, 4 ans, 581/2 k,  h,	K.	Strangeway	
(T. Bachelot) – (n° corde 6)

   Blue One, m, 4 ans, 541/2 k,  h, R. Vescio (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

   Amourdargent, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Cehel (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Golden	Charlie, f, 4 ans, 54 k, 0, JP. Folacci 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Cairns, h, 4 ans, 55 k, N. Perret (s) (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 959 a
1 long ½, encolure, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 4 long 
½, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Grace Bay.
 2 178 a Georgia.
 1 633 a Morwene.
 1 089 a Fox Challenger.
 544 a Un Soir D’Orage.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Haras Du Logis Saint Germain.
 855 a Fabrice Vermeulen.
 641 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 279 a Haras De La Perelle.
 213 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

Temps total : 2’32’’94’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent pour raisons médicales, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hogre FOX 
CHALLENGER par le jockey Maxime GUYON au poids de 56 kg.
Le hongre GRACE BAY et la pouliche NORWENE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 147 3162 PRIX DU VAL CAREI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant couru depuis 
le 19 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 20 août 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 11  Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 58 k, (13 000), J. Anxo 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 6)

 11  Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 58 k,  h, (11 000), A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

   Zaster For All, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Zamarrila 
(GB) (High Chaparral IRE), 561/2 k (54 k), (13 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (H. Mouesan), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 66  Selly	(GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah	IRE	(Peintre	Celebre	USA),	561/2 k (55 k), 
(13 000), Alv. Urbano-Roldan (Mme G. Madero Parayre), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Madina,	f,	b,	4	ans,	par	Kheleyf	USA	et	Landelles	
(IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (11 000), 
Mme	K.	Richard	(Mme M. Eon), T. Richard (s) – (n° corde 5)

 11  Holympica, f, 4 ans, 561/2 k, A, (13 000), 
Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 1)

   Wilbur, m, 4 ans, 56 k, (11 000), JL. Foursans-Bourdette 
(C. Cadel), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 485 a
Eng. Sup. : Selly (GB)
1 long ¼, tête, 2 long ½, encolure, 3 long, 6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Rock And Roll.
 1 386 a Theclimb.
 1 039 a Zaster For All.
 693 a Selly (Gb).
 346 a Madina.

Primes aux éleveurs :
 889 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 544 a Lord William Huntingdon.
 408 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 177 a Framont Limited.
 135 a Stephane Tallon.

Temps total : 2’35’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain WILBUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gloria MADERO PARAYRE et le jeune jockey Hugo MOUESAN en 
leurs explications, ont sanctionné le jeune jockey Hugo MOUESAN par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en ne conservant pas sa ligne dans les 300 derniers 
mètres obligeant son concurrent à reprendre légèrement son cheval, 
sans toutefois que cet incident n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance de la pouliche 
HOLYMPICA.
L’intéressé	a	déclaré	que	sa	pouliche	dès	mi-tournant	final	n’avait	plus	les	
ressources	suffisantes	pour	participer	à	l’arrivée	de	la	course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le	hongre	ROCK	AND	ROLL	a	fait	l’objet	d’un	prélèvement	biologique	à	
l’issue de la course.

 150 3022 PRIX DE MAZEROLLES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 
13.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 20 août 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Torancia,	f,	gr,	6	ans,	par	Kheleyf	USA	et	My	Juju	
(Blackdoun), 541/2 k (51 k), (11 000), V. Lechenault 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 23  Pastichop, h, b, 8 ans, par Bertolini USA et Perle 
De Star [Indian Rocket (GB)], 58 k (551/2 k), (13 000), 
Traditia Racing Club (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 44  Pisorno, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 57 k, 0h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

   Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 60 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Stormy	Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 58 k, F. Eyermann (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Mirage, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 581/2 k, Ah, Mme C. L’Abbe, C. Escuder – (n° corde 8)

 51 3 Ma	Cherie	Amour, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Snowy 
Amour IRE (Azamour IRE), 561/2 k (55 k), A, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

   National	Velvet	GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 571/2 k, A, RS. Hoskins 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 15)

   Beni	Khiar, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 57 k,  h, Y. Jacquin (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 13)

   Princesse	Vera, f, 4 ans, 551/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

   Free Bird, h, 4 ans, 59 k,  h, H. Wald (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

   Truly Glorious, f, 4 ans, 56 k, HP. Rosport (T. Bachelot), 
M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	9)

   Tuuli GB, f, 4 ans, 58 k, P. Decouz (s) (C. Soumillon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Raven’S Spirit, m, 4 ans, 591/2 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Mars GR, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, PP. Vasilopoulos 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

   Make Gold, f, 4 ans, 55 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 47  Sir	Maurice, h, 4 ans, 55 k (541/2 k), 0h, D. de Waele 
(R. Haedens), D. de Waele – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 825 a
3 long ½, encolure, tête, 1 long ¼, tête, encolure, tête, tête, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Pisorno.
 2 351 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 1 732 a Stormy Baby.
 990 a Mirage.
 495 a Ma Cherie Amour.
 371 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 247 a Beni Khiar.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 020 a Antoine Sauty De Chalon.
 403 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 388 a Mbf.
 194 a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
 63 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, Ridha Saidi.

Temps total : 1’34’’71’’’
Les	Commissaires	 ont	 autorisé	 la	 pouliche	MAKE	GOLD	 à	 être	munie	
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications les jockeys Guillaume MILLET (RAVEN’S SPIRIT), arrivé 
non-placé et Robin HAEDENS (SIR MAURICE), arrivé non-placé, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
deux jours, pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher le 
hongre SIR MAURICE sous l’effet de la cravache.
Le poulain PISORNO et le hongre MIRAGE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
0539 020 jeudi 20 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 149 3023 PRIX D’ARAUJUZON
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans,	ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 13.000. 
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Joviale Bere.
 2 736 a Atlantigo.
 2 052 a Akria (Ire).
 1 368 a Mogwai (Gb).
 684 a Picwocky.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Sas Regnier.
 849 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 416 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 277 a Al Shahania Stud.
 212 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

Temps total : 1’23’’90’’’
Le jockey Adeline MEROU étant absente pour des raisons médicales,les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BADASS par 
le jockey Lily LE PEMP.
La pouliche JOVIALE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Valentin SEGUY au sujet du comportement du poulain HOLY 
ZAL PASSION.
L’intéressé a déclaré que son cheval débutait et qu’il avait cherché à 
pencher vers la corde.
Il a précisé que le cheval était très regardant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 152 3024 PRIX DE DENGUIN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 9.500 (A Réclamer et 
Handicap exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 20 avril inclus : 1 k par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Afshar, h, b, 4 ans, par Helmet AUS et Afsheen [Invincible 
Spirit (IRE)], 57 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), Mme S. Laval – 
(n° corde 3)

 11 2 Lepti Prinsadi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 63 k (601/2 k), JF. Gribomont 
(H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 47 5 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 571/2 k, g, J. Borg 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 8)

   Elcot	GB, h, b, 4 ans, par Siyouni et Rimth GB (Oasis 
Dream GB), 58 k (541/2 k), A, Denford Stud (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Dream	In	My	Head	(GB), f, b, 4 ans, par Golden 
Horn GB et Reponds Moi USA (More Than Ready USA), 
591/2 k, Ecurie Haras du Cadran (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

   Royal	Robbins	IRE, h, 4 ans, 57 k, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

   Yazd, h, 4 ans, 57 k,  h, I. Bein-Trautmann 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 10)

   Imagine	Machine, f, 4 ans, 561/2 k, gh, E. Papon 
(C. Cadel), E. Papon – (n° corde 9)

   Spanish	Blood	SPA, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 
El Nino Del Faro Sl (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 969 a
Sans motif : Virimoon Etoile
3 long ½, 1 long ½, encolure, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 1 long, 
9 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Afshar.
 1 485 a Lepti Prinsadi.
 1 113 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.
 742 a Elcot Gb, prime non attribuée.
 371 a Dream In My Head (Gb).

Primes aux éleveurs :
 953 a S.A. Aga Khan.
 583 a Henri Gribomont.
 191 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.
 127 a Denford Stud, prime non attribuée.
 95 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

Temps total : 1’34’’90’’’
Le hongre LEPTI PRINSADI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k,  h, (13 000), Ecurie Martial 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 10  Salsa Doloise,	f,	b,	6	ans,	par	Kingsalsa	USA	et	Sirene	
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (55 k), A, (13 
000), A. Bonin (s) (Mme M. Eon), A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 52 4 Untitled, m, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k),  h, (13 
000), J. Mejia Martin (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
C. Alonso Pena – (n° corde 7)

 51  Missy	Chope, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, (11 000), 
A. Chopard (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 22  Hong Kong Star, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, (13 000) 
(G. Trolley de P.) – (n° corde 9)

 23  Ascension	Directe, f, 7 ans, 541/2 k, (11 000), 
Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

   Pretty Suzie, f, 4 ans, 541/2 k, A, (11 000), LH (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Besting, f, 4 ans, 541/2 k, A, (11 000), D. Curran (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 2)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 592 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long 
¼, 4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Torancia.
 1 134 a Pastichop.
 1 039 a Chop Val.
 567 a Salsa Doloise.
 346 a Untitled.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Eliane Vayssier.
 511 a Alain Chopard.
 408 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 255 a Bonin (S).
 88 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

Temps total : 1’23’’30’’’
La jument TORANCIA et le cheval CHOP VAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 151 3021 PRIX DE SAINT-PALAIS
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Joviale Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k, Mme	E.	Kennedy	
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

   Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Akria	(IRE), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Aktoria 
[Canford Cliffs (IRE)], 561/2 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Mogwai	(GB), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Ferevia 
(IRE) (Motivator GB), 561/2 k, G. Larrieu (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

   Picwocky, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 58 k,  h, 
L. Barbarin (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

   Badass, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme L. Le Pemp), C. Pautier – (n° corde 8)

 43  Spain Sage IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Thomas 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Aliyahjonh, f, 3 ans, 561/2 k, A, R. Besse (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Holy Zal Passion, m, 3 ans, 56 k, SA. Fiordelli 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Take It Easy, f, 3 ans, 561/2 k, A, JY. Corduan (M. Foulon), 
JY. Corduan – (n° corde 9)

   Villa	Pompeya, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), JI. Villar 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 625 a
3 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 
7 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21,5.

   Norwegian Sir,	m,	gr,	5	ans,	par	Kendargent	et	
Norwegian	Princess	IRE	(Fairy	King	USA),	591/2 k, 
G. Pariente (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger 
IRE et Choice House USA (Chester House USA), 54 k 
(55 k), A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 54 k, R. Olivier (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 13)

   Hootton, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 581/2 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

   The	Live	Freedom, h, al, 6 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 591/2 k, H. Bigeni 
(I. Mendizabal), D. Souchon – (n° corde 12)

 32  Vautrin	(IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB 
et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 55 k,  
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

   Perle De Nuit, f, b, 6 ans, par Siyouni et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 581/2 k, P. Cornou (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 10 5 Al	Khamsin	(FR)	, h, 5 ans, 561/2 k,  h, J. Borg 
(T. Piccone), JL. Dubord – (n° corde 16)

   Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 57 k, V. Swimberghe 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 32  J’Aurais Du, m, 6 ans, 56 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

   Jack	O’Boy, h, 5 ans, 55 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

   Wasachop, h, 5 ans, 60 k, P. Faucampre (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Shyamala	GB, f, 7 ans, 571/2 k, Ah,	M.	Krebs	(s)	
(T. Bachelot),	M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	7)

   Devil	(IRE), h, 5 ans, 551/2 k,  h, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 14)

   Romero	(IRE), h, 5 ans, 60 k,  h, Mme R. Hillen (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 197 a
tête, nez, 1 long ¾, courte encolure, 2 long ½, courte tête, ¾ long, courte 
tête, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Norwegian Sir.
 3 847 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 3 465 a Diva Du Dancing.
 1 980 a Hootton.
 810 a The Live Freedom.
 607 a Vautrin (Ire).
 405 a Perle De Nuit.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Guy Pariente Holding.
 1 360 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 807 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 777 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 365 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 182 a Pierre Cornou.
 179 a Famille Rothschild.

Temps total : 1’33’’20’’’
La	jument	BLACK	WIDOW	a	été	déclarée	non-partante	derrière	les	stalles	
de départ par le vétérinaire de service, cette dernière étant boiteuse.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement 
biologique de ladite jument.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Cristian DEMURO, et d’autre part, l’entraîneur Didier 
PROD’HOMME sur la performance du hongre AIGUIERE D’ARGENT, 
arrivé non-placé.
Le jockey a déclaré que ledit hongre avait un peu manqué son départ, 
qu’il s’était retrouvé assez loin des chevaux de tête à l’entrée de la ligne 
droite, qu’il avait été un peu gêné à l’entrée de la ligne droite au moment 
de prononcer son effort dans les 400 derniers mètres, ajoutant par 
ailleurs, que ledit hongre serait plus à son aise sur une distance plus 
longue.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de 
bien partir pour prendre un bon départ car le hongre est toujours un peu 
nonchalant à l’entraînement, que ce dernier ne s’était pas très bien élancé 
des stalles, se retrouvant très loin des chevaux de tête à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que le jockey Cristian DEMURO lui 
avait suggéré de courir le hongre sur des distances plus longues.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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CAGNES-SUR-MER
0604 021 vendredi 21 janvier 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Nathalie MARTEAU – Didier MAYOUX – Christophe RIOM

 153 3166 PRIX DE LA CORNICHE FLEURIE
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids	:	4	ans,	54	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	54	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 21 août 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Champ	De	Mars	GB, h, b, 6 ans, par Cityscape GB 
et	La	Dancia	IRE	(Mull	Of	Kintyre	USA),	601/2 k, (17 000), 
J. Targett, J. Reynier – (n° corde 7)

 59  Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 581/2 k (57 k),  h, (11 000), A. Pinot 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 6 4 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 601/2 k,  h, (17 000), D. Haddrell 
(T. Bachelot) – (n° corde 1)

   Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 53 k (511/2 k), Ah, (8 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 25 1 Kingstown, h, al, 5 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 601/2 k (59 k), (17 000), 
P. Bonnefoy (Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Skalleto, h, 8 ans, 601/2 k,  h, (17 000), E. Blaisse 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Night	Fever, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), (14 000), 
A. Gabryszewski (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 832 a
Sans motif : Jeck Yeah
encolure, 3 long ½, tête, 1 long ½, encolure, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Linsoumis.
 1 188 a Into Faith.
 792 a Miss Roazhon (Gb).
 396 a Kingstown.

Primes aux éleveurs :
 680 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 584 a Alain Pinot.
 466 a The Kathryn Stud.
 203 a Genesis Green Stud.
 101 a China Horse Club International.

Temps total : 2’21’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Simon PLANQUE sur la performance du hongre NIGHT FEVER, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été assez allant aujourd’hui 
et	qu’il	n’avait	pas	 respiré	durant	 le	parcours,	ce	dernier	finissant	sans	
ressource dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les hongres LINSOUMIS, CHAMP DE MARS (GB) et NIGHT FEVER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 154 3163 PRIX CHARLES GASTAUD
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 juillet 2021 inclus.
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Les	Commissaires,	après	avoir	entendu	le	jockey	Elaura	CISELIK	en	ses	
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré, ce dernier ayant déjà été 
déclaré avec un dépassement de poids d’un kilo lors de la déclaration 
définitive	des	partants	(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance de la jument JUNVIEVE, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un très bon parcours 
derrière les chevaux de tête mais qu’il s’était retrouvé très vite sans 
ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont rappelé au 
jockey Maxime GUYON l’obligation de solliciter son cheval jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée, conformément à l’article 163 du Code des 
Courses au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Delphine SANTIAGO est venu informer 
les	Commissaires	de	courses	que	la	jument	CHEEKY	TRAOU	LAND	avait	
été victime d’un hémorragie pulmonaire pendant la course.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations et ont demandé au 
vétérinaire	d’effectuer	un	prélèvement	biologique	de	la	jument	CHEEKY	
TRAOU LAND.
Les	 hongres	 MONI,	 DON’T	 TELL	 TALES	 (GB)	 et	 la	 jument	 CHEEKY	
TRAOU LAND ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 156 3164 PRIX DES BLEUETS
(À réclamer)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 août 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 63 5 Severus, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Allegra 
Italica IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), A, (16 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 63  Coupabia, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Tamina Hanum 
[Virtual (GB)], 541/2 k, (12 000), A. Bardini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Woodstone GER,	m,	b,	3	ans,	par	Adlerflug	GER	et	
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, (16 000), 
L. Haase (C. Demuro), MJ. Snackers – (n° corde 10)

 14 4 Dear	Ruby	(IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k, (12 000), A. Le Duff 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 13)

 78  Samaya, f, b, 3 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), (12 000), G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

   Amalgame	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, (16 000), 
Haras d’Etreham, J. Reynier – (n° corde 3)

 28  Uri, m, 3 ans, 56 k,  h, (12 000), Trois Mille (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 2)

   Sayak, h, 3 ans, 58 k, g, (16 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 12)

   Storyteller, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (12 000), Huderie Racing 
(H. Journiac), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 14  Concerto, m, 3 ans, 56 k, A, (12 000), Mme P. Brandt 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 38  Pedro	Chop, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, (16 000), 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 7)

 125  Big	Bounce, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (16 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Johnny	Dancer, h, 3 ans, 56 k, (12 000), J. Anxo 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 9)

13 partants ; 17 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 448 a
Eng. Sup. : Woodstone GER, Samaya, Concerto
encolure, 4 long, courte tête, courte tête, 5 long ½, 3 long ½, 3 long, 
3 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Severus.
 2 304 a Coupabia.
 1 728 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 1 152 a Dear Ruby (Ire).
 576 a Samaya.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Scuderia Micolo Snc.
 715 a Antoine Bardini.
 233 a Mme Melissa O’Neill.
 204 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 178 a Haras Des Trois Chapelles.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Guillaume MILLET sur la performance du hongre ROMERO 
(IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un bon parcours mais qu’il s’était 
retrouvé très vite sans ressource dans la ligne d’arrivée, ajoutant par 
ailleurs, qu’il pensait que le hongre avait eu un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire d’examiner ledit hongre.
Par ailleurs, l’entraîneur Nicolas PERRET a déclaré aux Commissaires de 
courses que le hongre avait beaucoup toussé après la course et qu’il 
avait certainement été victime d’une hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les chevaux NORWEGIAN SIR, VAUTRIN (IRE), les hongres HOOTTON, 
CARLTON	CHOICE	 (IRE)	et	 les	 juments	DIVA	DU	DANCING	et	BLACK	
WIDOW ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 155 3168 PRIX JEAN-GABRIEL DOMERGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 12 2 Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0,	J.	Khalifa	(C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 12 2 Le Kakou, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 591/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 22  Don’T Tell Tales GB, h, b, 9 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 561/2 k, 0h, J. Piednoel 
(T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 6)

   Makhzen, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 531/2 k (52 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 13)

   Nyakim,	f,	al,	5	ans,	par	Maiguri	(IRE)	et	Kalahaag	IRE	
(Iffraaj GB), 571/2 k, Ah, N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 10)

 85  Ribot	Dream	(IRE), h, 9 ans, 55 k,  h, C. Boutin (s) 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 12  Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 60 k,  h, 
Ecurie Raymond Wavrin (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 14)

   Astrachem	(IRE), h, 7 ans, 57 k, A, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 8)

   Andino, m, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Infinite	Passion, f, 6 ans, 60 k, 0h, F. Leblanc 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

   Queen	Of	The	Night, f, 5 ans, 551/2 k,  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

   Silencious, f, 5 ans, 541/2 k (51 k),  h, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Junvieve, f, 5 ans, 55 k, 0, Mme M. Groll-Flynn, 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

   Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 4)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ½, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long, courte tête, tête, 1 long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Moni.
 1 458 a Le Kakou.
 1 093 a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
 729 a Makhzen.
 445 a Nyakim.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 657 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
 351 a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
 328 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 174 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’34’’84’’’
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 31  Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 561/2 k (55 k), Mme C. Moneta 
(Mme P. Cheyer), F. Foresi – (n° corde 1)

   Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 56 k, 0h, 
P. Faucampre, C. Escuder – (n° corde 7)

 13  Pedro Del Rio, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 561/2 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 3)

   Quentor, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Vanezia 
(Kouroun),	59	k,	0h, Mme V. Mercader (T. Piccone), 
Mme V. Mercader – (n° corde 2)

   Black	Night	(IRE), h, n.p, 9 ans, par Le Havre (IRE) 
et Nera Zilzal IRE (Zilzal USA), 591/2 k, 0, P. Sigaud 
(G. Millet), P. Sigaud – (n° corde 13)

   Mediterraneenne, f, 6 ans, 57 k, A. Junk (s) (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Happy Star, f, 5 ans, 60 k, 0h, A. Girod (T. Bachelot), 
M. Pitart – (n° corde 12)

 64  Sandy Dream, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

   Coral Slipper, f, 7 ans, 531/2 k,  h, Mme N. Michler 
(A. Lemaitre),	M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	5)

   Fee	Historique, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ah, JJ. Boutin 
(Mme A. Nicco), JJ. Boutin – (n° corde 4)

 85  Mehanydream, h, 5 ans, 57 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Bissin, h, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, L. Boualam 
(Mme D. Santiago), L. Boualam – (n° corde 14)

   Eleven O Two, f, 6 ans, 551/2 k (56 k),  h, L. Boualam 
(F. Blondel), L. Boualam – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 a
Cas particulier : Deliver Storm
courte encolure, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 
courte tête, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Miami Beet.
 1 134 a Press Officer.
 850 a Pedro Del Rio.
 567 a Quentor.
 283 a Black Night.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Le Haras De La Gousserie.
 511 a Scea Haras Du Ma.
 383 a Pierre Sigaud.
 255 a Dominique Bellet.
 127 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 1’37’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SANDY DREAM à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être 
accompagnée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à courir non-ferrée des 
postérieurs,	la	demande	ayant	fait	dans	les	délais	fixés	par	son	entraîneur.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	l’arrivée,	afin	d’examiner	notamment	le	changement	de	
ligne vers l’intérieur, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée du hongre 
PEDRO DEL RIO (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la jument MEDITERRANEENNE 
(Thomas TRULLIER), arrivée 6e.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
jument MEDITERRANEENNE n’aurait pas devancé le hongre PEDRO 
DEL RIO lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir été à 
l’origine de la gêne constatée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Tony PICCONE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres MIAMI BEET et PEDRO DEL RIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Temps total : 2’23’’52’’’
Les Commissaires ont annulé le bulletin no 06747, ce dernier n’ayant pas 
été rempli conformément aux dispositions de l’article 186 du Code des 
Courses au Galop.
Les poulains SEVERUS, WOODSTONE (GER) et les pouliches 
AMALGAME (IRE) et COUPABIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 157 3165 PRIX DU COL DE LA BONETTE
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +22.

 29 3 Joueuse De Blues, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 56 k, gh, Huderie Racing 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 101 4 Mystic	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 53 k,  h, A. Chopard 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 41  The	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 511/2 k (501/2 k), gh, J. Baudron 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 15  Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 53 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

   Record	The	Shaw, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 51 k (50 k), P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

   Lilou	Chope, f, 3 ans, 51 k, A. Chopard (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Gardol Moon, f, 3 ans, 60 k,  h, Mme E. Berte 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Recorwoman, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Meignan – 
(n° corde 14)

 43  Sopharri, f, 3 ans, 52 k, DR. Lodge (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 5)

   La	Mathilde, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), R. Olivier 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   La	Flaca, f, 3 ans, 57 k, Mario Genovese SRL (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Johen, h, 3 ans, 60 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 7)

   Answer Me, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Melanie (H. Journiac), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 13)

   Coimbra	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Piquemal 
(C. Demuro), F. Foresi – (n° corde 4)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 584 a
tête, tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long, ½ long, courte tête, courte 
tête, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Joueuse De Blues.
 3 168 a Mystic Chop.
 2 376 a The Charm.
 1 584 a Sleepy Suzy.
 792 a Record The Shaw.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 983 a Alain Chopard.
 737 a Baudron (S), Jean Baudron.
 491 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 245 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.

Temps total : 1’36’’89’’’
Les pouliches JOUEUSE DE BLUES et SLEEPY SUZY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 158 3169 PRIX DE CAILLE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38,5.
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CAGNES-SUR-MER
0604 022 samedi 22 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Pierre SIGAUD – 
Nathalie MARTEAU – Didier MAYOUX

 160 3183 PRIX DES BOUTONS D’OR
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 3.000.	Poids	:	4	ans,	54	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	55	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant 
de puis le 22 août 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 24 1 Le Pin, h, gr, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k (54 k), 0h, (11 000), 
P. Filippi (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 12 1 Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill 
(USA)], 58 k, (8 000), JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 25 4 Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 591/2 k, (14 000), A. Gabryszewski 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 49  Glacier	Peak, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 62 k (591/2 k), gh, 
(20 000), P. Goral (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   La Mal Amada SPA,	f,	b,	5	ans,	par	Kingston	Hill	
GB et Midgard IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, (8 000), 
A. Ramos Covarrubias (I. Mendizabal), E. Leon Penate – 
(n° corde 1)

 47  Sinilga, f, 5 ans, 58 k,  h, (14 000), MA. Letchimy 
(T. Bachelot) – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 721 a
Eng. Sup. : Sinilga
Consition spéciale : Harmless
encolure, 1 long ¼, ½ long, 7 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Le Pin.
 1 296 a Medha.
 972 a Lor Blanc.
 792 a Glacier Peak.
 396 a La Mal Amada Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Umberto Saini-Fasanotti.
 584 a Can Artam.
 438 a Ecurie Du Sud.
 310 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 68 a Cuadra Miranda S. L. U, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’6’’’
Le hongre HARMLESS s’étant échappé derrière les stalles de départ 
et ayant fait chuter son jockey, a été déclaré non-partant par les 
Commissaires de courses.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de la Fédération 
d’effectuer un prélèvement biologique sur le hongre HARMLESS.
Les hongres LE PIN, HARMLESS, LOR BLANC et le poulain GLACIER 
PEAK	ont	fait	l’objet	d’un	prélèvement	biologique	après	la	course.

 161 3179 PRIX DES COQUELICOTS
(À réclamer)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 août 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 38  Gold Player, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 58 k, g, (12 000), 
Cheik	ABK.	Al	Thani	(J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 1)
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 159 3167 PRIX DU COL DE VENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27,5.

   Kloster,	h,	gr,	5	ans,	par	Style	Vendome	et	Kayl	[Vangelis	
(USA)], 59 k, OTI Management Pty Ltd (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   El Caliente, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et 
Belle Suisse [Hamas (IRE)], 581/2 k, 0, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 12  Zaamar IRE, h, b, 6 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 551/2 k, Ah, Mme C. Monfort 
(T. Piccone), Mme C. Monfort – (n° corde 6)

   Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 561/2 k,  h, D. Mauduit (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 2)

   Bassette, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine	(IRE)	(King	Charlemagne	USA),	56	k,	
Mme Y. Pantall, HA. Pantall – (n° corde 9)

   Persian,	h,	b,	5	ans,	par	Kendargent	et	Dubai	
IRE (Galileo IRE), 59 k, B. Lynam (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

   Morsan	(IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

   Makeno, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

   Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 561/2 k, 0h, 
C. Raimont (T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 15)

 17 3 Lily Apple, f, 5 ans, 57 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 5)

 37  Hur Cat, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 17 1 Vipin, h, 7 ans, 56 k, A,	J.	Khalifa	(A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Time To Fly, m, 7 ans, 59 k, F. Normand (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Karmoutcho, m, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

   Samuraj, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, H. Salemme 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 10)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 825 a
3 long ½, 1 long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 3 long ½, courte 
tête, tête, 5 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Kloster.
 1 923 a El Caliente.
 1 417 a Zaamar Ire, prime non attribuée.
 810 a Ostia.
 495 a Bassette.
 371 a Persian.
 202 a Morsan (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 867 a Peter Rechsteiner.
 365 a Christophe Jouandou.
 297 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 194 a Jean-Claude Seroul.
 145 a Wertheimer & Frere.
 91 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’33’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LILY APPLE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les	hongres	KLOSTER	et	ZAAMAR	IRE	ont	fait	l’objet	d’un	prélèvement	
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a Mafalda Story.
 1 683 a Night Of The Opera (Ire).
 1 262 a Deliver Storm.
 841 a Silk Thread.
 344 a Valento.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Andre Hebert.
 660 a Con Marnane.
 495 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 330 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 155 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’37’’80’’’
Le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 163 3182 PRIX DE LA CRAU
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 22 janvier 2021 inclus, ni été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe, ni gagné une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 22 avril 2021 inclus, reçu une allocation de 12.000 (A 
Réclamer et Handicaps exceptés) porteront 1 k. ; reçu une allocation de 
15.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 22 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 9.500 
(A Réclamer et Handicaps exceptés) porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Wonder Boy, h, b, 7 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k, 0, 
Mme L. Baudouin (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 58 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

 34 3 Kingsholm	IRE, h, b, 5 ans, par Tagula IRE et Fixed 
Gaze USA (Speightstown USA), 57 k, 0h, Red Racing, 
MJ. Snackers – (n° corde 2)

 47  Praxeology	IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 57 k,  h, 
N. Willis (I. Mendizabal) – (n° corde 5)

   King Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia	[Kingsalsa	(USA)],	58	k,	Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 1)

   Afghany, h, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor),	57	k,	Infinity	Nine	Horses	(C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 47 1 Entei	(IRE), h, b, 4 ans, par Motivator GB et Upbeat 
Mood USA (Mizzen Mast USA), 58 k (561/2 k), A, S. Molks 
(S. Planque), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 887 a
Eng. Sup. : Kingsholm IRE, King Gold, Afghany, Entei (IRE)
2 long ½, encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a

Primes aux propriétaires :
 5 265 a Wonder Boy.
 2 000 a Rocquemont.
 1 801 a Kingsholm Ire, prime non attribuée.
 1 029 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 514 a King Gold.
 386 a Afghany.
 257 a Entei (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Ecurie Des Monceaux.
 902 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 309 a Elton Lodge Stud, prime non attribuée.
 202 a Mme Christian Wingtans.
 176 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 101 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 99 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’17’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval ROCQUEMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 164 3178 PRIX JOSEPH COLLIGNON
(Classe 1)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop

1 300 m
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 60 4 Boza,	m,	b,	3	ans,	par	Kendargent	et	Vefa	(Siyouni),	
58 k (561/2 k), (16 000), Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 15 2 Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k, gh, (16 
000), B. Rochette – (n° corde 2)

 14  Califano, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 56 k,  h, (12 000), C. Faure 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 3)

   Cryptoqueen	GB, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 541/2 k (51 k), (12 
000), Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 14  Pizzetta, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 14 5 Lady	Valou, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (16 000), 
B. Laurent (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

   Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (12 000), 
Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), F. Foresi – (n° corde 5)

 142  Calia	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, A, (12 000), A. Chopard 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 7)

   Katuba, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), g, (12 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 809 a
1 long ¼, tête, 3 long, ½ long, 2 long, 2 long, encolure, 1 long ¼, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Gold Player.
 2 304 a Boza.
 1 728 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Califano.
 576 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 715 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.
 233 a Mathieu Daguzan-Garros.
 204 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 68 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’34’’’
Les poulains GOLD PLAYER, BOZA, le hongre CALIFANO et la pouliche 
TWO DOOR SALOON (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 162 3185 PRIX DU VAL BORRIGO
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

   Mafalda Story, f, n.p, 5 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 591/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De 
La Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 60 k, 0, 
J. Planard (I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 5)

   Deliver Storm, m, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Delora GER (Lavirco GER), 58 k (561/2 k), Ah, Stall Allegra 
(Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 3)

 103 2 Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 57 k,  h, Trois Mille (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 39 4 Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 551/2 k (54 k), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 2)

 13  Honeyqueen, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 40  Makenjar, h, 6 ans, 53 k, 0,	M.	Krebs	(s)	(C. Demuro), 
M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	9)

 13  Wayne, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 93  My	Thoun, h, 5 ans, 60 k, gh, TP. Gauthier (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 1)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 540 a
Eng. Sup. : Deliver Storm, My Thoun
2 long ½, 3 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, nez, courte encolure, 
9 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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   Downeva, m, b, 9 ans, par Evasive GB et Exit Down 
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 57 k, Ecurie Avant-Garde, 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 9)

 130 3 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k, Trois Mille 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 1)

   Bob	The	King	(GB), m, al, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 591/2 k, 0h, 
N. Hoepfner (S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 130  Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 581/2 k (57 k), A, Ecurie Club des Etoiles (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 64 2 Malvina, f, al, 5 ans, par Lucayan et Just Dance GB 
(Equiano), 591/2 k (58 k),  h, G. Duca (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 89  Hodeng IRE, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 12  Epergne, f, 5 ans, 60 k, Ah, A. Canavero (F. Blondel), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 571/2 k (56 k), S. Molks 
(Mme V. Koreckova), Mme	I.	Janackova	Koplikova	–	
(n° corde 7)

 27 3 Green	View, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 432 a
Eng. Sup. : Arco Grande
2 long ½, ¾ long, 4 long, encolure, encolure, 1 long ½, courte encolure, 
5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Downeva.
 1 881 a Arco Grande.
 1 154 a Bob The King (Gb).
 940 a Joao.
 470 a Malvina.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 738 a Christoph Mueller.
 369 a Gottfried Reims.
 340 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 184 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Arthur Hoyeau, Bernard Benaych.

Temps total : 1’37’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument EPERGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre ARCO GRANDE a fait l’objet d’un prélèvement bilogique après 
la course.

 166 3181 PRIX DE ROQUEFORT-LES-PINS
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

   Campello, m, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 561/2 k, A, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Senza	Malocchio, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k,  h, M. Pietrangelo 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Woody	Woodpecker, m, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Charlie’S Queen (IRE) (Myboycharlie IRE), 57 k, 
Huderie Racing, C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 14 2 Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 51 k, Ah, J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

   Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 55 k,  h, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Alromy, f, 3 ans, 60 k, R. Capozzi (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

   Septante	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k, M. Lagasse 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 19 4 Marrante, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 5)

   Dream	Ice, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), 0, B. Sitruk 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses de Classe 2, 
2 k. 1/2 ; d’une Listed Race, 3 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bonheur	Bleu, h, gr, 3 ans, par Air Force Blue USA 
et Happyness GB (Verglas IRE), 561/2 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 1)

   Nirliit, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Llanita (GB) (Rock 
Of Gibraltar IRE), 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Sluzewiec, m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa	Proxima	(Kendor),	58	k,	Ecuries	Serge	Stempniak	
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 58 k, JPJ. Dubois 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

   Lily Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 55 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

   Best	Sixteen, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Surpressa (Take Risks), 60 k, L. Haase, MJ. Snackers – 
(n° corde 7)

   Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 55 k, Mme	E.	Kennedy	
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

   Night	Candle, f, 3 ans, 561/2 k, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

   Red	Smile	(IRE), f, 3 ans, 55 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), R. Chotard – 
(n° corde 5)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 640 a
Eng. Sup. : Best Sixteen
tête, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 3 long 
½, encolure.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Bonheur Bleu.
 5 472 a Nirliit.
 4 032 a Sluzewiec.
 2 304 a Red Crazy.
 1 152 a Lily Rose.
 864 a Best Sixteen.
 576 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 924 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 111 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 818 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 715 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 357 a Gerard Laboureau.
 268 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 68 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Franck BLONDEL sur la performance de la pouliche RED SMILE 
(IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait énormément tiré durant 
tout le parcours et que cette dernière n’avait pas respiré convenablement, 
terminant sans ressource dans la ligne d’arrivée ; ajoutant par ailleurs, 
que ladite pouliche avait également penché dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche RED SMILE (IRE). L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le poulain SLUZEWIEC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 165 3184 PRIX D’ANNONCIADE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.
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Le poulain LE SHALAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 022 samedi 22 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Philippe SOUCHAUD – 
Marc POTIRON

 168 3177 PRIX DE LA BASE SOUS-MARINE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
22 juillet 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kaptain Nordik,	h,	b,	5	ans,	par	Sri	Putra	GB	et	Ka	
Nordik (Myrakalu), 58 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

   Madurail, h, b, 6 ans, par Racinger et Bessouba [Medaaly 
(GB)], 58 k,  h, O. Le Quere (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

   Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 60 k (571/2 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 4)

   Van	Halo, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 59 k (571/2 k),  h, G. Nicot 
(J. Nicoleau), G. Nicot – (n° corde 11)

   Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 561/2 k (54 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Ta	Vie	En	Rose, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), A, 
EARL Haras du Logis (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 8)

   No	Turning	(IRE), m, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 36  Myboygilles, h, 6 ans, 56 k, P. Confrere (J. Cabre), 
P. Confrere – (n° corde 1)

   Ishraq, m, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, I. Elarre Alvarez 
(C. Guitraud), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 21  Spirit Of Eagle, f, 8 ans, 541/2 k (52 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 883 a
Certif. vétérinaire : Rock Or Bust
1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long, dead-heat, 8 long, 2 long 
½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Kaptain Nordik.
 1 215 a Madurail.
 911 a Spirit Of Dance (Ire).
 607 a Van Halo.
 371 a Missriya.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 547 a Olivier Le Quere.
 268 a Haras Du Logis Saint Germain.
 179 a Erich Schmid.
 145 a Mme Anita Louboutin.

Temps total : 2’31’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
M. Jérôme DALIBERT étant absent pour raisons médicales, il sera 
remplacé pour toute la réunion, dans ses fonctions de Commissaire, par 
M. Marc POTIRON.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) à 
être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais	fixés.
Le hongre MADURAIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 169 3171 PRIX DU SOUS-MARIN L’ESPADON
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

2 400 m
(PSF)
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   Sanderling, f, 3 ans, 531/2 k, S. Mayan (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 8)

   Lenalov, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), Ah, J. Liscia 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 6)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 075 a
2 long ½, courte encolure, ½ long, courte tête, courte encolure, 3 long ½, 
1 long ¼, 1 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Campello.
 3 168 a Senza Malocchio.
 2 376 a Woody Woodpecker.
 1 584 a Il Maestoso.
 792 a Instantane.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Charles Barel.
 983 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 737 a Marc Bridoux.
 491 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 245 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’4’’86’’’
Le poulain CAMPELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 167 3180 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21,5.

   Winter	Warmth	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Mme	AG.	Kavanagh	(C. Soumillon), R. Chotard – 
(n° corde 10)

   Muskateer	Three	GB, h, b, 3 ans, par Equiano 
et Scented Garden GB (Zamindar USA), 521/2 k, Ah, 
Ecurie TLV (E. Hardouin) – (n° corde 6)

   Mammalina, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 58 k, g, JL. Quiniou 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 9)

 76 5 Le	Shalaa, m, n.p, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 531/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

   Eccelso	(GB), h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Tara’S 
Force IRE (Acclamation GB), 521/2 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 8)

 15 4 Olaf	The	Big	One, m, 3 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
T. Marechal (Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 11)

   Why	Chope, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

   Faster, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), B. Gusdal (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

   Lagoone	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 3)

 43 3 Blue Heart, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ecurie Quadrablue 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 15 5 Gaide, m, 3 ans, 54 k, R. Capozzi (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Spellchope, f, 3 ans, 51 k, A. Chopard (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 1)

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 530 a
Sans motif : Le Houlme
¾ long, tête, tête, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Mammalina.
 1 584 a Le Shalaa.
 792 a Eccelso (Gb).

Primes aux éleveurs :
 935 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 737 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 491 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 374 a Rosyground Stud, prime non attribuée.
 160 a Framont Limited.

Temps total : 1’17’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPELLCHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Le Président de la Société des Courses de la Côte d’Amour, Michel 
BOUVIER, remettra un Prix aux couleurs de l’Amérique au jockey 
vainqueur.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

   Rebelle	Bailly, f, al, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 591/2 k, 0, C. Wentworth 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 3 3 First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 60 k (571/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 71 1 King Wooty, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et	Kerosene	Noire	[Redback	(GB)],	58	k	(551/2 k), 
Mme L. Dareoux (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

   Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

   No Niki No IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 56 k, A, Mme M. O’Neill (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 67 4 Molino, m, 5 ans, 561/2 k, gh, P. Nicot (s) (J. Nicoleau), 
P. Nicot (s) – (n° corde 15)

 71 5 Aintreegirl, f, 5 ans, 57 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 71 4 Trujillo, m, 5 ans, 57 k, 0h, Enbebo S.L. (H. Journiac), 
J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 39  Sixa, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), M. Massard (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 75 2 Tortola, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 16)

 71 2 Ministrable, m, 7 ans, 56 k, Ah, JY. Aubaud (J. Cabre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

   Le Gardolot, h, 4 ans, 58 k,  h, A. Renault (M. Justum), 
A. Renault – (n° corde 10)

 46  Vie	Privee, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, V. Devillars 
(E. Verhestraeten), V. Devillars – (n° corde 14)

 44  Satorie, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme V. Dubois (A. Bourgeais), 
JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Vykov, h, 5 ans, 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 2)

15 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 971 a
Certif. vétérinaire : Larno
Chev. élim. : Jackson En Bois, Never Without You
1 long, 2 long, courte tête, 2 long, nez, courte encolure, 2 long ½, courte 
tête, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Rebelle Bailly.
 1 584 a First Drem.
 1 188 a King Wooty.
 792 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 324 a No Niki No Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 621 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 466 a Mme Laurence Dareoux.
 136 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 68 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les	Commissaires	ont	autorisé	 le	hongre	VYKOV	à	être	monté	au	box,	
son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
La jument SPINNING MIST (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 171 3175 PRIX DU JARDIN DES PLANTES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+27	;	+	29.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 août 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 561/2 k, (14 000), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Belmont), F. Belmont – 
(n° corde 13)

 78 5 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 541/2 k (53 k), g, (10 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

 78  James	Whistler,	m,	b,	3	ans,	par	Scissor	Kick	AUS	et	
Gentle Whisper GB (Lawman), 58 k, A, (14 000), E. Lefevre 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

   Cliff Edge, m, b.f, 3 ans, par Evasive GB et Easy Sundae 
(IRE) (Diableneyev USA), 58 k, gh, (14 000), J. Morel 
(C. Grosbois), J. Morel – (n° corde 15)

   Pretty Link, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Pretty Soon 
[Zafonic (USA)], 561/2 k, Ah, (14 000), Ecurie Indigo 
(A. Bernard), P. Adda (s) – (n° corde 8)

   Norqui	Des	Roses, h, 3 ans, 58 k, (14 000), Q. Laumans 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

   Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 000), 
G.	Goeffic	(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 14)

 69  Hooker	Prince, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 16)

 79  Captain Man, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (14 000), 
Ph. Bellaiche (A. Subias), P. Leblanc – (n° corde 6)

   Baby	Key, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), P. Fleurie 
(C. Raimbault), P. Fleurie – (n° corde 9)

 60  Margoulin, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), A. Andrieu 
(T. Piccone), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

   Kaos Dodville, m, 3 ans, 56 k, A, (10 000), B. Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Perfect	For	Me, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie des Sables (Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 10)

   Reve De Danse IRE, h, 3 ans, 56 k, (10 000), 
Mme	A.	Kennedy	(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 838 a
Certif. vétérinaire : Louve Precieuse
Sans motif : Valentino Basc
2 long ½, 8 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, courte tête, 3 long ½, 1 
long ¾, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Jolympa.
 1 728 a Queenly.
 1 296 a James Whistler.
 864 a Cliff Edge.
 432 a Pretty Link.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Earl Bois Hue.
 536 a Jean-Philippe Dubois.
 402 a Haras D’Etreham.
 268 a Charles Barel.
 134 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.

Temps total : 2’14’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Tony PICCONE (MARGOULIN) et le jeune jockey Lucie OGER (SIFALINE 
DU NINIAN) en leurs explications, ont sanctionné le jeune jockey Lucie 
OGER par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, laissé pencher son 
cheval vers la corde gênant ainsi le hongre MARGOULIN.
La pouliche JOLYMPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 170 3173 PRIX DE L’HIPPODROME PARIS-VINCENNES (DES 
CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Bird Out GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice	GB	(Teofilo	IRE),	561/2 k, Chris Stefan Racing 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Fioraventi, m, gr, 3 ans, par Literato et Zaraba IRE 
(Sakhee USA), 58 k, A, J. Juillet (Y. Rousset), G. Juillet – 
(n° corde 9)

   Lifting	Spirit	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et With Your 
Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, CW. Clay 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 91 3 Ariana, f, b, 3 ans, par New Bay GB et Monst IRE (Monsun 
GER), 561/2 k, Le Thenney (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

   Danah	Star	GB, f, 3 ans, 561/2 k, J. Abdullah (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

   Pink Silver, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JC. Daoudal 
(M. Justum) – (n° corde 7)

 43 5 Confined	Queen, f, 3 ans, 561/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Poker	Face, h, 3 ans, 56 k, Armorica-Elevage 
(A. Roussel) – (n° corde 5)

   Nasca	Emery, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), J. Planque (s) 
(H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 a
Eng. Sup. : Confined Queen
1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, 2 long ½, nez, 1 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Bevan.
 2 736 a Bird Out Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Fioraventi.
 1 368 a Lifting Spirit (Ire).
 684 a Ariana.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jonathan Aisbitt.
 637 a Enrico Ciampi.
 424 a Runnymede Farm Inc. .
 323 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.
 138 a Alexandre Pereira.

Temps total : 1’45’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la pouliche 
CONFINED QUEEN.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche courait pour la première fois 
sur cette distance. Il a précisé qu’elle n’avait plus de ressources dès mi-
tournant	final.	Les	Commissaires	ont	enregistré	ces	explications.
Le poulain FIORAVENTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 173 3174 PRIX DE L’ESCAL’ ATLANTIQUE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35,5.

 4 1 Zaahir, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 59 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 1)

   Lloyd IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 531/2 k (51 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland) – 
(n° corde 3)

 102 2 Raise	The	Stakes, f, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +29.

 2 2 Escapade	Nocturne, h, b, 7 ans, par Sunday Break 
JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 601/2 k (59 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

   Le Petit Gegene, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 61 k (581/2 k), 
B. Lebrec (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Lady Lizzy GB, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 591/2 k,  h,	R.	Kent	
(J. Cabre), L. Carberry (s) – (n° corde 3)

   Cashforpassover, h, b, 7 ans, par Confuchias IRE 
et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 551/2 k, 0h, V. Jouet 
(A. Roussel), V. Jouet – (n° corde 7)

   Group	Deux	Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River 
et Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 61 k (581/2 k), 0, 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 7 4 Admiralty	Arch	(GB), h, 8 ans, 531/2 k (52 k), M. Baudy 
(H. Lebouc), M. Baudy – (n° corde 13)

   Meisterstuck	GER, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), S. Geffray 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

 82  Sermandakfi, f, 6 ans, 541/2 k, A, M. Aubry (J. Nicoleau), 
M. Aubry – (n° corde 10)

   Great Tonio, h, 8 ans, 59 k, Ah, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

 1  Devilla, f, 5 ans, 531/2 k (51 k),  h, N. Remoue 
(Mme C. Gendron), N. Remoue – (n° corde 11)

   Ahmed	Pride, h, 10 ans, 521/2 k, 0,	LR.	Kambrun-Herve	
(A. Bernard), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 84  Last	Bright, f, 7 ans, 59 k (58 k),  h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 82  Flight	De	Juilley, h, 8 ans, 531/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 4)

   Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), 
Esageruma Nein SAS (L. Rousseau), F. Carnevali – 
(n° corde 2)

   Kaabamix, f, 12 ans, 54 k, Ah, M. Aubry (C. Guitraud), 
M. Aubry – (n° corde 8)

   Good To Talk GB, m, 7 ans, 531/2 k (521/2 k), g, J. Jouin 
(A. Subias), J. Jouin – (n° corde 15)

16 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 345 a
1 long, courte tête, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long, courte 
encolure, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Escapade Nocturne.
 1 683 a Le Petit Gegene.
 1 032 a Lady Lizzy Gb, prime non attribuée.
 688 a Cashforpassover.
 344 a Group Deux Creux.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Haras De Grandcamp Earl.
 660 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.
 310 a Patrick Guedj.
 216 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 155 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Temps total : 3’23’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE PETIT GEGENE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
En raison d’un problème informatique et d’une mauvaise coordination, le 
jockey	Maryline	EON	(MEISTERSTUCK	(GER))	arrivé	7e n’a pas été pesé.
Les Commissaires estimant que la faute ne résultait pas de la 
responsabilité dudit jockey, mais d’un problème d’organisation, ils ont 
décidé de maintenir le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance du hongre 
MEISTERSTUCK	(GER).
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu un bon numéro de corde et qu’il 
avait dû se placer à l’arrière garde. Il a précisé qu’avec le rythme soutenu 
de	la	course,	il	était	difficile	de	revenir	de	l’arrière.	Les	Commissaires	ont	
enregistré ces explications.
La jument LADY LIZZY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 172 3170 PRIX DU PONT DE SAINT-NAZAIRE
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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 82  Sowgay,	h,	al,	8	ans,	par	Air	Chief	Marshal	IRE	et	Kitty	
Yield [High Yield (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, M. Melin 
(A. Subias), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   Depende, m, 6 ans, 561/2 k, A, L. Fertillet-Leray 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Princesse	Zambezi, f, 9 ans, 52 k, Ah, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 83 4 Park	Square, h, 9 ans, 551/2 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

 83 4 Five By Five, h, 7 ans, 57 k,  h, S. Morineau (J. Cabre), 
S. Morineau – (n° corde 16)

   Sirparys, h, 9 ans, 52 k (501/2 k), Ah, S. Gouyette (s) 
(C. Raimbault), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 70  Chappaquiddick	GB, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
K.	Herzog	(E. Verhestraeten),	K.	Herzog	–	(n°	corde	5)

 2  Bahtiyar, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme M. Jaspard (R. Juteau), 
K.	Herzog	–	(n°	corde	1)

   Extreme	Sport, h, 8 ans, 551/2 k, Gil. Chaignon (Y. Barille), 
Gil. Chaignon – (n° corde 8)

 1  Rebel	Queen, f, 7 ans, 58 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 2  Anodyne First, f, 6 ans, 59 k,  h, D. Meslin (E. Etienne), 
D. Meslin – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Estonia Sport
1 long ½, 2 long, ½ long, tête, ½ long, tête, 2 long ½, 4 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Monsieur George.
 1 134 a Dream In Normandy (Ire).
 1 039 a Hermine Du Roc.
 567 a Sun De L’Orme.
 283 a Sowgay.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
 408 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 334 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 255 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.
 127 a Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 3’21’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière 
Amandine SEIGNOUX en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 24 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 12 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre DREAM IN NORMANDY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 175 3172 PRIX DE L’ECOMUSEE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 22 janvier 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 22 avril 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 22 juillet 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 113 4 Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 56 k, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 34 4 Crew Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, B. van Dalfsen 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Meandro, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 57 k, D. Le Breton (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

   Navidad,	f,	b,	5	ans,	par	Kendargent	et	Numerieus	
[Numerous (USA)], 561/2 k (54 k),  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

   Miarka, f, b, 5 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 551/2 k, J. Fielden (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)
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 4 2 Showmethegin	IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB 
et Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (58 k),  h, 
D. Dumoulin (L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 14)

 85 4 Inseo,	h,	b.f,	11	ans,	par	King’S	Best	USA	et	Insan	Mala	
IRE (Bahhare USA), 60 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4  Senepark, h, 8 ans, 581/2 k, JPH Racing (A. Bourgeais) – 
(n° corde 11)

 4 3 Markland, h, 5 ans, 58 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 85  Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 551/2 k, 0h, R. Busson 
(T. Piccone) – (n° corde 10)

 74  Michlifen, m, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

 22  Incognito, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme L. Oger), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

 3  Arthur’S	Pass, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, I. Raybould 
(A. Subias), I. Raybould – (n° corde 4)

 46  Express	Power	IRE, h, 4 ans, 59 k (58 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 12)

   Mia	Wallace, f, 8 ans, 561/2 k (55 k), JM. Jouteau 
(Mme M. Eon), JM. Jouteau – (n° corde 13)

 5  Emmasamiclau, m, 6 ans, 55 k (531/2 k), Mme B. Dahm 
(H. Lebouc), Mme B. Dahm – (n° corde 16)

   Taliouina, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   The	French	Melody, f, 5 ans, 521/2 k, Mme MB. Boche 
(M. Justum) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 457 a
3 long, 1 long ½, tête, courte tête, 3 long ½, encolure, encolure, nez, 
1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Zaahir.
 1 287 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 789 a Raise The Stakes.
 526 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 263 a Inseo.

Primes aux éleveurs :
 776 a Scea Du Haras De Victot.
 356 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 221 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 118 a Jan Krauze.
 110 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Lucie OGER au sujet de la performance du hongre 
INCOGNITO.
L’intéressé a déclaré qu’il était bien sorti des stalles et qu’il s’était retrouvé 
sans ressources dans le dernier tournant. Il a précisé que celui -ci était 
compliqué car il s’arrêtait sous l’effort et également indiqué que le hongre 
était rentré sans son attache-langue. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre SHOWMETHEGIN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 174 3176 PRIX DU FRONT DE MER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +37.

 82  Monsieur George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 60 k,  h, 
E.	Lecoiffier	(A. Roussel),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	15)

 82 5 Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 591/2 k (58 k), 
gh,	LR.	Kambrun-Herve	(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 1 4 Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Val’Luna [Valanour (IRE)], 60 k,  h, S. Seignoux 
(A. Bourgeais), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 83  Sun De L’Orme, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et	Kavusakan	(Sagamix),	52	k	(501/2 k),  h, S. Morineau 
(H. Lebouc), S. Morineau – (n° corde 2)

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

3 100 m
(PSF)

1

2

3

4



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 janvier 2022

BO 2022/2 - plat 39

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Loubeisien.
 3 009 a Zestful.
 2 217 a El Ojancano.
 1 267 a Corcovado.
 633 a Simply Southern.
 475 a Mohawk Warrior.
 316 a Hariasa.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Martial Delaplace.
 934 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 688 a Mlle Francoise Perree.
 393 a Qatar National Stud.
 196 a Patrick De Watrigant.
 98 a Christophe Jouandou.
 96 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Loubeisien.

Temps total : 1’39’’30’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les	 Commissaires	 ont	 autorisé	 le	 poulain	MOHAWK	WARRIOR	 à	 être	
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ZESTFUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 177 3026 PRIX DE PONTACQ
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 août 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Prince	De	Galles	GB,	m,	b,	3	ans,	par	Kingman	GB	et	
All The Rage GB (Dubawi IRE), 56 k (521/2 k),  h, (16 000), 
Denford Stud (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Great	Chief, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 541/2 k, 0, (16 000), LH 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 76 6 Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 541/2 k (52 k), 0, (16 000), 
Mme H. Monfort (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

   Huayara IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Nancy Astor GB (Shamardal USA), 561/2 k (53 k), (20 000), 
A. Jathiere (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 6)

 41  Larry C GB, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Lady Volante 
IRE	(Teofilo	IRE),	56	k	(541/2 k), A, (16 000), D. Curran 
(C. Merille), NP. Littmoden – (n° corde 4)

   Easy Skanking, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (16 000), 
F. Giacobbe (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Luarca	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 9)

 96 2 Antigua, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (16 000), 
Seydoux de Clausonne (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 8)

   Pilota, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), H. Chamarty (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Shamasun, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (20 000), A. Dufrenot 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 471 a
courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 
5 long ½, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Prince De Galles Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Great Chief.
 1 620 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Huayara Ire, prime non attribuée.
 540 a Larry C Gb, prime non attribuée.

1 400 m
(PSF)
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 6  Icalero, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 1)

 16 4 Farzaneh, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

   Baker	Chope, f, 4 ans, 561/2 k, C. Guezet (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 730 a
Eng. Sup. : Inattendu
¾ long, ¾ long, 2 long, courte tête, 2 long, 2 long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Inattendu.
 1 485 a Crew Dragon.
 911 a Meandro.
 742 a Navidad.
 371 a Miarka.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 410 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 381 a Berend Van Dalfsen.
 291 a Dream With Me Stable Inc.
 145 a Alexander Rom.

Temps total : 1’42’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les	Commissaires	ont	autorisé	la	pouliche	BAKER	CHOPE	à	être	munie	
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INATTENDU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

PAU
0539 023 dimanche 23 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 176 3025 PRIX DE LASSEUBE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Loubeisien,	m,	n.p,	3	ans,	par	Kheleyf	USA	et	Lolif	
[Loup Breton (IRE)], 57 k, Le Haras des Sens (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Zestful,	m,	b,	3	ans,	par	Zelzal	et	Kestria	(IRE)	(Keltos),	
57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k,  h, JA. Remolina Diez (A. Crastus), 
JA. Remolina Diez – (n° corde 4)

   Corcovado,	m,	al,	3	ans,	par	Kheleyf	USA	et	Hermilia	
(GB) (Hernando), 57 k, Mme de S. Montzey (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Simply	Southern, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 57 k, de P. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Mohawk	Warrior, m, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS	et	Mon	Tresor	(Kendargent),	57	k,	Mme B. Dondero 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 551/2 k, 0h, G. Heurtault 
(W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 734 a
Sans motif : Catapum
1 long ¼, courte tête, courte encolure, tête, 2 long ½, 4 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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Le poulain LOUVETOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 179 3027 PRIX D’ARCANGUES
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 août 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 9 3 Louis Ski, h, gr, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 56 k, A, (16 000), 
SCEA Barbottiere (A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 5)

   Gokenor, m, gr, 3 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 58 k (551/2 k), (20 000), A. Jathiere (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 9 2 Triptajika, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Triptyka (IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k, (16 000), 
NP. Littmoden (M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 6)

   Princesse	Charline, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 541/2 k (521/2 k), (16 000), 
Mme F. Leon-Dufour (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

   Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k),  h, (20 
000), SARL Jedburgh Stud (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

   Mia Mi, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (16 000), D. Cole 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 96 5 Luctor, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (16 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Ghizlan, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (16 000), G. Heurtault 
(W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 1)

 88 4 Sans Attendre, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (16 000), 
Mme S. Amar (H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 9 5 Estokenia, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (16 000), Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 9  Cornyeu, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), Y. Creff 
(Mme G. Madero Parayre), RC. Montenegro – (n° corde 13)

   Aracena	SPA, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), gh, (16 000), 
Loughtown Stud Ltd (C. Loaiza), I. Lopez Santiago – 
(n° corde 4)

   La Malagueta, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (16 000), C. Hurtado 
(G. Guedj-Gay), V. Devillars – (n° corde 12)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 859 a
Eng. Sup. : Aracena SPA
2 long ½, 2 long, courte tête, tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, courte 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Louis Ski.
 2 160 a Gokenor.
 1 620 a Triptajika.
 1 080 a Princesse Charline.
 540 a Happy Harry.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Scea Barbottiere.
 670 a Guy Pariente Holding.
 503 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.
 335 a James Baudouin, Alain Klodawski.
 167 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’5’’40’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La	pouliche	TRIPTAJIKA	a	couru	muni	des	couleurs	sociétés,	les	casaques	
figurant	au	programme	ne	correspondant	pas	à	celles	apparaissant	sur	
la base de France Galop.
Les	hongres	LOUIS	SKI,	HAPPY	HARRY,	SANS	ATTENDRE,	 le	poulain	
GOKENOR,	les	pouliches	PRINCESSE	CHARLINE	et	TRIPTAJIKA	ont	fait	
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 180 3028 PRIX DE RONTIGNON
(Handicap)
(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 670 a Scuderia Micolo Snc.
 637 a Denford Stud, prime non attribuée.
 191 a John Donworth, prime non attribuée.
 127 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 63 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’40’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain PRINCE DE GALLES (GB) et la pouliche LUARCA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 178 3348 PRIX DU CERCLE DE L’UNION
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Louvetot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Loonora 
[Valanour (IRE)], 58 k (I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

   Alanya, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari Elegance 
USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, M. Al Thani 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 11)

   Kotari,	m,	b,	3	ans,	par	Nathaniel	IRE	et	Kotama	(Siyouni),	
58 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   I	Excel, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 58 k, Ecurie d’Haspel (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 58 k,  h, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

   Spirit Of Glory, h, 3 ans, 58 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Ascot	Chop, m, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Pathfinder, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Dabe (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Slice	And	Dice, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme M. Eon), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

   Liebe	Kinder, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (C. Loaiza), R. Avial Lopez – 
(n° corde 14)

   Seerces, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, C. Puissant (M. Lauron), 
C. Cheminaud – (n° corde 6)

   Joanis, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme	K.	Bataille	
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

   Lumi Lol, f, 3 ans, 561/2 k, L. Cadot (M. Foulon), L. Cadot – 
(n° corde 8)

   Start	Up	(GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Wertheimer & Frere (H. Lebouc), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 745 a
½ long, 1 long ½, tête, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 4 long ½, tête, 1 
long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Louvetot.
 2 592 a Alanya.
 1 944 a Kotari.
 1 296 a I Excel.
 648 a Exhit.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De Mandore.
 804 a Al Shahania Stud.
 394 a S.A. Aga Khan.
 263 a Haras D’Haspel.
 201 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’7’’70’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les	poulains	EXHIT,	LIEBE	KINDER	et	la	pouliche	JOANIS	ont	fait	l’objet	
d’un prélèvement biologique après la course.

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 janvier 2022

BO 2022/2 - plat 41

 181 3029 PRIX D’ACCOUS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

   Orandi, m, b.f, 4 ans, par Morandi et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 591/2 k (58 k),  h, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 10 1 Nuit D’Alienor, f, gr, 5 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 60 k (571/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 15)

   Misty Cat, f, b, 6 ans, par Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE (Night Shift USA), 52 k 
(491/2 k), 0h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 52  Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 7 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 53 k 
(511/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), Mme S. Parent-
Ricard – (n° corde 7)

 131 4 Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 59 k, C. Guy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 4)

   Born To Be IRE, h, 8 ans, 57 k, 0h, J. Pereira Lopes 
(V. Seguy), R. Aon Picardo – (n° corde 9)

 51  Verbena	GB, f, 4 ans, 51 k (50 k),  h, G. Butlin 
(Lu. Armand), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 52  Hedwig IRE, h, 4 ans, 55 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(A. Werle), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 14)

   Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 511/2 k, Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 13)

 23  Atlantica, f, 5 ans, 57 k, Ah, Mme Aud. Caron Chevalier 
(JB. Eyquem), S. Chevalier – (n° corde 10)

 52  Lou	Mcdowell, f, 4 ans, 53 k, Ah, JI. Landa Mena 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 68  El Ingrato, h, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme A. Gutierrez Baeza), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 23  Gims, h, 5 ans, 55 k, g, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 12)

 51  Force	Cat, m, 4 ans, 51 k,  h, Enbebo S.L. (R. Delage), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 245 a
Eng. Sup. : Tawhiri
Certif. vétérinaire : Idaho James
3 long, 3 long, ¾ long, 1 long, courte tête, nez, nez, 2 long, courte 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Orandi.
 2 079 a Nuit D’Alienor.
 1 275 a Misty Cat.
 850 a Beyond My Dreams (Ire).
 519 a Tawhiri.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Ecurie Euroling.
 816 a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 575 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.
 250 a Hubert Mazeaud.
 203 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’23’’10’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOU MCDOWELL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 11 3 Anaz GB, f, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 58 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Izana Bere, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 57 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 115  Our First Lady IRE, f, al, 4 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 54 k, 0h, C. Hurtado 
(V. Seguy), V. Devillars – (n° corde 9)

   Silverstone, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Darice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 54 k, 0h, J. Macedo da Silva 
(M. Forest), J. Macedo da Silva – (n° corde 10)

   Cerrado GB, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Bulbul 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 11  Waipa, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0h, Elevage du Sarai 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 66 1 Almeriac	IRE, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Guilbert (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)

   Calliope, f, 4 ans, 621/2 k (60 k), Mat. Daguzan-Garros 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 75 5 A	Gibraltar, f, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, Ecurie Team Anglo 
(Mme D. Santiago), SR. Simon – (n° corde 7)

   Verdina, f, 4 ans, 60 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 75  Apres	La	Guerre	(IRE), h, 4 ans, 511/2 k, Ag, 
JB. Iruretagoyena Puertas (W. Smit), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 12)

 11 4 Louve	Saphir, f, 4 ans, 60 k,  h, LH (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

   Jet Ito, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), Mme F. Faurie 
(Mme G. Madero Parayre), RC. Montenegro – (n° corde 11)

 11  Myth	Style, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0,	KM.	Al-Suwaidi	
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 11  Boujoc, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme A. Gutierrez Baeza), I. Elarre Alvarez – (n° corde 16)

   Ned, h, 4 ans, 54 k, D. Curran (E. Revolte), D. Henderson – 
(n° corde 15)

16 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 205 a
Eng. Sup. : Silverstone
Chev. élim. : Gout Sucre, Cosy, Lucawin
courte tête, ½ long, 1 long, tête, tête, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Anaz Gb, prime non attribuée.
 2 178 a Izana Bere.
 1 633 a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 1 089 a Silverstone.
 544 a Cerrado Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 855 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 427 a Haras De La Mercerie.
 280 a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 93 a Hadi Al Tajir, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’30’’’
Monsieur	 Frédéric	 LANDON	 ne	 pouvant	 officier	 comme	 Commissaire	
pour raisons personnelles, il a été remplacé par Monsieur Jacques CAMY. 
Monsieur	Gérard	LAVOINE	officiant	comme	1er premier Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Alexandre GAVILAN (VERDINA), 
arrivé 10ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée, par le hongre WAIPA (Damien MORIN), arrivé 6e, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche VERDINA n’aurait pas devancé le hongre WAIPA lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	du	jockey	Damien	MORIN,	
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 
1re infraction).
La pouliche OUR FIRST LADY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3 1 Snorkeling, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k, 0, (8 000), Stall Bartschi, 
MJ. Snackers – (n° corde 4)

   Ginger Beer IRE, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Grid 
Lock IRE (Van Nistelrooy USA), 561/2 k, g,	(14	000),	L.	Biffi	
(D. Vargiu), E.C. Racing Srl - Eros Ostanel – (n° corde 5)

 141  Greyway, h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 58 k, (14 000), Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

   Karibbean	Dream, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
(11 000), Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Velon), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

   Interieur	(IRE), h, 7 ans, 58 k, (14 000), JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 8)

   Augustinus GER, m, 4 ans, 54 k, (8 000), 
The Glorious Four (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 1)

   Talap GB, h, 5 ans, 60 k, (17 000), JB. Andreani 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 18  Ragazzino, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), Ah, (8 000), 
S. Philippot (D. Cirocca), S. Philippot – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 142 a
Eng. Sup. : Greyway
¾ long, tête, 3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 8 long, 3 long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hook.
 1 296 a Tazones Spa, prime non attribuée.
 1 188 a Snorkeling.
 792 a Ginger Beer Ire, prime non attribuée.
 324 a Greyway.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Ferdinando Fratini.
 304 a Haras De Beauvoir.
 272 a Zubieta Ltd, prime non attribuée.
 146 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 136 a Aidan Sexton, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à etre amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Le	 hongre	 HOOK	 et	 le	 poulain	 TAZONES	 (SPA)	 ont	 fait	 l’objet	 d’un	
prélèvement biologique après la course.

 184 3186 PRIX DU LANGUEDOC
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant couru depuis 
le 24 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

   Watch	Him, m, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 60 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Balegrio, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 53 k, 0h, S. Raffaello (A. Lemaitre), 
JL. Dubord – (n° corde 15)

   Haviassor,	m,	al,	4	ans,	par	Scissor	Kick	AUS	
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 58 k,  h, 
Haras d’Etreham (I. Mendizabal), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 148 2 Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 54 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

   Hillarante,	f,	gr,	4	ans,	par	Kendargent	et	Holy	Emotion	
[Holy Roman Emperor (IRE)], 54 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 126 3 Craps, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, Mme A. Wilde (T. Piccone), 
M. Rulec (s) – (n° corde 12)

   Ilot	Secret, m, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 551/2 k, 
Ecurie Christophe German (C. Soumillon), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Mika	(D’O), h, 4 ans, 59 k, Mme	K.	Brieskorn	(H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 14)

 129  Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 58 k, Ecurie X, 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 11 1 Air Beauty, f, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Ouechec (J. Nicoleau) – 
(n° corde 13)
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Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Pierre SIGAUD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM

 182 3188 PRIX DES ILES DE LERINS
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 24 avril 2021 inclus reçu une allocation de 12.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 24 avril 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Padron	(IRE), m, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Ursuly	IRE, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shahah GB (Motivator GB), 571/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 23 4 Gold Captain, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 61 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

   Mandarin, m, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Vireli 
[Miesque’S Son (USA)], 60 k (581/2 k), Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme	I.	Janackova	Koplikova	–	
(n° corde 2)

   Vizeli, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Visoriyna [Dansili 
(GB)], 57 k (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Abfab	IRE, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), E. Feurtet (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 47 2 No Day Never IRE, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 6)

 16 5 Hadewin, h, 5 ans, 57 k, Stall Zuchthof Favianis (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 3)

   Afficionad, m, 4 ans, 57 k, Mme	K.	Brieskorn	(T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 390 a
½ long, encolure, 2 long, encolure, 1 long, ½ long, 2 long ½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Padron (Ire).
 1 881 a Ursuly Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Gold Captain.
 940 a Mandarin.
 470 a Vizeli.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Jean-Claude Seroul.
 520 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 369 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 323 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 120 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’33’’47’’’
Les hongres GOLD CAPTAIN et HADEWIN et le poulain MANDARIN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre GOLD CAPTAIN et le poulain PADRON (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 183 3189 PRIX DES OLIVIERS
(À réclamer)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 août 2021 
incus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 58 k, gh, (11 000), F. Fratini (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Tazones SPA, m, b, 6 ans, par Caradak IRE et Rosa 
Do Barbado IRE (Daggers Drawn USA), 58 k, (14 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 10)
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 52  Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, 
Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 77  Checkpoint	Charlie	IRE, h, 7 ans, 58 k, 0, 
Feel Good Horse Racing (I. Mendizabal), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 996 a
½ long, 2 long ½, courte tête, nez, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Alessandro.
 2 154 a Aviateur.
 1 940 a Dima.
 907 a Top Max.
 453 a Diamond Vendome.
 415 a Liban Ger, prime non attribuée.
 277 a Fantastic Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 779 a Mme Waltraut Spanner.
 761 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 635 a Jean-Charles Coude.
 409 a Ecurie Haras De Quetieville.
 204 a Guy Pariente Holding.
 108 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 71 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’2’’’
Le jockey Sybille VOGT, étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre LIBAN (GER) par le jockey Eddy HARDOUIN.
Les Commissaires ont, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
P. SCHIERGEN en ses explications, sanctionné l’entraineur Peter 
SCHIERGEN par une amende de 100 euros pour ne pas s’etre assuré de 
la disponibilité de son jockey.
Les poulains ALESSANDRO et AVIATEUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 186 3192 PRIX DE LA GAUDE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

   Galaxie	Quest, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, Ah, 
Mme AM. Roux (I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 10)

 62 3 Hongbao, h, al, 6 ans, par Literato et Bairgaine (Cardoun), 
60 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 130  Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim 
et	Miss	Coral	GER	(Big	Shuffle	USA),	571/2 k (56 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   Taekwondo, h, b, 7 ans, par Excelebration IRE et Tarawa 
[Green Tune (USA)], 58 k,  h, G. Luyckx (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 130  Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 541/2 k (52 k), A, 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 18  Finjaans Rose GB, f, 6 ans, 57 k, A, Ecurie de Theyss 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 65 2 Hawanera, f, 5 ans, 581/2 k,  h, B. Moissonnier (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 62  Barkorba, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), Ah, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

   Riviera, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), gh, F. Boualem 
(Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 9)

 92 5 Harmonieuse, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), 0, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

   Strike	Bomber, h, 6 ans, 581/2 k, A, R. Meder 
(T. Bachelot),	M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	2)

 65  Dandy River, h, 9 ans, 54 k, Ah, M. Schemoul 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 448 a
encolure, 1 long ¼, 3 long, 5 long, 6 long, ¾ long, 1 long, 3 long, 1 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 94 1 Marjaan, m, 4 ans, 561/2 k, Ah,	Cheik	ABK.	Al	Thani	
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Balmoral, h, 4 ans, 551/2 k, JL. Valerien-Perrin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Autumn	Twilight	IRE, m, 4 ans, 561/2 k, Red Racing 
(C. Demuro), MJ. Snackers – (n° corde 2)

   Elusive Nelson, f, 4 ans, 551/2 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 6)

   Get	The	Power, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, L. Roveda 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 16)

   Business Plan, f, 4 ans, 521/2 k, P. Faucampre 
(E. Hardouin), S. Labate (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 152 a
Eng. Sup. : Autumn Twilight IRE, Business Plan
2 long ½, ½ long, 1 long, courte tête, courte tête, courte encolure, tête, 
¾ long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Watch Him.
 4 702 a Balegrio.
 3 465 a Haviassor.
 1 980 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 990 a Hillarante.
 742 a Craps.
 495 a Ilot Secret.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Haras De Saint Julien.
 1 360 a Haras D’Etreham.
 1 207 a Richard Corveller.
 388 a Jean-Claude Seroul.
 340 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 291 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 194 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 2’0’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre GET 
THE POWER arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le cheval était très nerveux et n’avait plus d’action 
dès la sortie du dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les Commssaires ont demandé des explications aux jockeys Stéphane 
PASQUIER (WATCH HIM), Jacky NICOLEAU (AIR BEAUTY), Fabrice 
VERON (MARJAAN) et Antonio ORANI (HILLARANTE) au sujet d’un léger 
mouvement survenu environ 250 mètres après le départ de la course.
Après	examen	du	film	de	controle,	les	Commissaires	ont	estimé	qu’aucune	
faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Les poulains WATCH HIM, BALEGRIO, HAVIASSOR et le hongre 
INNOVATOR (GB) et la pouliche HILLARANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 185 3187 PRIX DU DOCTEUR GAZAGNAIRE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 24 janvier 2021 inclus, gagné un Groupe II. Poids : 
4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux ayant depuis 
le 24 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 12.000 (A Réclamer et 
Handicaps exceptés) porteront 1 k. ; une allocation de 15.000, 2 k. ; 
gagné une Listed, 3 k. ; plusieurs Listed ou un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Alessandro, m, b, 4 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Aviateur, m, b, 7 ans, par Intense Focus USA et 
Attachante	(IRE)	(Teofilo	IRE),	57	k,	German	Racing	Club	
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 4)

   Dima, f, b, 4 ans, par Falco USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 58 k (561/2 k), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 3)

   Top	Max, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Risky 
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 58 k, P. Nicolet, HA. Pantall – 
(n° corde 7)

   Diamond	Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome et 
Ordargent	(Kendargent),	59	k	(571/2 k),  h, Mme L. Samoun 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

   Liban	GER, h, al, 4 ans, par Protectionist GER 
et Laeya Star GER (Royal Dragon USA), 561/2 k, 
Gestut Haus Zoppenbroich (E. Hardouin), P. Schiergen – 
(n° corde 6)
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Les Commissaires ont autorisé les hongres GIN GEMBRE et FLAMIX à 
être amenés en main au départ non montés, leurs entraineurs en ayant 
fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANIYOUNI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la pouliche 
CASIVE arrivée non placé.
Le jockey a déclaré que la jument a très mal respiré, qu’elle n’avait 
plus aucune ressource à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’elle n’avait 
pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces 
déclarations.
D’autre part, les Commissaires ont, après avoir entendu le jockey Vaclav 
JANACEK	(ANIYOUNI)	et	Tony	PICCONE	(CASIVE)	en	leurs	explications,	
ont	sanctionné	le	jockey	Vaclav	JANACEK	par	une	interdiction	de	monter	
pour une durée de 1 jour pour avoir cherché à progresser entre la lice et 
son	concurrent	sans	avoir	le	passage	suffisant.
La pouliche SPANISH HONEY (IRE) et le poulain SHAMS BRAZILERO 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 188 3191 PRIX DE SAINT-JEANNET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

   Goldstone, h, n, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ice 
Nizzy USA (Tiznow USA), 58 k, T. Ravier (C. Demuro), 
M. Maillard – (n° corde 1)

 24  Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 60 k, 0h, Ph. Latour (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 82 2 Dilar	(GB),	f,	b,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Campanillas	
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 4)

 90 2 Moputo,	h,	gr,	6	ans,	par	Kendargent	et	Morning	Dust	
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0h, D. Verhestraeten 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 87 4 Embajadores	(IRE), h, al, 8 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 591/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

   Any Guest IRE, h, 9 ans, 591/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 90  Dubai	Empire, h, 7 ans, 57 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 12)

 93 1 Lady Mag, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 8)

   Le Gastronome, m, 5 ans, 59 k, A. Gabryszewski 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Desert	Warrior	(IRE), h, 9 ans, 561/2 k, 0h, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 11)

 18  Bowling Green, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 62  Mejaen, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 18 4 King Dream, h, 9 ans, 60 k, 0h,	J.	Khalifa	(E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 865 a
nez, ¾ long, 1 long ¼, encolure, tête, ¾ long, 1 long, courte tête, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Goldstone.
 1 881 a Noliver.
 1 410 a Dilar (Gb).
 769 a Moputo.
 384 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Ecurie Haras De Quetieville.
 738 a Philippe Latour.
 553 a Sarl Darpat France.
 346 a Haras De La Perelle.
 113 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’33’’91’’’
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a Galaxie Quest.
 1 377 a Hongbao.
 1 032 a Moral Gagnant (Ger).
 688 a Taekwondo.
 420 a Makototonbokiri.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Haras D’Haspel.
 621 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 304 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 202 a Haras De Beauvoir.
 165 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’30’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe	 SOUMILLON	 (TAEKWONDO)	 en	 ses	 explications,	 lui	 ont	
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les	 hongres	 GALAXIE	 QUEST	 et	 TAEKWONDO	 ont	 fait	 l’objet	 d’un	
prélèvement biologique après la course.

 187 3190 PRIX DES GRILLONS
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à 
réclamer pour 13.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28.

   Spanish	Honey	IRE, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k, (13 000), 
Mme C. Horn, MJ. Snackers – (n° corde 7)

 141 2 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 8 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 591/2 k,  h, (13 
000), H. Wald (H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 17 5 Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, 0h, (13 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

   Merry	Picnic, m, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 60 k,  h, (13 000), Mme	K.	Brieskorn	
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 8)

   Flamix, h, b, 4 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
58 k, gh, (13 000), Mme E. Mezquita (C. Soumillon), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 105  Exclusive	Baio, h, 5 ans, 54 k (53 k), 0h, (13 000), 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 140 4 Glorious	Bay	(IRE), h, 5 ans, 54 k (511/2 k), (13 000), 
T.M. Riehl (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 64 3 Gin	Gembre, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, (13 000), 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 137 4 Tess, f, 4 ans, 571/2 k, gh, (13 000), L. Baudron (s) 
(I. Mendizabal), L. Baudron (s) – (n° corde 14)

 140  Gratiane, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), A, (13 000), Mme SL. Born 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 137  Aniyouni, h, 4 ans, 57 k,  h, (13 000), J. Hofer 
(V. Janacek), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 140  Happy	Dream	ITY, h, 8 ans, 54 k, 0h, (13 000), 
C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 4)

   Casive, f, 6 ans, 59 k, 0h, (13 000), Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 946 a
Eng. Sup. : Glorious Bay (IRE)
Certif. vétérinaire : Anfrati (IRE)
1 long ½, ½ long, encolure, 1 long ½, ½ long, encolure, courte encolure, 
1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Shams Brazilero (Ire).
 911 a Degrisement.
 742 a Merry Picnic.
 371 a Flamix.

Primes aux éleveurs :
 637 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
 358 a Robert Nahas.
 291 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 268 a Jean-Claude Seroul.
 145 a Mlle Roxane Haubin.

Temps total : 1’16’’74’’’
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CAGNES-SUR-MER
0604 025 mardi 25 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 190 3205 PRIX DES ILES DU FRIOUL
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 25 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 ni depuis le 1er décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 10.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
25 avril 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Ashtana, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 571/2 k, Ecurie de Theyss (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, 
B. Giraudon (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Cape Cod, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Lucky Game 
[Montjeu (IRE)], 59 k,  h, Haras du Logis Saint-Germain 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 115  Beaux	Villages	IRE, f, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Balakera IRE (Dansili GB), 571/2 k,  h, Paget Bloodstock 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 49  Wallem GB, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
A L’Anglaise GB (Invincible Spirit IRE), 57 k (531/2 k),  
h, Mme MC. Tyssandier (Mme S. Gastout), N. Caullery – 
(n° corde 3)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 649 a
2 long, courte tête, 1 long ¼, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Ashtana.
 1 881 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 1 410 a Cape Cod.
 940 a Beaux Villages Ire, prime non attribuée.
 470 a Wallem Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 553 a Haras Du Logis Saint Germain.
 323 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 161 a Sebastian Curran, prime non attribuée.
 80 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après avoir entendu les 
jockeys Fabrice VERON (CAPE COP) arrivé 3e et Christophe SOUMILLON 
( BEAUX VILLAGES) arrivé 4e au sujet d’un contact survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivé, sanctionné le jockey Fabrice VERON par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé son 
cheval	pencher	sous	l’effet	de	la	cravache	mettant	en	légère	difficulté	son	
concurrent sans toutefois l’empêcher de terminer devant lui.
Les pouliches ASHTANA et SAINTE RITA IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course .

 191 3204 PRIX DES NENUPHARS
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 25 août 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 571/2 k (55 k), 
(20 000), JC. Rouget (s) (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Joli Coup, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 61 k (581/2 k), A, (25 000), 
B. Vaitilingon (L. Roussel), T. Lemer – (n° corde 2)

   Sanpedro, m, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 571/2 k, (20 000), 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Les hongres MOPUTO et GOLDSTONE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 189 3193 PRIX DU ROUSSILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant couru depuis 
le 24 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

   Lejendario,	h,	b,	4	ans,	par	Myboycharlie	IRE	et	Tia	Kia	
IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 128 3 La Cintura, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et La Fiesta 
[Country Reel (USA)], 60 k (581/2 k), 0, Black Forest Racing 
(Mme M. Velon), P. Schiergen – (n° corde 5)

 26 2 Boudeville, f, n, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE	(Kheleyf	USA),	571/2 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 35 3 It’S	Magic, m, b, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 58 k, A, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

   Amsterdam GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Queen’S Hall GB (Singspiel IRE), 56 k, Mme C. Horn, 
MJ. Snackers – (n° corde 1)

 147  Place	Colette,	f,	gr,	4	ans,	par	Kendargent	et	Ezida	(IRE)	
(Invincible Spirit IRE), 55 k,  h, Mme SA. Stark (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 10)

 94 3 Marguns, f, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 59 k, F. Augustin (G. Congiu), 
F. Augustin – (n° corde 3)

   Melizabeth, f, 4 ans, 59 k,  h, Stall Zuchthof Favianis 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

   Rosendream, h, 4 ans, 511/2 k, Ah, Mme R. Philippon 
(J. Nicoleau), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 16  Rajcoun,	m,	4	ans,	60	k,	M.	Serafino	(C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 16  Intellissima, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 6)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 285 a
Eng. Sup. : It’S Magic, Amsterdam GER
1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, tête, tête, ½ long, 1 long, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Lejendario.
 2 351 a La Cintura.
 1 732 a Boudeville.
 990 a It’S Magic.
 495 a Amsterdam Ger, prime non attribuée.
 371 a Place Colette.
 247 a Marguns.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Carlos Laffon-Parias.
 923 a Heiko Volz.
 680 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 388 a Hugues Rousseau.
 145 a Sc Ecurie De Meautry, Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 85 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’99’’’
Le jockey Sybille VOGT, étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LA CINTURA par le jockey Marie VELON.
Les Commissaires ont, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Peter SCHIERGEN en ses explications, sanctionné l’entraineur Peter 
SCHIERGEN par une amende de 100 euros pour ne pas s’etre assuré de 
la disponibilité de son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jan	HAVLIK	 en	 ses	 explications,	 l’ont	 sanctionné	 par	 une	 amende	 de	
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche LA CINTURA et le hongre LEJENDARIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Le hongre OBDURATE et la pouliche DIVA VICTORIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course .

 193 3202 PRIX DE MARSEILLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 25 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

   Glaer	(GB), h, b, 5 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 531/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 12 4 Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 56 k, A. de Lanfranchi 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

   Thunderspeed, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 60 k, 
Ecurie Gribomont, C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Khochenko, h, al, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 61 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 77 4 Count Rostov, h, gr, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Rosamixa (Linamix), 59 k, 0h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 33 3 By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k,  h, Ecurie Seyssel (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Maidomo	ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 55 k (551/2 k), P. Ferrario 
(T. Bachelot), M. Guarnieri – (n° corde 13)

   Allez	Henri	(IRE), h, 11 ans, 55 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Ridwaan, h, 5 ans, 591/2 k, P. Filippi (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Kiaz Apapa, h, 5 ans, 531/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Crastus), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Prince	Anodin, h, 5 ans, 59 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 15)

   Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 531/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(Mme M. Velon), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 11)

   Toriano	(FR)	, h, 7 ans, 551/2 k, L. Farges (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 16 3 The	Manager, m, 5 ans, 53 k,  h, Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 80 5 Joe	Francais, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Next Gen Racing 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 16)

   Frosty Bay, h, 8 ans, 531/2 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 902 a
courte encolure, tête, 1 long ¼, tête, courte tête, 1 long ½, tête, courte 
encolure, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Glaer (Gb).
 3 847 a Dragonet.
 3 465 a Thunderspeed.
 1 620 a Khochenko.
 990 a Count Rostov.
 742 a By The Way.
 495 a Maidomo Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 735 a Ecurie Villebadin.
 889 a Ecurie Gribomont.
 477 a Wood Hall Stud Limited.
 291 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 254 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 85 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après avoir entendu les 
jockeys	 Anthony	 CRASTUS	 (KIAZ	 PAPA)	 arrivé	 non	 placé	 et	 Cristian	
DEMURO (GLAER) arrivé 1er au sujet d’un léger contact à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, adressé des observations au jockey Cristian 
DEMURO pour ne pas avoir conservé sa ligne, contrariant légèrement 
son concurrent qui ne progressait plus.
Les	hongres	KHOCHENKO,	COUNT	ROSTOV,	DRAGONET,	GLAER	et	
le poulain THUNDERSPEED ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course .
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   Zebelle	GB,	f,	al,	3	ans,	par	Profitable	IRE	et	Buttercross	
GB (Zamindar USA), 541/2 k (53 k), gh, (15 000), 
Red Racing (Mme D. Santiago), MJ. Snackers – (n° corde 3)

   Waterloo Sunset, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Coif IRE (Shamardal USA), 541/2 k (53 k), (15 000), 
Scuderia Il Fino (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 38  Alibichop, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (15 000), 
C. Boutin (s) (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 699 a
2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 6 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Merano.
 2 448 a Joli Coup.
 1 836 a Sanpedro.
 1 224 a Zebelle Gb, prime non attribuée.
 612 a Waterloo Sunset.

Primes aux éleveurs :
 1 242 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 760 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 570 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 190 a Hubert Honore, Crispin De Moubray Sarl, Luigi D’Alessandri, Entrypoint Ltd.
 144 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après avoir entendu les 
jockeys Delphine SANTIAGO (ZEBELLE) et Christophe SOUMILLON 
( SANPEDRO) au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du dernier 
tournant, sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé son 
cheval	pencher	vers	la	corde	mettant	en	légère	difficulté	son	concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre JOLI COUP et les poulains SANPEDRO et MERANO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course .

 192 3203 PRIX DES SEMBOULES
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Obdurate	GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Grasped GB (Zamindar USA), 58 k, RB-Racing (C. Demuro), 
H. Grewe – (n° corde 6)

   Diva	Victoria, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Rawya USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (55 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Le Houlme, h, al, 3 ans, par Recorder GB et La 
Hoguette [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Eternal Gold IRE,	f,	b,	3	ans,	par	Profitable	IRE	et	
Incessant IRE (Elusive Quality USA), 561/2 k (54 k), Ah, 
L. Moutiez (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

   Russian	Doll	(GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Soniechka GB (Notnowcato GB), 561/2 k, 
Biddestone Stud Ltd (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

   Jongo	Chop, h, 3 ans, 58 k, Ah, G. Somme (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 2)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 343 a
Eng. Sup. : Le Houlme
courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Obdurate Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Diva Victoria.
 2 484 a Le Houlme.
 1 656 a Eternal Gold Ire, prime non attribuée.
 828 a Russian Doll (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Mise De Montaigu.
 977 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 771 a Franklin Finance S.A. .
 257 a Biddestone Stud Ltd.
 195 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’29’’’
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inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 159  Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 58 k (551/2 k), g, (8 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Mystical	Prince, h, b, 9 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 54 k, 0h, (8 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 9)

 52  Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 561/2 k (54 k), gh, (14 000), 
G. Fontaine (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

   Oxalis	(IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 60 k, (17 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 2)

   Pedro	The	Best, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great 
USA	et	Kunoichi	USA	(Vindication	USA),	60	k,	A, (17 000), 
L. Moutard (H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 141  Maavah, f, 5 ans, 561/2 k, A, (14 000), HA. Pantall, 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 154 6 Vautrin	(IRE), m, 7 ans, 60 k (571/2 k),  h, (17 000), 
P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 47  Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 581/2 k, (14 000), 
Red Racing (T. Bachelot), MJ. Snackers – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 060 a
Eng. Sup. : Mystical Prince, Imagine Freedom GB
Cas particulier : Yakamette Koukebak
encolure, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, ½ long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hur Cat.
 1 296 a Mystical Prince.
 1 188 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.
 792 a Oxalis (Ire).
 396 a Pedro The Best.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 584 a Eric Becq.
 204 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 203 a Wertheimer & Frere.
 155 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 1’17’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance de la pouliche 
IMAGINE FREEDOM GB arrivé 8e. Le jockey a déclaré que la pouliche 
n’avait pas d’action et n’a répondu à ses sollicitations dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre HUR CAT et la jument FUCHSIA GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 196 3209 PRIX DE LA CANEBIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 25 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 130 2 Dragon Love, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et Love 
Knot	IRE	(Lomitas	GB),	561/2 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 7)

 36 1 Makenzo,	h,	b.f,	7	ans,	par	Makfi	GB	et	Sacira	[American	
Post (GB)], 58 k, Ah, Mme	N.	Michler,	M.	Krebs	(s)	–	
(n° corde 5)

 89 3 Lady Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 561/2 k, 0, P. Bonnefoy (T. Bachelot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)
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 194 3206 PRIX DE MONS
(Handicap)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24,5.

   Let	There	Be	Rock, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Ah, 
F. Vermeulen (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   La	Bruxelloise, f, b, 4 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 57 k, H. Coulomb (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

   King Motif, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 59 k, g, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 6)

   Trust On Him, m, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 58 k, 0h, T. Jander 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 11)

   Thibouville, f, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Tarnag [Muhaymin (USA)], 571/2 k, A, 
West Buckland Bloodstock Ltd, Mme G. Rarick – (n° corde 4)

   La	Yomoguiness	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, S. Okamoto 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 12)

 127  Angel Park, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), A, Mme	K.	Brieskorn	
(Mme P. Cheyer), S. Richter – (n° corde 5)

   Diplomatie, f, 4 ans, 53 k,  h, Ecurie de Theyss (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Royal	Right	IRE, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme J Dufkova 
(Mme V. Koreckova), Mme	I.	Janackova	Koplikova	–	
(n° corde 3)

   Bras De Fer, m, 4 ans, 51 k, A, A. Don (T. Trullier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Sehmara, f, 4 ans, 511/2 k,  h, G. Bernard (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Lady Australia IRE, f, 4 ans, 51 k (50 k),  h, J. Piasco 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

   Fernoboy, h, 4 ans, 571/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

   Success	Story, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (C. Grosbois), PJ. Fertillet – 
(n° corde 1)

14 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 578 a
Eng. Sup. : Thibouville
1 long ½, courte encolure, tête, dead-heat, ½ long, 2 long ½, tête, ½ long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Let There Be Rock.
 1 881 a La Bruxelloise.
 1 410 a King Motif.
 705 a Trust On Him.
 705 a Thibouville.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 830 a Jean-Claude Seroul.
 738 a Herve Coulomb.
 276 a Haras De Saint Julien, Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’21’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après avoir entendu les 
jockeys Coralie PACAUT (LADY AUSTRALIA IRE) arrivé non placé, Sylvain 
RUIS	 (DIPLOMATIE)	 arrivé	 10ème	 et	 VENDULA	 KORECKOVA	 (ROYAL	
RIGHT) arrivé 9ème au sujet d’un mouvement survenu à environ 300 
mètres	du	poteau	d’arrivée,	sanctionné	le	jockey	Vendula	KORECKOVA	
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
son poulain pencher vers la corde sous l’effet de sa cravache et le jockey 
Sylvain RUIS par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour s’etre décalé vers l’extérieur sans avoir la place nécessaire, les deux 
mouvements contrariant leur concurrent qui ne progressait plus.
Le	hongre	LET	THERE	BE	ROCK	et	la	pouliche	SEHMARA	ont	fait	l’objet	
d’un prélèvement biologique après la course.

 195 3207 PRIX DES ROMARINS
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 août 2021 
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   Silver	Schnok, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 7)

 59 2 Showersofblessing, h, 6 ans, 58 k, V. Durot (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Turania, h, 7 ans, 591/2 k,  h, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Brazing, h, 6 ans, 56 k, A, J. Briset (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 960 a
Eng. Sup. : Vasco Da Gama
1 long ½, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, tête, 1 long, nez.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 1 923 a Nosdargent.
 1 417 a Al Jaroud.
 990 a Manne.
 405 a Isidro.
 371 a Vasco Da Gama.
 202 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 867 a Bernard Giraudon.
 417 a Gilles Forien.
 388 a Suc. Georges Sandor.
 119 a Famille Rothschild.
 95 a Ecurie Des Monceaux, Mayfair Speculators Sarl, G. B. Partnership.
 42 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’35’’’
Les hongres SHOWEROFBLESSING, BIG CALL USA et la jument SILVER 
SCHNOK	ont	fait	l’objet	d’un	prélèvement	biologique	après	la	course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 025 mardi 25 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Joël RENIER – Michel CARRIER – 
Théophile MELOU

 198 3200 PRIX DU GRAND TRAICT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +30.

   Jaayiz IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 60 k, gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 5)

 87  Mandleft, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 59 k (571/2 k), E. Mollot (T. Blanchouin), 
E. Mollot – (n° corde 4)

 5 5 Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 54 k (521/2 k),  
h, G. Viel (Mme M. Eon), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 5  Crocy, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 53 k (511/2 k), 0, J. Planque (s) 
(Mme L. Bails), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 4 4 Gormlaith, f, b, 8 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 541/2 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 13)

 102  Multamis IRE, h, 6 ans, 55 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 10)

 74 4 Jacques	Coeur	(IRE), m, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, 
B. Nardone (Mme L. Poggionovo), G. Juillet – (n° corde 1)

 73 3 Dhakirah, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), gh, A. Tatard (C. Berge), 
A. Tatard – (n° corde 7)

   Hygrove	Bec, f, 5 ans, 60 k, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Stade	Velodrome, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
J. Bourgeais (A. Subias), J. Bourgeais – (n° corde 11)

 74 2 Pennble, h, 9 ans, 56 k, Ah, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 3)
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 130 5 Darwen, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Sienna Bella (GB) 
(Anabaa USA), 551/2 k, gh, Mme F. Fertillet (I. Mendizabal), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

   King Of Twist,	h,	b,	6	ans,	par	Kingsalsa	USA	et	Twisting	
[Pivotal (GB)], 581/2 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 127  Kenohope, h, 7 ans, 60 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 8)

 12  Deer Bere, h, 9 ans, 571/2 k, 0, A. Gabryszewski (S. Ruis), 
M. Planard – (n° corde 2)

 130 1 Berets	Verts	(GB), h, 5 ans, 531/2 k, Ah, Mme F. Fertillet 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 130  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 53 k, Ah, R. Meder 
(A. Lemaitre),	M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	11)

 102  Moudir, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

   Suprana, f, 12 ans, 51 k,  h, JC. Sarais (T. Trullier), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Peristera IRE, f, 5 ans, 571/2 k, P. Faucampre 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 691 a
Eng. Sup. : Kenohope
½ long, tête, nez, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Dragon Love.
 1 458 a Makenzo.
 1 093 a Lady Arkadina.
 891 a Darwen.
 364 a King Of Twist.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Yannick Fouin.
 493 a Le Thenney.
 429 a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 349 a Mme Patricia Lemarie, Mme Doina Chaussonniere.
 164 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 2’5’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Hugo BOUTIN ( MOUDIR) arrivé 10ème et Sylvain RUIS 
(DEER BERE) arrivé 7e au sujet d’un incident survenu à mi ligne droite 
d’arrivée.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être décalé vers l’extérieur 
sans	avoir	la	place	nécessaire	mettant	en	difficulté	son	concurrent	qui	ne	
progressait plus.
Le	hongre	DRAGON	LOVE	et	la	jument	LADY	ARKADINA	ont	fait	l’objet	
d’un prélèvement biologique après la course.

 197 3208 PRIX YVES BACHELIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 25 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

   Big	Call	USA,	h,	b.f,	5	ans,	par	Animal	Kingdom	USA	et	
Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 60 k, C. Ferland (s), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Nosdargent,	h,	b,	7	ans,	par	Kendargent	et	Nostaltir	
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 128 5 Al Jaroud, h, b, 6 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 571/2 k (54 k),  h, C. Trecco (Mme E. Fontaine), 
D. Windrif – (n° corde 12)

 128 4 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k (55 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 12 5 Isidro, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 56 k,  h, A. Bardini (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 128  Vasco	Da	Gama, h, b, 5 ans, par Dansili GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k,  h, Mme	G.	Kelleway	
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 11)

   Sea Wings GB, h, al, 6 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 591/2 k,  h, R. Meder (T. Bachelot), 
M.	Krebs	(s)	–	(n°	corde	1)

 26 4 Frenchy, f, 5 ans, 58 k,  h, M. Daougabel (M. Forest), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)
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   Jow Creek, h, 3 ans, 56 k, O. Sauvaget (s) (A. Bernard), 
O. Sauvaget (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 989 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 
4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Shayran.
 2 052 a Pretexte.
 1 368 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.
 684 a Traoulandliveskill.

Primes aux éleveurs :
 849 a Scea Du Haras De Victot.
 807 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 416 a Yeguada Centurion Slu.
 212 a Jean-Claude Ollivier.
 161 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain PERVADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 200 3201 PRIX LONGBOARD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +39,5 ; 1 ans et +, +40.

   Sashemy, f, gr, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 59 k, 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 133  Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 59 k (561/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 6)

 40  Findon Aline,	f,	gr,	5	ans,	par	Al	Kazeem	GB	et	
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 59 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 2)

 92 2 Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 55 k, Ah, Mme C. Chartier 
(V. Seguy), S. Jesus – (n° corde 10)

   Tirolienne	(IRE), f, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 57 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(A. Subias) – (n° corde 1)

 103  Magic	Senora, h, 6 ans, 551/2 k, 0, C. Gicqueau 
(A. Bernard), C. Gicqueau – (n° corde 15)

   Sunset Lover, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme V. Beugnon 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 4)

   Miengo, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), Mme MA. Levesque – (n° corde 9)

   Aston, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

   Holocene	Bere, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, JC. Daoudal 
(A. Baron) – (n° corde 5)

 5  Pietra Serena, f, 5 ans, 56 k, Ah, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 83  Longroy	(IRE), h, 8 ans, 60 k, Ah, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 14)

   Nadeschda, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), 0h, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 11)

 74  Iggy	Chop, h, 8 ans, 59 k, M. Baudy (A. Roussel), 
M. Baudy – (n° corde 8)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 472 a
Certif. vétérinaire : Zippere
¾ long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Sashemy.
 972 a Premier Avril.
 891 a Findon Aline.
 486 a Papa Winner.
 297 a Tirolienne (Ire).
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 3  Inside Glory, h, 4 ans, 591/2 k, gh, T. Lines (A. Roussel) – 
(n° corde 6)

 103  Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), A, W. Delalande 
(Mme C. Gendron), W. Delalande – (n° corde 16)

 3 4 Ok	Boomer	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k (56 k), A, 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

   Asanda IRE, f, 6 ans, 55 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
W. Delalande – (n° corde 12)

 67  Anse De Bel’Amande, f, 8 ans, 511/2 k (49 k), 0, 
T. Bruit-Bonsergent (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

16 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 268 a
Eng. Sup. : Jacques Coeur (IRE)
Chev. élim. : Amicalina, Semeur
2 long, 1 long ½, nez, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Mandleft.
 972 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 648 a Crocy.
 324 a Gormlaith.

Primes aux éleveurs :
 680 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 621 a Jean-Claude Seroul.
 292 a Franklin Finance S.A. .
 204 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 146 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’9’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HYGROVE BEC à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les	Commissaires	ont	autorisé	la	pouliche	OK	BOOMER	à	être	amenée	
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	 les	 délais	 fixés,	 et	 à	 être	 munie	 d’un	 bonnet	 assourdissant	 de	
couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument MANDLEFT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 199 3194 PRIX DE GOHAUD
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Pervade GB,	m,	b,	3	ans,	par	Kingman	GB	et	
Suffused GB (Champs Elysees GB), 58 k,  h (V. Seguy), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 72 2 Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k (551/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

   Pretexte, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et Briseida 
GB (Pivotal GB), 58 k, F. Blichfeldt (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Aggenstein GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Altstadt 
GER (Alkalde GER), 58 k, M. Schiebinger (A. Madamet), 
R. Rohne – (n° corde 10)

 72  Traoulandliveskill, m, al, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 58 k (561/2 k), A, 
Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 78 4 Bon Esprit, m, 3 ans, 58 k, g, D. Huyck (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

 72 4 Winteriscoming, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
Haras du Hoguenet (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

   Time Is Money GER, m, 3 ans, 58 k, R. Siepmann 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Feerary, h, 3 ans, 56 k, P. Laurent (R. Juteau), 
B. Letourneux – (n° corde 8)

 72  Aleric, h, 3 ans, 58 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 13)

 79  El Wadi, m, 3 ans, 58 k, S. Morineau (E. Etienne), 
S. Morineau – (n° corde 5)

   Mamzelle, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, AA. Ameline 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 11)

   Kerscote, f, 3 ans, 561/2 k, M. Touze (M. Delalande) – 
(n° corde 9)
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Le hongre GOLFING STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 202 3195 PRIX LE VALENTIN
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 août 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
gh, (14 000), P. Allaire (M. Delalande), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

   Honneur’S Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, (10 
000), Ecurie Atropas (Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 78  She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 581/2 k,  h, (14 
000), T. Raber (B. Flandrin), N. Caullery – (n° corde 3)

   Kennya,	f,	gr,	3	ans,	par	Kendargent	et	Nova	Zarga	
IRE (Dubawi IRE), 561/2 k,  h, (10 000), Mme P. Menges 
(Y. Bourgois), Mme P. Menges – (n° corde 2)

   Gouache, f, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Gracieuse 
(IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k, (14 000), Pat. Chedeville 
(E. Etienne), HA. Pantall – (n° corde 1)

 41  Jacasse	Camara, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), J. Barthe 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 7)

   Joyeuse Sage, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Premiers Pas (A. Bernard), P. Adda (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : She’S Evaporust IRE
2 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Just A Perfect Day (Ire).
 1 728 a Honneur’S Lodestar.
 1 296 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 864 a Kennya.
 432 a Gouache.

Primes aux éleveurs :
 877 a Haras De La Perelle.
 536 a Ecurie Atropas.
 268 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
 153 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 134 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’45’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
La pouliche SHE’S EVAPORUST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 16091, ce dernier n’étant pas rempli conformément aux 
dispositions de l’article 185 du Code des Courses au Galop.

 203 3197 PRIX DE LA GOVETTE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kanari	Sense	USA, h, b, 4 ans, par Street Sense USA 
et Fortheloveofnell IRE (Galileo IRE), 58 k, 0, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

   Bartabello, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 58 k, V. Le Roy (A. Roussel), 
D. Bressou – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 166 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 438 a Aksam Khaddam.
 228 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 219 a Earl De La Belle Aumone.
 76 a Ecurie La Boetie.

Temps total : 2’10’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison du comportement du hongre HOLOCENE BERE dans le rond 
de présentation, les Commissaires l’ont autorisé à se rendre en main au 
départ non montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Benjamin LEGROS au sujet du comportement du hongre 
HOLOCENE BERE.
L’entraineur	 a	 déclaré	 que	 le	 hongre	 était	 assez	 difficile	 et	 qu’il	 allait	
prendre les dispositions pour que cela ne se reproduise plus.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont délivré une 
attestation pour qu’il puisse faire la demande auprès des Commissaires 
de France Galop pour aller en main au départ non monté.
La jument FINDON ALINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 201 3196 PRIX WAHINE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 73 2 Mister Grenadine, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision	[Kentucky	Dynamite	(USA)],	58	k,		h (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 99 2 Golfing	Star	(IRE), h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 58 k, A, Trois Mille 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 7)

   Yellowblue, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 73  Great	Charlie, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 58 k (561/2 k),  h, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 9)

   Dark	Charm	USA, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme L. Shanahan (B. Marie), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 98  Lorielle GB, f, 4 ans, 561/2 k, Stall Am Ring (A. Madamet), 
R. Rohne – (n° corde 8)

   Eclair	De	Vati, h, 4 ans, 58 k,  h,	Ecurie	J.	Konjovic	
(G. Bon), T. Poché – (n° corde 6)

   Black	Meri, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

   Daraya Emery, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Ecurie Nicolas Taudon (M. Justum), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

   Style	De	Vegas, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Sarona Farm 
(Mme L. Bails), Mme N. Lerner – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 557 a
Certif. vétérinaire : La Damoiselle
2 long, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, 2 long, 1 long, 4 long 
½, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Mister Grenadine.
 1 287 a Golfing Star (Ire).
 965 a Stick And Carrot.
 643 a Yellowblue.
 321 a Great Charlie.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a Haras Du Quesnay.
 505 a Mme Renate Moser.
 378 a Gerard Samama.
 252 a Sarl Jedburgh Stud.
 126 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 1’41’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 7  Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 571/2 k (54 k), 0, (8 
000), Ecurie Louis d’Aur (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

   Argyron	(IRE), h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 611/2 k (60 k),  h, (12 000), B. Lebouc 
(Mme M. Eon), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 22  Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 58 k (551/2 k),  h, (10 000), I. Raybould 
(A. Subias), I. Raybould – (n° corde 5)

   Lagon Mersois, h, 10 ans, 571/2 k (55 k), 0, (8 000), 
I. Raybould (Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

   Khovancina, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), (10 000), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 319 a
3 long ½, 4 long, ½ long, 7 long, 3 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Sweeter Lady Ire, prime non attribuée.
 891 a Iskanderhon Usa, prime non attribuée.
 816 a Vigo.
 445 a Argyron (Ire).
 222 a Tundra Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 467 a Paul Nataf, prime non attribuée.
 320 a Gaec Campos.
 187 a St. George Farm Llc, prime non attribuée.
 131 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 46 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SWEETER LADY a fait l’objet d’un prélèvement bologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Antoine SUBIAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 205 3198 PRIX DE LA COURANCE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 janvier 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 25 avril 2021 inclus gagné une Classe 3 ou 
reçu une allocation de 7.500 (handicap excepté). Poids	:	4	ans,	56	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 25 juillet 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   I	Love	Your	Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome 
et Ma Legionnaire [Rail Link (GB)], 56 k (541/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (Mme M. Chupin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Savoir Aimer, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Magic 
Date (Sagamix), 571/2 k,  h, M. Motschmann (J. Bonin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 74 5 Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 571/2 k (56 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

   Morning Five, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Miss 
Five GB (Dubawi IRE), 571/2 k,  h, A. Gallo (A. Subias), 
L. Viel (s) – (n° corde 7)

   Angelo Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Angel Mara (Ange Gabriel), 571/2 k, L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 6)

 6  Valadora, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Baron-Losfeld 
(Mme L. Oger), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 4)

 2  Wichita	Heriniere, h, 8 ans, 591/2 k, Ah, C. Lecrivain 
(T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 8)

   Valkaya, f, 5 ans, 56 k, FJ. Guimard (E. Etienne), 
FJ. Guimard – (n° corde 1)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 679 a
Cas force maj. : Zaza De Boistron
nez, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 7 long, 2 long, 2 long ½.
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   Irradiante, f, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Roman 
Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 70 2 Vertismann, h, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 58 k (551/2 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 9)

   Takyla, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Textolie 
[Marathon (USA)], 58 k (551/2 k), F. Covinhes (L. Rousseau), 
RC. Montenegro – (n° corde 14)

   Diva Donna, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), E. Bergougnoux 
(Mme M. Eon), J. Carayon – (n° corde 10)

   Zhaozhou, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), E. Bergougnoux 
(B. Marie), J. Carayon – (n° corde 12)

   Ma Lili, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), S. Besnard (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

   Valcar	D’Evaille, h, 4 ans, 58 k, Ah, Mme H. Geerlandt 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 13)

   Iris D’Argent, f, 4 ans, 561/2 k, gh, JL. Bertin (Y. Barille), 
JL. Bertin – (n° corde 7)

   Captain Eagle, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 70  Hurry	Up	Castel, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, T. Danjou 
(A. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 8)

   Holy Bee IRE, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande) – (n° corde 1)

   Youarefen, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 981 a
courte tête, 2 long, encolure, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long 
½, tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Kanari Sense Usa, prime non attribuée.
 1 287 a Bartabello.
 965 a Irradiante.
 643 a Vertismann.
 321 a Takyla.

Primes aux éleveurs :
 552 a Paul Eggert, Mme Karen Eggert, prime non attribuée.
 505 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.
 378 a Eric Chevrier, Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.
 252 a Mme Deborha Combernoux.
 126 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah, Firmin Covinhes.

Temps total : 2’31’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLY BEE à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Alexandre ROUSSEL et Alexandra LE LAY en leurs explications 
ont sanctionné le jockey Alexandre ROUSSEL par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être décalé, à la sortie du dernier 
tournant, gênant ainsi son concurrent qui faiblissait.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre BARTABELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 204 3199 PRIX DES SIRENES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 25 août 2021 inclus reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Sweeter Lady IRE, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Silvery Bay [Numerous (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Mme C. Gryson (Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 2)

 107  Iskanderhon	USA, h, b, 6 ans, par Exchange 
Rate USA et Beiramar IRE (Monsun GER), 571/2 k, 
(8 000), Pedro A Mateos Not S.L. (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 3 354 a Mohammed Almahmoud.
 1 006 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 510 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 503 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
 191 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le poulain SIAM PARAGON et la pouliche QUIETLY CONFIDENT GB ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 207 49 PRIX DE GRANDOUET
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 26 août 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 80  Goya Senora, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 571/2 k (55 k), A, (18 000), A. Jathiere 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 58 k (561/2 k), (14 000), G. Flugge 
(Mme L. Bails), W. Hickst – (n° corde 7)

 42  Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 541/2 k, (14 000), L. Bongen 
(J. Cabre) – (n° corde 9)

   So	Chivalry	GER, h, b, 6 ans, par Camelot GB et So 
Smart GER (Selkirk USA), 56 k, (14 000), Gestut Aesculap 
(H. Besnier), W. Haustein – (n° corde 8)

   Tonnencourt, h, b.f, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 61 k (591/2 k),  h, (22 000), 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 10)

   Numerion GER, h, 7 ans, 56 k, Agh, (14 000), 
Stall Ramon (T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 2)

 100  Inca	Man, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), (18 000), S. Nigge (s) 
(A. Barzalona), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 100  Miss Believe, f, 5 ans, 56 k, (18 000), JP. Zaoui 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Kambur	IRE, m, 4 ans, 59 k, A, (22 000), 
Stall Lucky Owner (A. Weis), Mme S. Weis – (n° corde 3)

   Rey Fionn, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), (18 000), Mme V. Jud-
Frei (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 5)

 35 2 Gift	Of	The	G	(IRE), h, 4 ans, 56 k, 0, (14 000), 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 118 a
Certif. vétérinaire : Gideon Grey
2 long, tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Goya Senora.
 1 980 a Palmiro.
 1 485 a Mexican Dream.
 810 a So Chivalry Ger, prime non attribuée.
 405 a Tonnencourt.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Ecurie Haras Des Senora.
 777 a Gordon Flugge.
 583 a Mme Erika Muller.
 182 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
 170 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jeune-jockey Francesco SATALIA s’étant accidenté à l’entrainement, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre INCA 
MAN	par	le	jeune-jockey	Anthony	BARZALONA	au	poids	de	57	Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre GOYA SENORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a I Love Your Style.
 1 215 a Savoir Aimer.
 911 a Trancoso.
 742 a Morning Five.
 303 a Angelo Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Scea Barbottiere, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 547 a Mme Barbara Moser.
 410 a Arthur Mendes.
 291 a Haras Du Logis Saint Germain.
 136 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

Temps total : 2’29’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ZAZA DE BOISTRON a été déclarée non partante par le juge 
du départ, cette dernière s’étant retournée derrière les stalles de départ.
Le hongre I LOVE YOUR STYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 026 mercredi 26 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING

 206 47 PRIX DU CHEMIN DE FER
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 41 2 Siam Paragon, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 57 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 4)

   Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Quiet GB (Observatory USA), 561/2 k, 0, F. Chappet 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 9)

 101  Happy	Creeck, f, n.p, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Breizh Touch [Country Reel (USA)], 55 k, Mme R. Perron 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Momento Giusto GB, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et	Mujadil	Lachy	GB	(Kyllachy	GB),	52	k,	ATRacing	SRL	
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 101 5 Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 51 k, Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   Cervaro, h, 3 ans, 52 k,  h, Scuderia Visconti Di Modrone 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Noire, f, 3 ans, 52 k, S. Blanga Moghrabi (E. Hardouin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 38 4 Cotai Hero IRE, m, 3 ans, 57 k,  h, J. Finch 
(C. Soumillon), TIM. Donworth (s) – (n° corde 12)

   Come First, f, 3 ans, 53 k, Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

   Massa	Chop, h, 3 ans, 59 k, 0h, A. Chopard 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 101  Match	Play, h, 3 ans, 54 k, A, de J. Cheffontaines, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Recompense	(IRE), h, 3 ans, 541/2 k,  h, S. Nigge (s) 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 032 a
6 long, nez, 1 long ¼, dead-heat, courte encolure, courte encolure, 
courte encolure, courte tête, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 2 250a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Siam Paragon.
 4 320 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 3 240 a Happy Creeck.
 1 620 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Kendra.
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   Image	Inexplicable	GB, f, al, 4 ans, par Sixties Icon 
GB et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 59 k, Ah, 
Lady AJ. Tadgell – (n° corde 15)

 106  Opac	Epic, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 60 k (581/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 11)

   Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Dionysos (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 73 5 Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Saphira [Shirocco (GER)], 60 k, M. Brasme (s) 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Sudden	Death, m, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Sasuela 
GER (Dashing Blade GB), 56 k (541/2 k), 0, N. Willis 
(Mme A. Nicco), NP. Littmoden – (n° corde 9)

 45  Kendra Bay, f, 4 ans, 59 k, 0gh, PS Team (A. Roussel), 
A.	Kahn	(s)	–	(n°	corde	4)

 25  High	Conviction	(GB), h, 4 ans, 60 k, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (I. Mendizabal), Mme	C.	Whitfield	–	(n°	corde	13)

 114  Landaryna, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 1)

 45  Mounka, h, 4 ans, 581/2 k (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 7)

 73  Shayasi	GER, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Groll-Flynn 
(Mme D. Santiago), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 75  Sotchi, f, 4 ans, 54 k, A, J. Grassick (F. Veron), 
J. Grassick – (n° corde 3)

 114  Humble	Bee, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Sannier 
(Mme S. Chuette), A. Sannier – (n° corde 8)

 114  Monsieur Emile, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 35  Love	Youm, h, 4 ans, 581/2 k,  h, FX. Belvisi (C. Stefan), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

   King Of Lego, h, 4 ans, 55 k, 0h, B. Beaunez 
(T. Trullier), B. Beaunez – (n° corde 10)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 380 a
Eng. Sup. : Joshua Moon, Monsieur Emile, Love Youm
encolure, 2 long, ¾ long, dead-heat, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Opac Epic.
 1 485 a Joshua Moon.
 742 a Shatterhand.
 742 a Sudden Death.

Primes aux éleveurs :
 850 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.
 777 a Boutin (S).
 583 a Haras Du Grand Courgeon.
 291 a German-American Bloodstock Ltd.
 190 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 2’40’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche IMAGE INEXPLICABLE GB et le poulain SUDDEN DEATH ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 210 50 PRIX DE BALME
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 28 k, et mis 
à réclamer pour 10.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

   Auzebosc, h, gr, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 60 k, Ah, (10 000), 
O. Brochart (C. Stefan), S. Cerulis – (n° corde 6)

 24 4 Semillante, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 60 k, (10 000), C. Signol 
(Y. Bourgois), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)
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 208 51 PRIX DES DOCKS VAUBAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +25,5.

 42  Hokku, h, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(C. Soumillon) – (n° corde 9)

 42 2 Always	Viv, m, b, 4 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k,  h, C. Mueller, 
E. Lyon – (n° corde 12)

 45 4 Last	Chance, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 53 k (52 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 45  Aer Turas, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Flying 
Flag IRE (Entrepreneur GB), 52 k, Ah, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 2)

 25 3 Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia Bay 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Ah, Mme L. Bietolini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Martine Bow, f, 4 ans, 551/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(A. Roussel), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

 42 4 Manzano, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, S. Wattel (s) 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 42  Joey	Up, m, 4 ans, 59 k, gh, Mme C. Philippart 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 7)

   Preferencia, f, 4 ans, 51 k (501/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme A. Nicco), J. Bourgeais – (n° corde 14)

   Starluc, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 42 3 Antinea, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, P. Nataf (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

   Kenote, f, 4 ans, 53 k (52 k), A, SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Eon), Mme S. Delaroche – (n° corde 4)

   Flawless Lady, f, 4 ans, 57 k, gh, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 8)

 70 1 Grand Leon, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), D. Duveau 
(Mme L. Bails), J. Planque (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 136 a
1 long ½, courte encolure, dead-heat, encolure, courte tête, dead-heat, ½ 
long, encolure, courte encolure.
12 000a – 4 800a – 3 000a – 3 000a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Hokku.
 2 376 a Always Viv.
 1 485 a Last Chance.
 1 485 a Aer Turas.
 594 a Allez Barza.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a George Strawbridge.
 932 a Christoph Mueller.
 583 a Alain Clavier, Christian Loquet.
 381 a Agricola Del Parco Ss.
 233 a Tanglin Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’40’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le	 hongre	 HOKKU	 et	 la	 pouliche	 AER	 TURAS	 ont	 fait	 l’objet	 d’un	
prélèvement biologique après la course.

 209 52 PRIX DE LA VILLA MARITIME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.
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   Kanifushi	(GB), m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara	USA	(Kingmambo	USA),	57	k,	0, HA. Pantall, 
HA. Pantall – (n° corde 7)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 762 a
¾ long, ¾ long, encolure, tête, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Habshan Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Jerimadeth.
 1 612 a Shinkansen.
 806 a Omayra.
 604 a Kanifushi (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 876 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 452 a Brian O’Neill, prime non attribuée.
 327 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
 250 a Mme Nathalie Milhas.
 187 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’31’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Fabian Xaver WEISSMEIER, interdit à la pouliche SEA HOLLY 
GB de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le	 document	 d’identification	 ne	 permettant	 pas	 d’établir	 qu’elle	 a	 reçu	
les	 injections	de	 rappel	contre	 la	grippe	dans	 les	conditions	fixées	par	
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le hongre MR COALVILLE IRE et le poulain HABSHAN IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 212 48 PRIX DU FORT DE TOURNEVILLE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Betty Noir GB, f, b, 4 ans, par Brazen Beau AUS et 
Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k (55 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 3)

 98  Estacity,	h,	gr,	4	ans,	par	Elusive	City	USA	et	Estafina	
[Verglas (IRE)], 58 k, JP. Boin (I. Mendizabal) – (n° corde 9)

 98 3 Vouchsafe	IRE,	f,	b,	4	ans,	par	Kingman	GB	et	
Ventura IRE (Spectrum IRE), 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(C. Soumillon) – (n° corde 5)

 110  Quelle	Charm, f, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (54 k),  h, 
A. von Gunten (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 61  Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili (GB)], 
561/2 k,  h, T. De Seyssel (T. Bachelot), P. Decouz (s) – 
(n° corde 10)

   Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 561/2 k, g,	K.	Gozdzialski	
(L. Boisseau), Mme	A.	Karkosa	–	(n°	corde	7)

 114  Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Caenepeel/
Legrand (F. Lefebvre), F. Caenepeel – (n° corde 1)

   Indiana Cael, m, 4 ans, 58 k,  h, JL. Segains (C. Stefan), 
N. Caullery – (n° corde 8)

   His Pride GB, h, 4 ans, 58 k,  h, Harmony Racing 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

   Lunar Falls IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Godolphin SNC, 
HA. Pantall – (n° corde 4)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Vouchsafe IRE
encolure, tête, tête, 1 long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Betty Noir Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Estacity.
 1 336 a Vouchsafe Ire, prime non attribuée.
 891 a Quelle Charm.
 445 a Cera.
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 82 1 Kundrie IRE,	f,	b,	5	ans,	par	Free	Eagle	IRE	et	Keilogue	
IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (54 k), 0h, (10 000), 
L. Rima (Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 7)

   Bunook GB, h, b, 13 ans, par Sakhee USA et Amanah 
(USA) (Mr Prospector USA), 531/2 k (54 k), A, (10 000), 
F. Fiol (A. Baron), P. Bigot – (n° corde 5)

 84 5 Douville, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 59 k, (10 000), ME. Uzan, G. Collet – 
(n° corde 11)

 40 3 Beleave	You, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), Ah, (10 000), 
E. Gueneau (Mme S. Chuette), P. Adda (s) – (n° corde 1)

   Woerthersee, m, 5 ans, 60 k, A, (10 000), Stall Fortuna 95 
(B. Flandrin), S. Smrczek – (n° corde 8)

 93 2 Dandy	Place	IRE, h, 8 ans, 591/2 k,  h, (10 000), 
P. Bonnefoy (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

   Lord Spirit, h, 6 ans, 561/2 k, (10 000), R. Bordeyne 
(N. Larenaudie), R. Le Gal – (n° corde 13)

 84  Breville, h, 6 ans, 58 k, A, (10 000), C. & Y. Lerner (s) 
(E. Etienne), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 84  Sri La Frime, h, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 9)

   Spanish	Time	GB, h, 5 ans, 54 k, (10 000), 
Renstal Floryn (G. Meury), A. Floryn – (n° corde 3)

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Certif. vétérinaire : Humbaba D’Agrostis
¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, ¾ long, courte tête, 
courte tête, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Auzebosc.
 1 386 a Semillante.
 1 039 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 567 a Bunook Gb, prime non attribuée.
 283 a Douville.

Primes aux éleveurs :
 835 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 544 a Jean-Claude Seroul.
 182 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 178 a John Doyle, prime non attribuée.
 127 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’42’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jeune-jockey Francesco SATALIA s’étant accidenté à l’entrainement, 
les	Commissaires	ont	autorisé	son	remplacement	sur	le	hongre	BUNOOK	
GB	par	le	jockey	Axel	BARON	au	poids	de	53.5	Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axel	 BARON	 (BUNOOK	 GB)	 en	 ses	 explications,	 l’ont	 sanctionné	 par	
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Les hongres AUZEBOSC et SRI LA FRIME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 211 46 PRIX DE L’ECLUSE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Mr Coalville IRE, h, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington	IRE	(Kodiac	GB),	57	k,	A, R. Ng (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Habshan	IRE, m, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Hope So IRE (Bated Breath GB), 57 k,  h, EA. Alshamsi 
(I. Mendizabal), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Jerimadeth, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE	(Teofilo	IRE),	551/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 41  Shinkansen, h, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 57 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

   Omayra, f, b.f, 3 ans, par Cat Junior USA et Meshaheera 
[Meshaheer (USA)], 551/2 k, Ah, Mme	I.	Kantkova	(F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)
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Le poulain GUNMA et le hongre RICHE ROO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 026 mercredi 26 janvier 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 214 3030 PRIX BELLABRE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 26 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids	:	 4	ans,	 56	k.	1/2	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Furioso SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et Ebalviyra IRE 
(Anabaa USA), 61 k, Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

   Kahuna, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh IRE 
(Galileo IRE), 57 k (531/2 k), SARL Mon Romain (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Up	Helly	Aa	IRE, 6 ans, par Galileo IRE et Fiesolana IRE, 
59 k, Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 95 3 Qatar River, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa	(USA)],	61	k	(581/2 k), Ah, Choosearing SL 
(H. Lebouc), Mme B. Valenti – (n° corde 5)

 10  Toronada, f, gr, 6 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 571/2 k, JC. Daoudal (V. Seguy) – 
(n° corde 9)

   Midnight	Special, f, 4 ans, 57 k (531/2 k), Haras Voltaire 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Mick	Stars, f, 5 ans, 551/2 k, Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Kazak	Chop, h, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme S. Rakotoniaina (R. Delage), GP. Levy – (n° corde 6)

 152  Spanish	Blood	SPA, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), 
El Nino Del Faro Sl (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 10)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 990 a
Sans motif : Tres De Trebol (FR)
1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long, 9 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Furioso Spa, prime non attribuée.
 1 782 a Kahuna.
 1 093 a Up Helly Aa Ire, prime non attribuée.
 729 a Qatar River.
 364 a Toronada.

Primes aux éleveurs :
 765 a Zubieta Ltd, prime non attribuée.
 699 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 328 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 229 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 107 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’2’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Daniel DIEZ RIVERO 
en ses explications, non pas autorisé la jument TRES DE TREBOL (FR) à 
participer à la course, les formalités d’exportation de ladite jument n’ont 
pas	été	fournies	dans	les	délais	fixés	conformément	aux	dispositions	des	
articles 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Le hongre FURIOSO (SPA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 215 3033 PRIX D’ESTAUT
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :
 765 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.
 699 a Jean-Paul Boin.
 229 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 228 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann, 

Lerner (S).
 114 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’18’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
LUNAR FALLS IRE arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la 
pouliche débutait aujourd’hui et qu’elle avait eu du mal à suivre le rythme 
de la course précisant qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. La pouliche BETTY 
NOIR GB et le hongre ESTACITY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 213 53 PRIX DE GOUFFERN
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 26 juillet 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Gunma, m, al, 4 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 59 k, T. Raber (B. Flandrin), H. Shimizu – (n° corde 1)

 33 4 Young	Man, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k, Mme M. Baron (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 3)

   L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, b.m, 5 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 59 k, 
Mme I. Corbani (M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Sauzon, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 58 k, S. Gilibert (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 34  Riche	Roo, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 56 k, A, T. Lines (Y. Bourgois), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 34 5 Coronado	Beach	(GB), m, 5 ans, 56 k, 
Ecurie J.P. Micholet (E. Etienne), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

   Mr	Slicker, h, 8 ans, 58 k, A, BL. Jones (C. Stefan), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 590 a
Consition spéciale : Projet Concret
¾ long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Gunma.
 1 980 a Young Man.
 1 485 a L’Ange De Minuit (Ire).
 990 a Sauzon.
 495 a Riche Roo.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Mme Guy De Chatelperron.
 777 a Jean-Philippe Dubois.
 388 a Mme Loic Malivet.
 381 a Haras De La Perelle.
 194 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’27’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre PROJET CONCRET a été déclaré non-partant par son 
entourage	suite	aux	difficultés	de	ce	dernier	au	rond	de	présentation.
L’entraineur Georges DOLEUZE est venu expliquer aux Commissaires 
que	les	difficultés	dudit	hongre	étaient	certainement	dues	à	l’inexpérience	
du jeune-jockey et au fait qu’il était frais, ce dernier n’ayant pas couru 
depuis 169 jours et a ajouté qu’il prendrait les dispositions nécessaires 
pour que cela ne se reproduise pas.
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 22 1 Le	Havre	Dream	Up, m, 7 ans, 591/2 k (57 k), A, 
W. Roubertie (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

 23  Lauenen, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 22  Moana, f, 6 ans, 59 k, A. Leray (C. Cadel), L. Larrigade – 
(n° corde 3)

   Ma	Petite	Toscane, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
J. Pereira Lopes (R. Delage), R. Aon Picardo – (n° corde 12)

 22  Midnight	Star	POR, h, 6 ans, 591/2 k, 0, L. Mirabile 
(V. Janacek), JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 4)

   The	French	Touch, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland) – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 
5 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Inseo.
 1 377 a Kenshow.
 1 032 a Maitia.
 688 a Milk Bar.
 344 a Kenzoki.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Jan Krauze.
 621 a Guy Pariente Holding.
 310 a Sydney Vidal.
 304 a Sergio Vidal Santos.
 155 a United Breeders.

Temps total : 1’39’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Valentin SEGUY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre INSEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 217 3031 PRIX DE LESCUN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 10 3 Baciver,	m,	b.f,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Aquarelle	D’Or	
(GB) (Monsun GER), 611/2 k (60 k),  h, Cuadra Mediterraneo 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 23 1 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 68 k (651/2 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 23 5 Repel	Ghosts	(GB), h, b, 5 ans, par Dark Angel 
IRE et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 54 k (521/2 k),  h, 
Mme V. Dasque (V. Chenet), Mme V. Dasque – (n° corde 4)

 22 4 Kannon, h, b, 6 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 531/2 k, J. Borg (M. Foulon), 
D. Henderson – (n° corde 5)

 68 4 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 54 k, Ah, D. Grech 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 10)

 23 3 Unamuno	IRE, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Cevimar 2020 S.L. (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
C. Alonso Pena – (n° corde 11)

 71  Putumayo, h, 7 ans, 53 k, Ah, JC. Daoudal (G. Guedj-
Gay) – (n° corde 1)

 52  Generalife, h, 6 ans, 53 k (511/2 k),  h, M. Alonso Roldan 
(R. Delage), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 23 2 Midnight	Shine, h, 6 ans, 62 k, Mme S. Audoy (V. Seguy), 
Mme S. Audoy – (n° corde 3)

 22 2 Baileys Balle, h, 7 ans, 53 k,  h, M. Martinez (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 8)

 150 4 Salsa Doloise, f, 6 ans, 531/2 k, 0, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 12)

 52  Leitza, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), Fabrica d’Embotits JP S.L. 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Comas Molist – (n° corde 6)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 074 a
Eng. Sup. : Baciver
½ long, 1 long ½, encolure, nez, 1 long, ½ long, tête, 2 long, 2 long.

7

8

9

10

–

–

1 600 m
(PSF)
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–

–

Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39,5.

 67  Lagertha	Gibraltar, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 541/2 k (53 k), 0, 
M. Comas Molist (H. Mouesan), M. Comas Molist – 
(n° corde 5)

 20 2 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 3)

 20  Jonh	For	Always,	h,	al,	5	ans,	par	Kheleyf	USA	et	Flower	
GB (Zamindar USA), 60 k, 0, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 10)

 20 4 Bassim, h, b, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Ipshanda 
(Siyouni), 561/2 k (54 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 20 3 Royal	Vati,	h,	b,	9	ans,	par	Kingsalsa	USA	et	
Reine De Vati (Take Risks), 58 k (561/2 k), 0h, 
Ecurie de Partage Galop (D. Morin), Mme C. Nicot – 
(n° corde 12)

   La Fille De Berlin, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, 
Mme C. Lauffer (R. Delage), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 11)

 20  Izakaya, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, P. Ventena Alves 
(A. Crastus), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

 20  Kallistos, h, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Fragiskos 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 6)

 133  Kal El, h, 5 ans, 56 k, 0h, PY. Massoubre (C. Cadel), 
PY. Massoubre – (n° corde 2)

 108  Sorrenza, f, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, C. Sorignet 
(Mme A. Mekouche), C. Sorignet – (n° corde 1)

 52  Wailea	Nights	IRE, f, 5 ans, 60 k, J. Pereira Lopes 
(V. Seguy), R. Aon Picardo – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : La Fille De Berlin
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lagertha Gibraltar.
 1 134 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Jonh For Always.
 693 a Bassim.
 283 a Royal Vati.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Mme Sonia Samalassa.
 408 a Regis Besse, Denis Picat.
 272 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 238 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 127 a Guy Amsaleg.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Enrique LEON 
PENATE en ses explications, non pas autorisé la jument MANTRA à 
participer à la course, les formalités d’exportation de ladite jument n’ont 
pas	été	fournies	dans	les	délais	fixés	conformément	aux	dispositions	des	
articles 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Le hongre JONH FOR ALWAYS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 216 3032 PRIX DE LIVRON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 173 5 Inseo,	h,	b.f,	11	ans,	par	King’S	Best	USA	et	Insan	Mala	
IRE (Bahhare USA), 571/2 k, A, Mme MC. Boutin (G. Guedj-
Gay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Kenshow,	f,	al,	7	ans,	par	Kendargent	et	Show	Gorb	
SPA (Caradak IRE), 571/2 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 2)

 20 5 Maitia, f, n.p, 6 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 541/2 k, 0h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 22 3 Milk Bar, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 561/2 k, P. Lhoste 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 20 1 Kenzoki,	m,	gr,	6	ans,	par	Kendargent	et	Rose	Du	Roi	
(IRE) (Royal Academy USA), 54 k (521/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

 22 5 La Catella, f, 5 ans, 571/2 k, g, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), C. Bonin (s) – (n° corde 1)
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10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Baciver.
 2 079 a Nordeste.
 1 559 a Repel Ghosts (Gb).
 850 a Kannon.
 425 a Balle Reelle.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 533 a Suc. De Moratalla.
 400 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.
 250 a Patrick Fennessy.
 125 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

Temps total : 1’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIDNIGHT SHINE à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Vincent 
CHENET (REPEL GHOSTS) arrivé 3e,	Maxime	FOULON	(KANNON)	arrivé	
4e et Guillaume GUEDJ-GAY (PUTUMAYO) arrivé non placé en leurs 
explications sur un incident survenu à environ 150 mètres après le départ.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	l’audition	des	jockeys	précités,	 il	
résulte que le hongre PUTUMAYO a été contrarié dans sa progression 
en raison d’un mouvement général vers la corde, de concurrents placés 
à son extérieur, l’incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre REPEL GHOSTS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 180

*Abfab IRE, f, 4 ans, Siyouni et Edith 
Wharton IRE, 182

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
103/5

Acemanan, h, 8 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 133

*Act Of Magic IRE, h, 6 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 139

Addiction, h, 4 ans, Exosphere AUS 
et Risque De Verglas, 136/7

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 171

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 208/3

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 112

Afficionad, m, 4 ans, Kendargent et 
Argannza, 182

Afghany, h, 4 ans, The Gurkha IRE et 
Texaloula, 163/6

Afshar, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 152/1

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 113

*Agenda GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 129

*Aggenstein GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 199/4

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 88/3

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	171

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
154

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 170

Air Beauty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 184

Akamu, m, 4 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 105

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 151/3

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 129

Al Jaroud, h, 6 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 128/5, 197/3

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
154

Alanya, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Elegance USA, 178/2

*Alaska Wolf GER, m, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Al Quintana GER, 130

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 114/4

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 140

Aleric, h, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Flaminga Tremp, 199

Alessandro, m, 4 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 185/1

Alhseemah (GB), f, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 89

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 191

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 151

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 208/5

Allez Henri (IRE), h, 11 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
193

Almedia (GB), f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Zantenda (GB), 122/5

*Almeriac IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 180

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 166

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 208/2

Always Welcome, h, 5 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 129/1

Amalgame (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 156

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 147/3

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 127/1

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 143

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 139

Amourdargent, f, 4 ans, Kendargent 
et Amorine (IRE), 146

*Amsterdam GER, h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Queen’S Hall GB, 189/5

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 180/1

*Andersson GER, h, 6 ans, Scalo GB 
et Antonym USA, 111/3

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 155

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 136/5

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 139

Angel Park, f, 4 ans, Rajsaman et 
Angel Rose IRE, 127, 194

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 94/2

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 205/5

Angelus, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Darnella IRE, 88

Aniyouni, h, 4 ans, Siyouni et Ana’S 
Best, 137, 187

Anodyne First, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Yummy, 174

Anse De Bel’Amande, f, 8 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 198

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 157

Antigua, f, 3 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 96/2, 177

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 208

Antrim, m, 4 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 87

*Any Guest IRE, h, 9 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	188

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 180

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 93/5

*Arabino GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 113

*Aracena SPA, f, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Astra Hall GB, 
179

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
130/3, 165/2

Argentea, f, 3 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 135

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 204/4

Ariana, f, 3 ans, New Bay GB et 
Monst IRE, 91/3, 172/5

Arion, m, 5 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 97

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 111

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 141

Arthur’S Pass, h, 4 ans, Nombre 
Premier (GB) et Tsfat, 173

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 198

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 150

Ascot Chop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Alize Chope, 178

Ashtana, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 190/1

Aston, h, 7 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 200

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 155

Astrologia, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 100

Ateem, h, 7 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 138/1

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 122

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 181

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 151/2

Atromos, h, 4 ans, Milanais et 
Alligoria, 147

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 139/3

*Augustinus GER, m, 4 ans, 
Territories IRE et Adriana GER, 
183

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 184

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 210/1

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 108/4

Aviateur, m, 7 ans, Intense Focus 
USA et Attachante (IRE), 185/2

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 108

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 115

Azur As Well, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
131/3

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 169

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 217/1

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 151

Baden Rocks, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
104/5

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 100

Bahtiyar, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Baladala Reconce, 174

Baileys Artiste, h, 3 ans, Morandi et 
Baileys Outshine GB, 96

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 217

Baker Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Star Chope, 175

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 112

Balegrio, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 184/2

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 132/4

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 217/5

Balmoral, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 184

*Banksy GER, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 105

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 132/5

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 139/2

Barkorba, h, 9 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 186

Bartabello, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Maribia Bella, 203/2

Bassette, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 159/5
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Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 215/4

*Beaux Villages IRE, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Balakera IRE, 
115, 190/4

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 143

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 121/4

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 117/2

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 210

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 127/3

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 148/7

*Berehynia GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Bee Queen GB, 
135/4

Berets Verts (GB), h, 5 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 
130/1, 196

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 111

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 164/6

Besting, f, 4 ans, Evasive GB et 
Biloka, 150

*Betty Noir GB, f, 4 ans, Brazen 
Beau AUS et Betty Brook IRE, 
212/1

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 172/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 181/4

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 106/4

Big Bounce, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Swahili, 125, 156

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 197/1

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
145/7

*Big Kitty GB, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 110/3

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 172/2

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 158

Bits Of Love (IRE), f, 3 ans, 
Showcasing GB et Beauty Of Love 
(GB), 112/1

Black Meri, f, 4 ans, Morandi et 
Merimee, 201

Black Night (IRE), h, 9 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 158/5

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 104/4

Bleuet (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner IRE, 
101

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 87

Blue Heart, f, 3 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 167

Blue Hills, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 129/3

Blue One, m, 4 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 146

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
131/1

Bob The King (GB), m, 6 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
165/3

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 100/3

Bon Appetit, f, 3 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 112/3

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 199

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 127

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 164/1

Border Light, h, 4 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 127/4

*Born Clown USA, m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Galikova, 119

*Born To Be IRE, h, 8 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 181

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 107/5

Boudeville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 189/3

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 180

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 188

Boza, m, 3 ans, Kendargent et Vefa, 
161/2

Bras De Fer, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 194

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 113

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 107

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 197

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 210

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 94/5

Brothers In Arms, m, 3 ans, Siyouni 
et Harem Lady, 121/5

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 86

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 210/4

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
184

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 140/2

*Buttini IRE, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Week End GB, 142/4

Buzzing (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 137/2

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 193/6

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 113

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 146

Calia Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Cortina, 142, 161

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 161/4

Calliope, f, 4 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 180

Calvin, h, 9 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 108

Campello, m, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 166/1

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 108

Cape Cod, h, 4 ans, French Fifteen et 
Lucky Game, 190/3

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 203

Captain Man, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Savoie, 169

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 137/3

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 154/2

Caruso, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Monatora, 144/2

Cashforpassover, h, 7 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
171/4

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 187

Cassis (IRE), h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 109

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 95/1

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 96/1

Centurione, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Millennium Heiress GB, 
109/4

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
212/5

*Cerrado GB, f, 4 ans, Muhaarar GB 
et Bulbul IRE, 180/5

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 206

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 99/1

Chambonas, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Elusive Queen, 111

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
153/1

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 88/4

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 147

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
140/1

*Chappaquiddick GB, f, 4 ans, 
Camelot GB et Lilac IRE, 174

Charlinetta, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 137

*Charly Boy GER, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Codera GER, 88/2

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
185

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
155

Cheese, h, 4 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 115/1

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 150/3

Chubasco, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 102/1

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 110/2

Cigala, f, 5 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 120

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
181

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 128

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 126

Clever Girl, f, 3 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 145

Cliff Edge, m, 3 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 169/4

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
140/3

*Code Of Silence GB, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 131

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 120/1

Coeur De Roume, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Conakry, 88

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 157

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 147/5

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 206

*Commander Buzzkill GB, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Centime GB, 
112

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 156

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 172

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 158

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 176/4

Cornyeu, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 179

Coronado Beach (GB), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
213

*Cotai Hero IRE, m, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 206

Count Rostov, h, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Rosamixa, 193/5

Coupabia, f, 3 ans, Evasive GB et 
Tamina Hanum, 156/2

Cover Bleu, f, 6 ans, French Fifteen 
et Malaba, 139

Craps, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 126/3, 184/6

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
135/5

Creativity, f, 7 ans, Motivator GB et 
Kirkinola GB, 120/3

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 175/2
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Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 198/4

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 161/5

*Curillines SPA, h, 8 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 133

*Curver SWI, h, 9 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 93/3

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 142

*Danah Star GB, f, 3 ans, Farhh GB 
et Blue Ruby IRE, 172

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 108

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 86

*Dandy Place IRE, h, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 93/2, 
210

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 186

*Danilova GB, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Princesse Dansante IRE, 143/2

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 126/5

Daraya Emery, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 201

Darenndi, h, 5 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 113

*Dark Charm USA, f, 4 ans, More 
Than Ready USA et Rosalie Road 
USA, 201

Darwen, h, 5 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 130/5, 196/4

Davichop, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 119/3

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 156/4

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 196

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 187/3

Deja Vue, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 96/4

Delachance, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Three French Hens IRE, 113/5

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 162/3

Depende, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 174

Deryan, m, 7 ans, Mahabb UAE et 
Haboob, 97/1

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 188

Devil (IRE), h, 5 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 154

Devilla, f, 5 ans, American Devil et 
Vila Flor, 171

Devna, f, 4 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 86

Dhakirah, f, 4 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 198

Dia De Muertos, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 114

*Dia Deux GER, f, 5 ans, Maxios 
(GB) et Drawn To Run IRE, 127

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 124

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 185/5

*Dijfay Fal MOR, m, 3 ans, Dijeerr 
USA et Fay Mayr GB, 121

Dilala,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 130/4

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 188/3

Dima, f, 4 ans, Falco USA et 
Belobaka, 185/3

Diplomatie, f, 4 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 194

Diva Donna, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
203

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 154/3

Diva Victoria, f, 3 ans, Recorder GB 
et Rawya USA, 192/2

Divan, m, 4 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 143

Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, Kouroun 
et Djidjika, 103, 198

Doctor Carl (GB), m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 143/3

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
155/3

*Dorazio GER, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 100

*Douleur Preferee IRE, f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Wandering Spirit 
GER, 96

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 210/5

Downeva, m, 9 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 165/1

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 130/2, 196/1

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 193/2

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 122/4

Dream Ice, f, 3 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 166

Dream In My Head (GB), f, 4 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 152/5

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 174/2

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 90, 188

Duchesse Tango, f, 4 ans, Kouroun 
et Reve Du Tango, 107

*Dutch Kiki GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 93/4

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 177

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 167/5

Eclair De Vati, h, 4 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 201

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 117/3

El Caliente, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 159/2

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 181

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 176/3

El Wadi, m, 3 ans, Elm Park GB et 
Filly Green, 199

*Elcot GB, h, 4 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 152/4

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 129

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 158

Elusive Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 184

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 90/5

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
87/4, 188/5

Emmasamiclau, m, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Rain Esteem (GB), 173

Emotive, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 147

En Dansant, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 111

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
141

Entei (IRE), h, 4 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 163/7

Epergne, f, 5 ans, Dream Ahead USA 
et Swan Lakes IRE, 165

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 115

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 144/5

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
171/1

*Esprit De Pegasus IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Melanippe IRE, 
112

Esprit Joyeux (IRE), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
145/3

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	98,	212/2

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 179

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
192/4

Etoile Polaire, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 92

Eurotraveller, f, 3 ans, Zarak et 
Deauville Vision IRE, 91

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 106/3

Evander, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Smyrnes, 98

Everything I Do, f, 4 ans, Kendargent 
et Business Class, 146

Excalibur, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 105/2

Exciting, m, 4 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 115/4

Exclusive Baio, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
105, 187

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 108

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 178/5

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 173

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 130

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 174

Fake (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 111

Falco Du Lemo, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Voltige Du Lemo, 107

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 144/4

Famous Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 115

*Fanciful Tale IRE, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
137/1

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
185/7

*Fares Poet IRE, h, 6 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water 
IRE, 108

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 175

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 167

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 112

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 158

Feerary, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Fee Vallio, 199

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 194

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 95

Ficelle Du Houley, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 100

Fifty Days Fire, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 108

*Fighter In The Win USA, m, 3 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 121/1

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 200/3

*Finjaans Rose GB, f, 6 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 186

Fioraventi, m, 3 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 172/3

Fire Gari, m, 7 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 133

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 170/2

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 145/6

Five By Five, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 174

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
187/5

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 116/4

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 208

Fleur Irlandaise, f, 7 ans, No Risk At 
All et Orlandaise, 139
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Flight De Juilley, h, 8 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 171

Flyleyf, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 141

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 129/5

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 147

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 120/2

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 181

Fort Payne, m, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Lady Verde, 126/6

Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 142

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
146/4

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 148

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 132

French Plaisir, h, 10 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 132

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 197

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 124/3

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 193

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 119

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 195/3

Full Precieux, h, 7 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 100/1

*Furioso SPA, h, 6 ans, Lucayan et 
Ebalviyra IRE, 214/1

Furious Des Aigles, h, 10 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 102

Gaide, m, 3 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 167

Galaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 136/4

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 186/1

Gallina Du Moulin, f, 7 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
92

Galloon, m, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Haute Couture, 140

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 105/1

Gardol Moon, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 157

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 90/4

Gavano, m, 3 ans, Goken et Maybe 
GER, 109/2

Gemohio, f, 6 ans, Gemix et 
Kenohio, 104

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 217

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 146/2

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
108/3

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 184

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 179

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 207

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 181

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 187

Gin Tonic Hana, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 90

*Ginger Beer IRE, f, 4 ans, Buratino 
IRE et Grid Lock IRE, 183/4

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
139/5

Giulina, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 114

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 160/4

Glaer (GB), h, 5 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 193/1

Glaneur (IRE), h, 5 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 89/5

Global Passion, h, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 87

*Glockenspiel IRE,	h,	7	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 87/1

Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 
140/4, 187

Go Love, m, 3 ans, Goken et Love 
Knot IRE, 123/5

Gokenor, m, 3 ans, Goken et Oranor, 
179/2

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 182/3

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 161/1

Golden Bridge, h, 9 ans, Montmartre 
et Golden Memory, 132

Golden Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 146

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
188/1

Golfing Star (IRE), h, 4 ans, Elusive 
City USA et Hauville, 99/2, 201/2

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 138/4

*Good To Talk GB, m, 7 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 171

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 198/5

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
193

Gouache, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 202/5

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 207/1

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 146/1

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 113

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 125/3

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 208

*Grand Nembo Kid USA, m, 3 ans, 
Street Boss USA et Rockin USA, 
109

Gratiane, f, 5 ans, Milanais et 
Gymnote, 140, 187

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
201/5

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 177/2

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 135/3

Great Tonio, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 171

Grec, h, 3 ans, New Approach IRE et 
Illandrane IRE, 145

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 100/5

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 102/5

Green View, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 165

*Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 103/4

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 141, 183/5

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 113

Grisdelux, m, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 92

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 171/5

Gunma, m, 4 ans, Literato et Griotte, 
213/1

*Habshan IRE, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Hope 
So IRE, 211/2

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 89/2

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 182

Hadi De Carrere, m, 5 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 97/5

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 129

Haiko De Cerisy, m, 5 ans, Irish 
Wells et Telma Des Aigles, 132

*Hajres TUN, m, 8 ans, Nizam GB et 
Tohfet Ennadhirine TUN, 97/4

Happy Creeck, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 101, 
206/3

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
140, 187

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 179/5

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 158

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 176/7

Harmonieuse, f, 5 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	92/5, 186

Hattaway, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 130

Hauran, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Hazely GB, 123/1

*Havana Bound GB, f, 5 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 105/4

Haviassor, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 184/3

Hawanera, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 186

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 92

Heaven’S Dream, f, 4 ans, Magadino 
et Heaven’S Gift GER, 94

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 181

Hello Charly, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 123/4

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 174/3

High Conviction (GB), h, 4 ans, 
Intello (GER) et Almerita GER, 209

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 89

Hillarante, f, 4 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 184/5

*His Pride GB, h, 4 ans, The Last 
Lion IRE et Anadolu IRE, 212

*Hodeng IRE, h, 6 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 89, 165

Hokku, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 208/1

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
101/1

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
200

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 203

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 151

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 149

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 129

Honeyqueen, f, 5 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 162

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 150

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 186/2

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
202/2

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 183/1

Hooker Prince, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Shanaya GB, 169

Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 114, 212

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 154/4

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 102

*Huayara IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
177/4

Humble Bee, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Dayna (GB), 114, 209

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 159, 195/1
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Hurly Cane, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 125

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 116

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 137

Hurry Up Castel, f, 4 ans, Conillon 
GER et Wall Street Runner GB, 
203

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 147/2

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 198

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 124

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 130

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 178/4

I Love Your Style, h, 4 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 205/1

*Ibn Gadir QA, m, 7 ans, Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA, 97/3

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 175

Ice Ken, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 132/3

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 124

*Identified GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 143

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 200

Il Fantasista, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Tawteen USA, 88/1

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 166/4

Illois (IRE), m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 128

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 115

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 125

Ilot Secret, m, 4 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 184/7

*Image Inexplicable GB, f, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
209/1

*Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 195

Imagine Machine, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 152

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 98/4

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 113/4, 175/1

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 100, 207

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 173

Indenia, f, 8 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 86/3

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
142/1

Indiana Cael, m, 4 ans, Dunkerque 
et Dallia, 212

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 141

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 155

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
148/2, 184/4

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 173/5, 216/1

Inside Glory, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 198

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 166/5

Intellissima, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 189

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 183

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 153/3

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 130, 196

Ippling, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 100

Iris D’Argent, f, 4 ans, Goken et 
Nordican Queen, 203

Irradiante, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 203/3

Is Sur Tille, h, 10 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Sable Island, 133/3

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 168

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 197/5

Iskandar (IRE), h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 93

*Iskanderhon USA, h, 6 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 107, 204/2

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 133/1

It’S All A Dream, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 113/3

It’S Magic, m, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 189/4

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 114/3

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 171

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 215

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 180/2

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 154

*Jaayiz IRE, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 198/1

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Sunday Way, 202

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 154

*Jack Of Trades IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 115

Jacques Coeur (IRE), m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
198

James Whistler, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
169/3

Jarif, m, 6 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 97

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 126

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 88

Jeck Yeah,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 127

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 211/3

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 180

Jo Pickett,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 138/2

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan 
Joa, 119

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 124

Joanis, f, 3 ans, Panis USA et Judas 
Jo, 178

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 130, 165/4

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
133/5

Joe Francais, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 193

Joey Up, m, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 208

Johanna D’Ana, f, 3 ans, Whipper 
USA et Sohaila GER, 91/5

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 157

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 156

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 134/4

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 191/2

Joli Sun Ska, m, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 134

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 169/1

Jongo Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Jadichope, 192

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 215/3

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 209/3

Joueuse De Blues, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
157/1

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
151/1

Jow Creek, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Slamy USA, 199

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 202

Junvieve, f, 5 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 155

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 100/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
202/1

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 139

Kaabamix, f, 12 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 171

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 89/1

*Kahiet Carthage TUN, f, 5 ans, 
Baseq Al Khalediah KSA et Lomja 
TUN, 97

Kahuna, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 214/2

Kakaudou Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 117/1

Kal El, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Al 
Zubarah GB, 133, 215

Kallistos, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti, 215

*Kambur IRE, m, 4 ans, Dylan 
Thomas IRE et Kimbajar GER, 207

Kamssio, m, 4 ans, Kendargent et 
Rampoldina GB, 107

*Kanari Sense USA, h, 4 ans, Street 
Sense USA et Fortheloveofnell IRE, 
203/1

Kanifushi (GB), m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 211/6

Kannon, h, 6 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 217/4

Kaos Dodville, m, 3 ans, Ectot (GB) 
et Konkan IRE, 169

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 139

Kaptain Nordik, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 168/1

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 141

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 183

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 131/5

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 159

Karoun, h, 4 ans, Isfahan GER et 
Days Of Thunder GER, 94

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 130

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 130

Kassave, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 118

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 124/1

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 161

Kazak Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Azagra (IRE), 214

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 101/5, 206/4

Kendra Bay, f, 4 ans, Kendargent et 
Halong Bay, 209

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 139

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 202/4

Kenohope, h, 7 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 127, 196

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 208

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 216/2



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/2 - plat 63

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 216/5

Kerscote, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Courmarine (IRE), 199

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 140

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 193/4

Kholnikov, m, 3 ans, Goken et Purple 
Sensation, 118/2

Khovancina, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 204

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 193

Kikine Jolie, f, 5 ans, Solon GER et 
Ominneha, 129

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 116

King Dream, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 188

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 163/5

King Hartwood, m, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 111/5

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 194/3

King Of Lego, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Satiny, 209

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 110

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 196/5

King Solomon, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
127

King Wooty, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
170/3

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 134/2

Kingentleman (GB), m, 3 ans, 
Kingman GB et Restiadargent, 
109/1

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 163/3

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 153/5

Kinzi, h, 3 ans, Captain Chop et 
Kenz, 96

Kissing Booth, f, 3 ans, Dariyan et 
Kissin Sign (GB), 91/4

Kiwi Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 118/1

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 111

Kloster, h, 5 ans, Style Vendome et 
Kayl, 159/1

Kotari, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Kotama, 178/3

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 105/3

Krishnadargent, f, 4 ans, Kendargent 
et Restia, 143

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 94/4

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 210/3

L’Ange De Minuit (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 213/3

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 147

L’Avvocato, m, 3 ans, Frankel GB et 
After Dawn (IRE), 144/1

L’Esquive, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 147

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 194/2

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 216

La Cintura, f, 4 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 128/3, 189/2

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 92/1

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 215

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 157

*La Mal Amada SPA, f, 5 ans, 
Kingston Hill GB et Midgard IRE, 
160/5

La Malagueta, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 179

La Mandola, f, 3 ans, Manduro GER 
et La Boheme SWI, 125/2

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 157

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 140

La Yomoguiness (IRE), f, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 194

*Lacrimosa GER, f, 9 ans, Kamsin 
GER et Learned Lady JPN, 107

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 89/3, 196/3

*Lady Australia IRE, f, 4 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
194

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 124

*Lady Lizzy GB, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Elzebieta (IRE), 171/3

Lady Mag, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 93/1, 188

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 161

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 215/1

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 204

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 167

Lahayeb, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
No Truth IRE, 99/3

Lalita, f, 3 ans, Dabirsim et Lucretia 
GER, 135

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 152/3

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 114, 209

Larry, h, 9 ans, Literato et Sakkara 
Star IRE, 87/2

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 177/5

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 171

Last Chance, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 208/3

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 120/4

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 216

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
141/1

Le Cosmos, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Marmelia, 114

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 123/2

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 170

Le Gastronome, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
188

Le Havre Dream Up, m, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
216

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 192/3

Le Hoyo, h, 6 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 104/1

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 155/2

*Le Marais IRE, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 133

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 123

Le Petit Gegene, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dawraat IRE, 171/2

Le Pin, h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
160/1

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 133

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 167/4

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 92

Leitza, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 217

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 189/1

Lenalov, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 166

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 123

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 152/2

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
194/1

*Liban GER, h, 4 ans, Protectionist 
GER et Laeya Star GER, 185/6

Liebe Kinder, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Aneesah GB, 178

Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et With Your Spirit, 172/4

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
105/5

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 110

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
91/2

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 173

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 157

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
159

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 164/5

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 153/2

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 173/2

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 99

Lokhar, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 116/5

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 200

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 160/3

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 210

*Lorielle GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 
Huwayit (IRE), 98, 201

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 87

Lost Control, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 128

Lou Du Marais, f, 3 ans, Panis USA 
et Landelles (IRE), 96

Lou Mcdowell, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Quellaffaire, 181

Loubeisien, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 176/1

Louis Ski, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Snow Spirit 
(GB), 179/1

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 180

Louvetot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Loonora, 178/1

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 140

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 209

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 111

*Luarca IRE, f, 3 ans, Kodiac GB et 
Covetous GB, 177

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 114/2

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 98/1

Lucky Sim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Lady Zinaad GER, 137

Luctor, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 96/5, 179

Lumi Lol, f, 3 ans, Herald The Dawn 
IRE et Lumina, 178

*Lunar Falls IRE, f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Winters Moon IRE, 212

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 148/5

Ma Lili, f, 4 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 203

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 216

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 141, 195

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 128
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Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 109/3

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 95/2

Madina, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 149/5

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 116/3

Madurail, h, 6 ans, Racinger et 
Bessouba, 168/2

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 162/1

Magic Senora, h, 6 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 103, 200

*Magical Forest IRE, f, 8 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 104

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 128

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
193/7

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
198/3

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 216/3

Majordomo, h, 3 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 121

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 115

Make Gold, f, 4 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 148

Makenjar, h, 6 ans, Panis USA et 
Thimea, 162

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 159

Makenzo,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 196/2

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 155/4

Makilen Senora, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sybelle 
Senora, 99

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 130, 
186/5

Malvina, f, 5 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 165/5

Mammalina, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 167/3

Mamzelle, f, 3 ans, Morandi et Little 
Hippo GB, 199

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 102/3

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 141/4

Mandarin, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 182/4

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 87, 198/2

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 102

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 128/4, 
197/4

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 208

Maralinko, m, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 88

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 109

Margoulin, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie, 169

Marguns, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 94/3, 189/7

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 135/2

Marjaan, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 94/1, 184

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 173

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 143/7

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 166

*Mars GR, h, 4 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 148

Martine Bow, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
208

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 140

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 206

Masterboy, h, 4 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 143/1

Match Play, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mashka (IRE), 101, 206

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 86/2

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 125

Meandro, h, 9 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 175/3

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
160/2

Media Nox, f, 3 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 112

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 158

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 158

*Meisterstuck GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
171

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 188

Melabi, m, 7 ans, Dahess GB et 
Quinquinna, 97

Melizabeth, f, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 189

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 191/1

Meri Senshi, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 113/1

Merry Picnic, m, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 187/4

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 86/1

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 207/3

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 179

Mia Wallace, f, 8 ans, No Risk At All 
et Quellaffaire, 173

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 158/1

Miarka, f, 5 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 175/5

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 173

Mick Stars, f, 5 ans, Stormy River et 
Mick Elisa, 214

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 217

Midnight Special, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Beynotown (GB), 214

*Midnight Star POR, h, 6 ans, Dink 
et Vega De Castilla IRE, 216

Miengo, h, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 200

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 184

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 216/4

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 170

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 111

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 148/4

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 100, 207

Miss Media, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 147/1

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
153/4

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 168/5

Missy Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 150

Mister Charlie, m, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
113

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 201/1

Mister Grysbi, m, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 120/5

Misty Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 181/3

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 216

Mogwai (GB), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Ferevia (IRE), 151/4

Mohawk Warrior, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Mon 
Tresor, 176/6

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 129

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 170

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
206/4

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 130

Mon Ouragan, m, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
126/4

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 155/1

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 114, 209

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 174/1

Mont Steele, h, 6 ans, Montmartre et 
European Style, 107/2

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 112/4

Montmirail, f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 124/2

*Moon Dream IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
129/4

Moonflight, m, 3 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 134/3

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 90/2, 188/4

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 130, 
186/3

Morandi Second, h, 3 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 125/5

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 205/4

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 159/7

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 126

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 146/3

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 89/4

Moudir, m, 6 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 102, 196

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 209

Mr Chic, h, 4 ans, Tiberius Caesar et 
Chicaya, 136/6

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
211/1

Mr Slicker, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
213

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 102, 
198

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 107/3

Munir Du Soleil, m, 5 ans, Munjiz et 
Rahab GB, 97/2

*Muntjac USA, m, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et Time Being GB, 134/1

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
167/2

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 136/1

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 141/5

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 127

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 129/2

My Sweet Boy, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 104

My Thoun, h, 5 ans, My Risk et 
Shatoune, 93, 162

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 168

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 115

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 127/5
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Myklachi, h, 6 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 103

Mystic Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Magic Moon, 101/4, 157/2

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 195/2

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 180

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 159

Nabunga, h, 10 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 107/1

Nacht, f, 10 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 92/3

Nadeschda, f, 8 ans, Soldier Hollow 
GB et Nadin GER, 200

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 136/3

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 138/7

Nasca Emery, f, 3 ans, Herald The 
Dawn	IRE	et	Deaufils,	172

National Interest, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Neumark GER, 90

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 148/6

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 175/4

Nawa Theeq, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 90

Ned, h, 4 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 180

Nerokas, h, 4 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 115/2

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula IRE, 103/3

*Nicodemus IRE, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Redcold, 121

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 164

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 145/2

Night Fever, h, 6 ans, Frankel GB et 
Nuit D’Amour, 153

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 162/2

Night’N Gale, f, 3 ans, Recorder GB 
et Kalavria IRE, 101

Nirliit, m, 3 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 164/2

*No Day Never IRE, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Starlight 
Princess IRE, 182

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 170/5

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 112

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 168

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 141

Noire, f, 3 ans, Ultra IRE et Teth GB, 
206

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 124/5

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 188/2

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
217/2

Norqui Des Roses, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 169

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 154/1

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 197/2

*Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 161

*Noxareno GER, m, 6 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 129

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 
181/2

*Numeira GB, f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Estedaama IRE, 99/4

*Numerion GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Numero Uno GER, 207

Nyakim, f, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 155/5

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 135

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 143/6

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 192/1

Oissel, f, 4 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 137

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 198

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 167

Oliva, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 112/2

Omanais, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Oriental Dance GB, 118/4

Omayra, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Meshaheera, 211/5

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
96/3

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 106, 209/2

*Oran IRE, h, 4 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 146

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 181/1

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 159/4

*Our First Lady IRE, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
115, 180/3

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 195/4

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 182/1

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 98

Paint It Black, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sogno D’Oro 
(GB), 99

*Palau GER, f, 4 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 115

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 108/2

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 207/2

Pandora, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 118/3

Pantea, f, 3 ans, Dariyan et Crush On 
You, 145/5

Pao Alto, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 126/1

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 92/2, 200/4

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 132

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 174

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 137

Partisane, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 122/3

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 110/4

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 150/2

Pathfinder, h, 3 ans, Machucambo 
et Beaute Absolue, 178

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 133/4

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 101

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 156

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 158/3

Pedro Des Aigles, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
109

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 195/5

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 140/5

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
198

Perfect For Me, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE), 169

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 101

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 110/1

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 196

Perle Bleue, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Persuasion, 122/1

Perle De Nuit, f, 6 ans, Siyouni et 
Sagariya, 154/7

Permenton, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Jusquiame Noire (IRE), 
110

Perrou, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 109

Persian, h, 5 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 159/6

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 114/5

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 199/1

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 151/5

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 200

Pikes Peak, f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 102

Pilota, f, 3 ans, Pedro The Great USA 
et Mamusella IRE, 177

Pink Silver, h, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 172

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 104/2

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 148/1

Pizzetta, f, 3 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 161

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 147, 189/6

Plantayya, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 116/2

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 132

Plontier, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 132/1

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
128/1

Poker Face, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Danzigs Grandchild USA, 
172

*Poldi’S Liebling GER, m, 7 ans, Tai 
Chi GER et Pinea GER, 87/4

*Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 212

Pom Pom Girl, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 122

Portalis, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 89

Posed, f, 5 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 86

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
163/4

Preferencia, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 208

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 133, 200/2

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
158/2

Pretexte, m, 3 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 199/3

Pretty Link, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Pretty Soon, 169/5

Pretty Suzie, f, 4 ans, Caradak IRE et 
Villerville IRE, 150

Prince Anodin, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 193

*Prince De Galles GB, m, 3 ans, 
Kingman GB et All The Rage GB, 
177/1

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 136/2

Prince Du Sang, m, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Of Poland, 
99

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 147/4

Prince Mad, h, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
132

*Princess Luca (FR) , f, 3 ans, 
Lucayan et Princess Philly, 122
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*Princess Maxi GER, f, 4 ans, 
Maxios (GB) et Piccola GER, 94

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 179/4

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 86/5

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 148

Princesse Zambezi, f, 9 ans, 
Zambezi Sun GB et Polga, 174

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 90

Promethea, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 139/4

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 137

Pticoeur Dusylhans, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Albanella, 
112

*Pulcheria IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Placidia IRE, 135

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 217

Qatar River, h, 7 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 95/3, 214/4

Quartilla, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 143/5

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 98/5

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
155

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 116

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 169/2

Quelle Charm, f, 4 ans, Mehmas 
IRE et Princess Charm (IRE), 110, 
212/4

Quelle City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 128

Quentor, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 158/4

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 138/6

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 206/2

Ragazzino, h, 7 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 183

Raggio Bianco, h, 5 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 113

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 102/2, 173/3

Rajastare, f, 6 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 100/4

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 189

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 110

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 90/1

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
108

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
148

Real Life, f, 3 ans, Lucayan et Reale, 
124

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 174

Rebelle Bailly, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
170/1

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 206

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
157/5

Recorwoman, f, 3 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 157

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 164/4

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 140

Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
110/5

Red Smile (IRE), f, 3 ans, National 
Defense (GB) et Gaita (IRE), 164

Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 141/3

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 217/3

Reponse Exacte, f, 6 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 111/2

Restless Spirit (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
101/2

*Reve De Danse IRE, h, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Dream Craft 
IRE, 169

Rey Fionn, m, 6 ans, Slickly et Rain 
Lily IRE, 207

Rhoda’S Choice, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 119/5

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 155

Richauneradoxe, m, 4 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 120

Riche Roo, h, 4 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 213/5

Richemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rock Harmonie, 138

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 193

Rihama, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 99

Riviera, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 186

Riyak, h, 4 ans, Rajsaman et Skalya, 
110

Rocca You, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 139

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 149/1

Rock Chop, m, 5 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 111

Rock The Reef, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Rocky Mistress GB, 96

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 163/2

Romero (IRE), h, 5 ans, Brazen Beau 
AUS et Out Of Thanks IRE, 154

Roncey, m, 8 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 119/1

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 115/3

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
141

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 189

Rouge Terre, f, 5 ans, Siyouni et 
Super Nana, 140

*Royal Right IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 194

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 152

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 215/5

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 114

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 129, 184

Rue Lacuee,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	
et Alcazaba, 122

Rue Pavee, f, 4 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 99

Russian Doll (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Soniechka GB, 192/5

Rysk Tout, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 97

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 111/4

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 123/3

Saint Nicolas, h, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 87/3

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 119/2

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 92

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
190/2

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 103/1

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 150/4, 217

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 118/5

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 111/1

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 156/5

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 159

San Teodorico, m, 3 ans, Farhh GB 
et Belle Croix (GB), 101

Sand, f, 3 ans, Pivotal GB et Samba 
Brazil GER, 124/4

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 166

Sandstorm, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Middle East IRE, 121/3

Sandy Dream, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Sandy Winner, 158

Sanpedro, m, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 191/3

Sans Attendre, h, 3 ans, Attendu et 
Pragmatisme, 88/4, 179

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 137/5

*Sasakia IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Eastern Joy GB, 99

Sasha Fierce, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Idle Tears GB, 112

Sashemy, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 200/1

Satinka, f, 3 ans, Kodiac GB et 
Shivajia GER, 96

Satorie, f, 4 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 170

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 213/4

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 164/7

Savoir Aimer, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 205/2

*Saxone IRE, h, 9 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 111

Sayak, h, 3 ans, Zarak et Skalya, 156
Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Seance GER, 104/3
*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 

Stars IRE et Infallible GB, 197/7
Seerces, f, 3 ans, Ouilly IRE et 

Forges Les Eaux, 178
Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 

et Anjella GER, 194
Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 

IRE et Kareemah IRE, 149/4
Semeur, h, 7 ans, Planteur IRE et 

Desca GER, 103
Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 

Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
133

Semillante, f, 5 ans, Stormy River et 
Poussette, 210/2

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 173

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 166/2

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 166

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 215/2

Sermandakfi,	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 171

Severus, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 156/1

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
106/1

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 101/3

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 177

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 141/2, 187/2

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 138/5

Shanna Rose, f, 4 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 99/5

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 123

Sharmara, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 103

*Sharsted GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 110

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 209/4
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*Shayasi GER, h, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Shimrana IRE, 209

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 199/2

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 202/3

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 132/2

*Shikami IRE, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 128/2

Shimura (IRE), f, 3 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 122/2

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 211/4

Shinning Ocean, m, 5 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 126/2

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 197

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
173/4

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 154

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 206/1

Sibelle, f, 3 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 117/4

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 134/5

Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 169

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
165

Silencious, f, 5 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 155

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 103/2, 162/4

*Silver Cristal USA, f, 5 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 104

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 197

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 180/4

Sim Card, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 146

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 114/1

*Simbaya GER,	f,	6	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 127

Simply Southern, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 176/5

Singapor Rienta, h, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Castorienta GB, 103

Sinilga, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 160

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 148

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 174

Siway, f, 5 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 95

Sixa, f, 5 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 170

Skalleto, h, 8 ans, Kendargent et 
Skallet, 153

Skip Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 114

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 157/4

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 178

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 164/3

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
127/2

Smart Romance, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 86/4

Snorkeling, h, 4 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 183/3

*So Chivalry GER, h, 6 ans, Camelot 
GB et So Smart GER, 207/4

Solid Spirit, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 145/1

Solitary Man, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 133

Soltan Way, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Carnegie Du Val, 109

Sopharri, f, 3 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 157

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 108, 215

Sotchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 209

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 174/5

Space Quake (GB), h, 3 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 144

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 151

*Spanish Blood SPA, f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Crystal 
Gazing, 152, 214

*Spanish Honey IRE, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 187/1

*Spanish Time GB, h, 5 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
210

Spargi Island (IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 98

Special Appeal, f, 6 ans, Australia 
GB et Espirita, 87

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 167

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
170/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
168/3

Spirit Of Eagle, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of The Sea, 
168

Spirit Of Glory, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
178

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 210

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 198

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 155

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 135

Star Luce, f, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 122

Starluc, h, 4 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 208

Start Up (GB), m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Not Ready 
USA, 178

Stelle Di Mare, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Runner Runner IRE, 
98

Stelvio, h, 5 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 138/3

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
201/3

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 148/3

Storyteller, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Tout Une Histoire, 156

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
119/4

Strike Bomber, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Now Again GER, 186

Style De Vegas, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Glinty, 201

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 95/4

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 194

Sudden Death, m, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 209/4

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 174/4

Sunset Approach, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Testina (IRE), 91

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 200

Suprana, f, 12 ans, Spirit One et 
Naghaland, 196

*Sweeter Lady IRE, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Silvery Bay, 204/1

Ta Vie En Rose, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 168

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 98

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 186/4

Take It Easy, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kezah, 151

Takyla, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 203/5

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 183

Taliouina, f, 4 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 173

Tapeten Toni, h, 4 ans, Mehmas IRE 
et Takara Girl, 137

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 90/3

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 113

*Tashaar IRE, h, 10 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 132

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 131/4, 181/5

*Tazones SPA, m, 6 ans, Caradak 
IRE et Rosa Do Barbado IRE, 
183/2

Temps Du Reve, f, 5 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 138

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 113

Terremoto, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Storming Honor SPA, 98/2

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 137/4, 187

The Big Smoke, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 113/2

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 157/3

The Donald, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 102

The French Melody, f, 5 ans, The 
French et Beauty Mix, 173

The French Touch, f, 6 ans, The 
French et Beauty Mix, 216

The Live Freedom, h, 6 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 154/5

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 110

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 132

The Manager, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
193

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 149/2

Thibouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 194/4

Third Apple, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 147

Thunderspeed, m, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 193/3

*Time Is Money GER, m, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Tatienne IRE, 199

Time To Fly, m, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 159

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 108

*Tirano IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
107/4

Tirolienne (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 200/5

Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 207/5

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 142/2

Top Max, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 185/4

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 150/1

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 193

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 214/5

Tortola, f, 4 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 170

Total Knockout, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 143/4

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 124

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 125/4

Tour D’Echelle (GB), f, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 141

*Toute Chic IRE, f, 3 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
145/4
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Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 205/3

Transcendental, f, 4 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 131/2

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
199/5

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One IRE, 95/5

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 179/3

Trop Prete, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Pas Prete (GB), 135/1

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 170

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 148

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 194/4

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 204/5

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 197

*Tuuli GB, f, 4 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 148

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
161/3

Tyrolo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 125/1

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 146/5

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 217

Uncle Bo, m, 3 ans, Aclaim IRE et 
My Inspiration IRE, 109

Untitled, m, 5 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 150/5

*Up Helly Aa IRE, 6 ans, Galileo IRE 
et Fiesolana IRE, 214/3

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 156

*Ursuly IRE, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Shahah GB, 182/2

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
144/3

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 205

Valcar D’Evaille, h, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Cardounteller, 203

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 162/5

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 205

Vallee De Joie (GB), f, 4 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 89

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 168/4

Vasco Da Gama, h, 5 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 128, 197/6

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
154/6, 195

Vazy Ninian, m, 6 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 111

Vedvokov, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 114

Ventura Lightning, m, 5 ans, No Nay 
Never USA et From This Day On 
USA, 128

*Verbena GB, f, 4 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 181

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 180

*Vero Amore IRE, f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Navette IRE, 98

Vertismann, h, 4 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 203/4

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 133/2

Vie Privee, f, 4 ans, Mayson GB et 
Thanks Again (IRE), 170

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
109/5

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 204/3

Villa Pompeya, f, 3 ans, Whipper 
USA et Pomposa IRE, 151

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 159

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 90

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 106/5

Vitesse Du Vent, f, 9 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 116/1

Vitor, h, 10 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 133

Vizeli, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Visoriyna, 182/5

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 139/1

*Vouchsafe IRE, f, 4 ans, Kingman 
GB et Ventura IRE, 98/3, 212/3

Vuelta Di Baci, f, 6 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 129

Vykov, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Black Whip IRE, 170

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 102/4

*Wailea Nights IRE, f, 5 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 215

Waipa, h, 4 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 180

Walachope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Waliya, 147

*Wallem GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 
190/5

Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned 
IRE, 110

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 154

Watch Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 184/1

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 191/5

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 162

We Love Daisy, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
87

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 133

*Western Front IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Ideal GB, 121/2

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 108/1

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 95

Whispers And Sighs, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pepples Beach GER, 147

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 167

Wichita Heriniere, h, 8 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 205

Wilbur, m, 4 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 149

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 91/1

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
143

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 112/5

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 142/5

*Winter Warmth IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 167/1

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 101

Winteriscoming, h, 3 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 199

Woerthersee, m, 5 ans, Slickly et 
Windsbraut GER, 210

Wonder Boy, h, 7 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 163/1

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
156/3

Woody Woodpecker, m, 3 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 166/3

Woomba Du Syl’Hans, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ninetta 
IRE, 109

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 108/5

Yazd, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 152

*Ye Gud Thing IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
177/3

Yellowblue, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 201/4

Youarefen, f, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Emperor’S Princess, 203

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 213/2

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 173/1

*Zaamar IRE, h, 6 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 159/3

Zaster For All, f, 4 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 149/3

*Zavaro GER, m, 5 ans, Areion GER 
et Zavaala IRE, 126/7

*Zebelle GB,	f,	3	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 191/4

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 142/3

*Zerostress GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 106/2

Zestful, m, 3 ans, Zelzal et Kestria 
(IRE), 176/2

Zhaozhou, h, 4 ans, Morandi et 
Grande Histoire, 203

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 127

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 92/4

Zoffwaltz, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 96

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
115/5
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